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marins peu profonds et sa distribution en Europe coïncide assez bien avec le 
domaine qui sera affecté par F émersion purbeckienne (Enay, 1966b). Les 
Couches du Chailley représentent un milieu subtidal très peu profond et pro­
tégé de vasière ou de plate-forme interne séparée de la mer ouverte par une 
zone haute dont un témoin serait conservé dans les formations avec accumu­
lations ou constructions coralliennes du Salève, où les Couches du Chailley 
sont absentes, attribuées au Tithonien (Detraz et Steinhauser, 1988 ; Detraz, 
1989 ; Deville, 1990) et récemment datées par des brachiopodes et une 
ammonite (Enay et Boullier, 2000). Les intercalations de laminites cryptal-
gaires et de dolomies laminées témoignent de brèves périodes de sédimenta­
tion en milieu exondé supratidal qui vont se généraliser dans la formation 
sus-jacente des Tidalites de Vouglans. 

Les Couches du Chailley reposent sur les différents faciès du 
Kimméridgien supérieur. Au moins dans la moitié sud-est de la feuille, le 
contraste est toujours net, aussi bien pour la lithologie que dans la morpholo­
gie. Dans le domaine des Calcaires en plaquettes (bord oriental) les Couches 
du Chailley débutent par un banc bioturbé épais (1,5 à 2 m), bien net dans le 
secteur des Abergements sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey (Enay, 1982) 
et les coupes décrites par P. Bernier (1984), séparé de la falaise principale par 
des calcaires en bancs minces, épais de 3 à 4 m, kPterocera, ces derniers sou­
vent encroûtés par l'huître Nanogyra Virgula (Thurm.), et d'autres bivalves 
(Myoconcha, Isognomon). Vers le Nord, la zone déprimée, constante au toit 
des Couches de Prapont, correspond sans doute à ces niveaux, sinon même à 
la totalité des Marnes des Abergements. Au Nord-Ouest, jusqu'à la vallée de 
l'Ain (et au-delà), les faciès à tubulures et/ou les calcaires flammés des 
Couches du Chailley succèdent directement, d'abord aux faciès de plate­
forme carbonatée des Calcaires d'Oyonnax, ensuite aux faciès de plate-forme 
interne des Calcaires à algues. 

L'épaisseur des Couches du Chailley est la plus forte et atteint 50-60 m 
dans la partie orientale de la feuille. Elle diminue vers le Nord-Ouest. 

- Les Tidalites de Vouglans (20-60 m). Par rapport à la formation sous-
jacente, les Tidalites de Vouglans (Bernier, 1984) ne traduisent pas un 
changement brutal des lithologies ou des conditions de dépôt. Bernier a 
distingué la formation pour souligner l'importance croissante prise par la 
sédimentation tidale et le contraste avec la sédimentation à dominante 
subtidale des Couches du Chailley. On retrouve dans les Tidalites de 
Vouglans les mêmes types lithologiques, mais les faciès subtidaux 
(biomicrites à algues et/ou à tubulures, pelmicrites et pelsparites, oosparites) 
sont moins fréquents ; au contraire, les termes de milieu inter- à supratidal 
(laminites cryptalgaires, dolomies laminées) sont plus développés et 
plusieurs sont propres à la formation. 
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Les lithologies les plus caractéristiques comprennent : des calcaires à 
galets mous, en micrite avec éléments bréchiques de même nature, issus de 
dépôts désagrégés et resédimentés ; des micrites laminées, soit des lamini-
tes cryptalgaires, soit des tapis algaires stromatolitiques ondulés, parfois 
crevassés par des fentes de dessication ; des dolomicrites, parfois laminées ; 
des micrites à characées, pouvant être plus ou moins laminées avec struc­
tures fenestrées ; des brèches à cailloux noirs riches en matière organique 
qui résulteraient du démantèlement de couches sapropéliennes lacustres ou 
lagunaires (Bernier, 1984). 

Le milieu de dépôt est interprété comme une vaste plaine tidale soumise aux 
mouvements cycliques des marées. Les conditions de sédimentation au cours 
du dépôt des Tidalites de Vouglans traduisent un accroissement de la sous-
salure des eaux à laquelle est attribuée la formation de la dolomie. Celle-ci 
résulterait du développement périodique d'une nappe phréatique d'eau douce 
à la saison des pluies alternant avec des périodes d'étiage à la saison sèche. 

La formation des Tidalites de Vouglans ne forme pas de reliefs aussi 
accusés que ceux des Couches du Chailley. Elle détermine généralement un 
replat ou des pentes douces, à topographie irrégulière, couvertes de prairies 
ou de landes. La partie supérieure, en particulier lorsque les dolomies y 
sont très développées, participe à la combe purbeckienne. 

L'extension des Tidalites de Vouglans couvre toute la feuille, au moins 
jusqu'à la vallée de l'Ain ; au-delà, vers l'Ouest, la série calcaire du 
Jurassique supérieur n'a pas été divisée (= J6-7). L'épaisseur est relative­
ment faible à l'Ouest où elle atteint 20 m à Thoirette (feuille Moirans-en-
Montagne), près de l'angle nord-ouest. Elle augmente vers l'Est jusqu'à 
atteindre 60 à 90 m sur les feuilles voisines (Saint-Julien-en-Genevois et 
Seyssel) où une partie au moins des Tidalites de Vouglans a pu être incluse 
dans le Purbeckien. 

J7-m. Faciès purbeckien : Calcaires cendrés, marnes vertes, calcai­
res à cailloux noirs (Tlthonien terminal - Berriasien inférieur) (5 à 
10 m). L'appellation de Purbeckien, d'un usage ancien et constant, est conser­
vée, plutôt que celle récente de Formation de Goldberg (Haefeli, 1966), intro­
duite dans le Jura méridional et utilisée seulement par A. Strasser (1988). 

Les niveaux attribués au Purbeckien sont rarement bien visibles à l'affleu­
rement. Ils forment généralement une combe étroite à laquelle participe aussi 
souvent une partie des Tidalites de Vouglans. Sur la feuille Nantua, les bon­
nes coupes, plus ou moins complètes, sont en bordure de route ou dans le lit 
de ruisseaux (Donze et Grekoff, 1953 ; Donze, 1958 ; Ainardi, 1976, 1977), 
le Poizat (Bief-à-la-Dame), Moulin-de-Charix (D49), Moulin-Chabaud 
(N84), Combe Dinant (DU, entre Cerdon et Ceignes), D85a de Saint-Alban 
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au Mortaray, Avrillat (D85, de Poncin au Mortaray), Alex (D984), Simandre 
(D98, à Banchin). 

Au Poizat, P. Donze inclut dans le Purbeckien un « complexe dolomitique » 
[marnes dolomitiques, dolomies feuilletées (= laminées), dolomies saccharoï-
des], épais de 20 m, qui surmonte un premier niveau de calcaires lacustres ou 
lagunaires à cailloux noirs et Porochara, par lequel il fait débuter le 
Purbeckien (Donze et Grekoff, 1953 ; Donze, 1958). Des niveaux laguno-
lacustres à cailloux noirs sont connus épisodiquement dès le Kimméridgien ; 
le complexe dolomitique se sépare difficilement et pourrait encore appartenir 
aux Tidalites de Vouglans et pourrait encore appartenir au Tithonien. 

Les faciès les plus typiques du Purbeckien sont développés dans les assi­
ses laguno-lacustres supérieures ou « complexe laguno-lacustre à prédomi­
nance saumâtre » de P. Donze. Les niveaux à cailloux noirs, plus ou moins 
fréquents selon les gisements, sont associés à des faciès nouveaux : marnes 
vertes ; marnes à mollusques d'eau douce ; calcaires marbrés, verdâtres 
ou/et rosés, souvent noduleux, liés à des paléosols avec profil pédogéné­
tique. C'est leur association qui définit le faciès purbeckien, continuation et 
aboutissement de l'évolution amorcée au Kimméridgien et poursuivie pen­
dant le Tithonien jusqu'à l'émersion de la plate-forme jurassienne. 

Les séries purbeckiennes sont organisées en séquences, souvent réduites 
ou incomplètes, avec une grande variété des termes lithologiques, à la fois 
verticalement et horizontalement. R. Ainardi (1977) a distingué des 
« séquences de termes marins » et des « séquences de termes dulçaquico­
les », dont les différents termes peuvent se rencontrer ensemble dans une 
même séquence-unité. Les relations spatiales et temporelles des dépôts 
marins, lagunaires et lacustres traduisent un environnement margino-litto-
ral sur une plate-forme soumise à l'action des marées, en domaine interti-
dal franc ou épisodique (chenaux de marée), coupé d'émersions locales et 
temporaires. Les faciès marins francs sont des calcaires graveleux ou à 
coprolites, à algues dasycladales ou à foraminifères lituolidés et miliolidés ; 
les influences continentales se marquent par des calcaires à Chara, ostra-
codes d'eau douce ou cailloux noirs ; les faciès les plus nettement conti­
nentaux sont les marnes et calcaires verdâtres, les marnes et calcaires à 
fossiles d'eau douce. 

P. Donze (1958) a montré que : 1) - les lignes isotopiques du Purbeckien 
sont obliques sur les structures actuelles avec une direction générale SW-NE ; 
2) - dans l'ensemble, les influences marines dominent dans la partie inférieure 
des dépôts attribués au Purbeckien et dans les régions orientales. Les influen­
ces continentales sont plus importantes vers le haut de la série et dans les 
régions occidentales. Dans le territoire de la feuille Nantua, les influences 
continentales sont plus fortes à l'Ouest (Saint-Alban-le Mortaray ; Combe 



-74-

Dinant) et au Nord (Alex) ; également au Poizat où les niveaux à cailloux noirs 
et les calcaires verdâtres sont particulièrement fréquents. R. Ainardi (1977) 
interprète les dépôts purbeckiens comme un paysage de côtes basses, estua-
riennes, avec des zones relativement hautes de marais maritimes sur le Nord 
du massif de Retord et la région d'Hauteville (feuille Saint-Rambert-en-
Bugey) au Sud, séparées par l'avancée vers l'Ouest des influences marines sur 
le Sud de la feuille Nantua et le Nord de la feuille Saint-Rambert-en-Bugey, 
avancée qui coïncide avec les décrochements sénestres col de la 
Cheminée-col de Richemond et Hotonnes-Corbonod (sur Saint-Rambert-en-
Bugey). 

À côté des characées (Porochara kimmeridgiensis Mâdler, maxima Donze, 
hildesiensis Mâdler, Clavator fieri Donze, les ostracodes comprennent plu­
sieurs espèces de la partie moyenne du Purbeckien d'Angleterre (Dorset) : 
Cypris bononiensis Jones et purbeckensis Forbes, Metacypris forbesii Jones, 
Cypridea dolabrata A., dunkeri Jones et inversa M., Dictyocythere retirugata 
Jones). Cypridea dunkeri Jones, espèce de milieu saumâtre, à vaste réparti­
tion géographique et faible extension stratigraphique, a permis de corréler la 
partie supérieure du Purbeckien du Jura et, d'une part, la partie supérieure du 
Purbeckien inférieur d'Angleterre (Donze, 1958), d'autre part, le Berriasien 
inférieur des Massifs subalpins septentrionaux (Donze et Le Hégarat, 1972). 
Les rares découvertes de mauvais fragments ou empreintes d'ammonites à la 
cluse de Chailles (feuille Voiron) (Maillard, 1885 ; Revil, 1911), au Salève et 
dans le massif du Crêt d'Eau (cf. Clavel et al, 1986) confirment que le 
Purbeckien du Jura recouvre le Tithonien terminal et le Berriasien basal. 

L'épaisseur du Purbeckien est la plus forte dans la partie orientale de la 
feuille, au Poizat, environ 40 m, d'après P. Donze (1958), avec les faciès 
dolomitiques de la partie inférieure susceptibles d'appartenir encore aux 
Tidalites de Vouglans ; 25 m pour les faciès laguno-lacustres de la partie 
supérieure ; 13 m d'après R. Ainardi (1977). L'épaisseur diminue vers 
l'WNW : moins de 10 m à Saint-Alban-le-Mortaray ; environ 8 m à Avrillat 
et à Banchin. 

Crétacé inférieur 

La lithologie, les formations et les épaisseurs varient beaucoup d'Ouest 
en Est et du Sud au Nord. De plus, les datations par macrofaune font défaut, 
de sorte que les corrélations avec les séries bien datées sur la feuille Saint-
Julien-en-Genevois (montagne du Vuache, Grand-Crêt-d'Eau, vallée de la 
Valserine) demeurent incertaines, en particulier pour l'intervalle 
Berriasien-Valanginien. 



- 7 5 -

En prenant comme référence la lithologie, les formations et les datations 
obtenues sur Saint-Julien-en-Genevois, les lacunes semblent augmenter en 
allant de l'Est vers l'Ouest. La série la plus complète jusqu'à l'Urgonien 
(Hauterivien supérieur et Barrémo-Bédoulien) se situe dans le synclinal de 
Charix (Charollais et al, 1989). 

Au-dessus des faciès purbeckiens (Tithonien supérieur-Berriasien infé­
rieur), les niveaux repères sont : le Marbre bâtard, les Calcaires oolitiques 
roux, la Pierre jaune et l'Urgonien lorsqu'il existe. 

Crétacé basal : Berriasien moyen à Valanginien supérieur 

m-3. Berriasien moyen à Hauterivien indifférencié. Pour les besoins 
de la cartographie, les différentes lithologies du Crétacé inférieur sont 
regroupées dans un même caisson. Les corrélations, exclusivement litholo­
giques, avec les unités du Jura le plus interne (feuille Saint-Julien-en-
Genevois) pourraient être les suivantes : 

m-2. Calcaires oolitiques et bioclastiques (Berriasien moyen à 
Valanginien) (5 à 15 m). 
- Le Berriasien moyen et supérieur (ma) est représenté par des calcaires 
blancs, plus ou moins saccharoïdes à l'Est (synclinal de Charix) ; par 
corrélation lithologique ils seraient l'équivalent du Marbre bâtard ou 
formation de Pierre Châtel. Vers l'Ouest, les épaisseurs sont plus faibles et 
la lithologie varie. Ainsi, dans les vallées de l'Ange (Bellignat) et de 
FOignin (Izernore), ce sont des calcaires ocre (15 m), devenant roux et 
oolitiques à Banchin (5 m) près de Simandre ou à Avrillat (10 m) au Nord-
Est de Poncin. 

- Au Berriasien supérieur (me), représenté par la formation de Vions 
à l'Est, est attribuée par corrélation, une alternance de calcaires argileux 
et de marnes (40-50 m) à Charix. Plus à l'Ouest, entre Oyonnax et Martignat, 
puis au Sud d'Izernore existent des calcaires blancs qui peuvent être 
considérés comme l'équivalent latéral du Choin d'Hauteville. On retrouve 
ces niveaux affleurant très mal près de Banchin, alors qu'ils ont disparu 
à Avrillat (Poncin), remplacés par des calcaires saccharoïdes à polypiers 
(40-50 m). 

- Berriasien terminal (?) -Valanginien supérieur (m-2). Ces deux unités 
correspondent, sur la feuille Saint-Julien-en-Genevois, respectivement à la 
formation de la Chambotte inférieure et au complexe des marnes et 
calcaires roux. Le niveau le mieux représenté est celui des calcaires roux 
(Charix 15 m). 

m. Marnes, calcaires argileux, Calcaires à entroques et à glau­
conie (Hauterivien) (10 à 15 m). Les terrains appartiennent surtout à la 
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partie inférieure de l'étage. À Charix, la série est formée de deux termes : 
à la base, les calcaires argileux et les marnes gréso-glauconieuses 
(10-15 m) sont corrélables avec le faciès des Marnes d'Hauterive, au 
sommet les biocalcarénites à entroques et/ou à oolites, à stratification 
oblique, représentent le faciès Pierre jaune de Neuchâtel. Ces deux termes, 
plus réduits (5 + 5 m) sont encore bien reconnaissables à Banchin, alors 
que seul le faciès Pierre jaune subsiste à Avrillat où il repose directement 
sur les calcaires blancs à polypiers attribués au Berriasien moyen. 

rull. Calcaires blancs massifs à faciès urgonien (Barrémien 
inférieur) (7 à 70 m). Des calcaires blancs massifs, mal stratifiés, 
souvent recristallisés à vermiculations ferrugineuses affleurent dans le 
synclinal de Charix, de façon plus restreinte dans la vallée de l'Oignin, près 
de la Rochette le long de la D 85 sur la commune de Saint-Alban et au Nord 
de Breignes. 

L'Urgonien des environs de Chézery (Saint-Julien-en-Genevois) com­
porte à la base l'Urgonien jaune (12 m = Hauterivien supérieur). Ce niveau 
n'existe nulle part sur la feuille Nantua. Au-dessus, l'Urgonien blanc de 
Chézery est reconnaissable dans le synclinal de Charix (60-70 m). Plus à 
l'Ouest, ce terme très réduit (7 m à Banchin ; 10 m près d'Avrillat) repose 
directement sur le faciès Pierre jaune. 

Albien et Crétacé supérieur 

Albien et Cénomanien 

n6-c5. Sables jaunes et calcaires gréseux à glauconie (Albien -
Cénomanien). Dans le faisceau du Berthiand (entre l'Ain et l'Oignin), la 
série au-dessus de l'Urgonien n'a pas pu être subdivisée. Les termes cor­
respondants, avec leur épaisseur, sont décrits ci-après. 

n6-ci. Sables jaunes et calcaires gréseux à glauconie (Albien -
Cénomanien) (7 à 9 m visibles). Pour les besoins de la carte, les diffé­
rents faciès du Crétacé médian ont été regroupés dans un même caisson. 
Sur le terrain, ils se présentent comme suit : 

n6. Sables jaunes à verdâtres (Albien) (6 à 8 m visibles). Dans la 
lanière synclinale de Leyssard, l'Albien a été décrit dès 1858 par E. Benoît au 
Sud de Solomiat. D'autres coupes sont visibles plus au Sud près du hameau de 
Mortaray sur la commune de Saint-Alban. Elles ont été étudiées, ainsi que celle 
de Solomiat, par R. Busnardo et al (1966b). Dans les trois affleurements cités, 
l'Albien est représenté par des sables (3 à 8 m) de teinte jaune ou vert pâle à 
passées ocreuses. Leur base est recouverte par les éboulis et la végétation. Les 



-77-

sables sont pauvres en carbonates (6 à 8 %). Le sédiment est fin, le quartz (97 à 
98 % des échantillons décalcifiés) montre des gros grains émoussés-luisants et 
des grains fins anguleux. Les feldspaths sont très rares, les minéraux lourds 
reconnus sont : tourmaline, zircon, oxydes de titane, staurotide, andalousite, dis-
thène. 

La faune est rare : petites dents de poissons et des coprolites Tomaculum 
sp. La présence de Leymeriella dans des blocs grésifiés à Mortaray indique 
la base de l'Albien. 

Au-dessus, sur une surface irrégulière et ravinée, vient un niveau 
phosphaté (0,03 à 0,30 m). C'est un sable verdâtre (échantillon décalcifié : 
95 % de quartz, 5 % de glauconie) riche en nodules phosphatés (0,01 à 
0,04 m), gris, parfois à patine noire. Les carbonates atteignent 50 %. La faune 
est réduite à l'état de fragments. Les ammonites identifiées sont : Leymeriella 
regularis (Brug.), Lyelliceras sp., Uhligella sp., Angulithes sp., Hysteroceras 
sp. juv., Beudanticeras sp., Hamites sp., Anisoceras gr. perarmatum Pict. et 
Camp. De très nombreux Inoceramus concentricus Park. sont mêlés à des 
huîtres, des gastéropodes, des dents de poissons et de rares coprolites 
phosphatés. Cette faune date le niveau phosphaté de l'Albien supérieur qui 
remanie des éléments plus anciens. 

Les sables albiens affleurent aussi dans la partie terminale nord du syn­
clinal de Charix, en rive gauche du ravin des Moules à 840 m d'altitude, 
sous le chemin forestier qui, d'Oyonnax par la Bretouze rejoint le CD 13 
d'Oyonnax à Apremont au point coté 910. 

ci. Sables et calcaires gréseux à glauconie (Cénomanien) (1 m). 
Trois afïleurements seulement à l'Ouest de la feuille, près du hameau du 
Mortaray, décrits aussi par R. Busnardo et al (1966b). 

Dans le premier, coupe M au Sud de Mortaray (id., p. 208), le niveau 
phosphaté est recouvert par 1 m de grès graveleux jaunes, à ciment calcaire, 
sans stratification apparente. Les éléments, surtout quartzeux, sont 
assez gros (max. 0,01 m) et mal triés. La teneur en glauconie atteint 7,5 % 
de l'échantillon décalcifié. La faune est pauvre : Chlamys, Trigonia, 
gastéropodes, térébratules, échinides et un fragment indéterminable 
d'ammonite. 

Le deuxième affleurement correspond à la coupe B au Nord-Ouest de 
Mortaray décrite par R. Busnardo et al. (1966b, p. 213). Ce sont 0,50 m de 
sables verts ou jaunes contenant de nombreuses lentilles de calcaire gréseux 
ocre. Le sédiment contient 45 % de carbonates et l'échantillon décalcifié 
comprend 78 % de quartz émoussés-luisants pour les gros, anguleux pour les 
petits et 22 % de glauconie. Les minéraux lourds sont les mêmes que ceux 
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des sables albiens. La microfaune, rare et peu significative, renferme : 
Hedbergella sp., Praeglobotruncana sp., Rotalipora sp., Arenobulimina cf. 
cytherea Marie, A. sp., Ataxogyroidina cf. pseudoglobosa Schijsma, 
Lenticulina sp. et des spicules d'épongés. La macrofaune du niveau 2a, riche 
en ammonites caractérise le Cénomanien inférieur, zone à Mantelli : 
Calycoceras cf. gentoni Brgt, C. aff. souaillonense Renz, C. cf. 
paucinodatum Crick., Mantelliceras mantelli (Sow.), M. cf. tenue Spath, M. 
cf. lycetti Spath, M. rouqueti Busn., M. cressierense Renz, M. cf. cresseriense 
Renz, M. albanense Busn., Angulithes largillierianus (d'Orb.). Le reste de la 
macrofaune est représenté par Chlamys asper Lmk. et des moules internes 
indéterminables de bivalves et gastéropodes. Au-dessus, le niveau 2b a livré 
Schloenbachia subvarians Spath, Mantelliceras (Couloniceras) du gr. 
couloni (d'Orb.) qui pourraient indiquer le Cénomanien supérieur. 

Plus au Nord à Solomiat, le Cénomanien n'a pu être prouvé, les sables 
albiens sont directement coiffés par le Turonien supérieur. 

C2-5. Calcaires crayeux à silex (Turonien à Campanien) (0 à 10-
15 m). Le Crétacé élevé, sous le faciès classique de craie à silex du Jura, 
reste difficile à dater, si ce n'est localement par des microfaunes. 

À Solomiat (Busnardo et al, 1966b, p. 212), un banc gréso-calcaire 
jaune (0,10 m), peu glauconieux (niveau 3) est attribué au Turonien supé-
rieur-Santonien par Globotruncana marginata Reuss, G. cf. arca Cushman, 
Praeglobotruncana sp. 

Au Mortaray (id. p. 214), le même faciès (niveau 4) a livré une abondante 
microfaune d'âge sénonien : Globotruncana cf. linneiana (d'Orb.), G. 
lapparenti tricarinata Quereau, G. cf. globigerinoides Brotzen, G. arca 
Cushman, Globorotalia aff. micheliniana (d'Orb.), G. sp. gr. micheliniana 
(d'Orb.), G. aff. turonicus Kaever, Trochammina cf. globigeriniformis var. 
altiformis Cushman et Renz, Globigerinella aissana Sigal, G. washitensis 
Carsey, G. cretacea (d'Orb.), ? Eggerellina cf. gibbosa var. conica Marie, 
Globulina cf. lacrima Reuss, ? Gavelinella sp. 

Au-dessus de ces faciès vient le calcaire crayeux, bien stratifié, à acci­
dents siliceux et à interlits argilo-calcaires. Les silex gris ou noirs ont un 
cortex blanc. De très nombreuses pithonelles et bioclastes sont présents 
dans cette biomicrite. Le faciès crayeux atteint 10 à 15 m d'épaisseur. 

La craie affleure à Mortaray (coupe B, niveau 5, R. Busnardo et al., 1966b, 
p. 214), à Solomiat (niveau 4, id. p 215) où elle recèle une riche microfaune 
pélagique d'âge Campanien. Cette coupe est décrite en détail par 
S. Guillaume (1966, p. 192-193, fig. 84) qui (id. p. 223) distingue deux 
associations de microfaunes pélagiques. Celle du niveau 12 avec 
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Globotruncana sigali (Reichel), G. marginata (Reuss), G. fornicata 
Plummer, G. globigerinoides Brotzen est attribuée au Coniacien-Santonien et 
celle du niveau 15 avec G. convexa, G. mariei Banner et Blow, G. linneiana 
(d'Orb.) représente le Campanien (pars). 

Le Turonien affleure aussi à l'Est d'Oyonnax, en amont du monument 
aux résistants (cote 814) et à l'Ouest du chemin qui de ce point, par le ravin 
du Fouget, mène aux prairies d'Échallon. À 840 m d'altitude se branche le 
chemin de la grotte Lordon. Sur celui-ci : 1) - à quelques mètres de l'em­
branchement, le calcaire crayeux à silex noirs en position renversée est 
recouvert par des argiles silteuses à silex remaniés (Oligocène ?) ; 2) - plus 
haut à 870 m d'altitude le calcaire turonien supporte des argiles gris noirâ­
tres (Miocène) en contact par faille avec les calcaires à entroques et à débris 
du Bajocien du flanc est de l'anticlinal d'Apremont. 

TERTIAIRE 

L'émersion du Crétacé terminal amorce une longue période d'évolution 
continentale pendant laquelle domine l'altération chimique. Seules la bor­
dure bressane et les dépressions synclinales de la Haute chaîne orientale 
seront envahies par la mer miocène (feuilles Saint-Rambert-en-Bugey, 
Saint-Julien-en-Genevois, Seyssel etc.). Le territoire de la feuille Nantua 
reste en régime continental. 

Pendant cette période, les érosions successives ont laissé des témoins 
sous la forme de brèches oligocènes, de formations résiduelles reposant sur 
le substratum calcaire et bien visibles au Sud-Ouest de la feuille, en parti­
culier dans les dolines, de dépôts lacustres. 

e-g. Argiles bariolées à lits de silex et brèches à éléments juras­
siens avec matrice versicolore (Éocène - Oligocène d'âge indé­
terminé) (quelques mètres). 

À l'Est d'Oyonnax, à proximité et en contrebas de l'affleurement de 
Burdigalien lacustre décrit ci-après, entre le ravin du Fouget et la grotte de 
Lordon, le long du chemin menant à celle-ci, sur le Turonien renversé formé 
de calcaire crayeux à silex, viennent des argiles silteuses grises affleurant sur 
une quinzaine de mètres. Au tiers inférieur apparaissent deux lits de silex 
noirs remaniés (0,10 à 0,20 m), vers le sommet les argiles deviennent rouges. 
Des faciès proches sont décrits de l'Oligocène par D. Aubert (1975). 

Les brèches à éléments jurassiens sont localisées : a) - dans l'angle sud-
ouest de la feuille, à l'Est de Poncin, où ils couronnent les reliefs au-dessus 
de Sous les côtes ; b) - dans la gouttière synclinale de la Combe Ferirand, au 



- 8 0 -

Sud des Neyrolles et à l'étang Marron. À l'Ouest d'Hautecourt, sur la route 
du col de la Roche et au Nord de Chamagnat, les affleurements de cet âge 
portés sur la feuille Nantua à 1/80 000 (2e et 3e édit.) n'ont pas été retrouvés. 

L'Oligocène est représenté par un conglomérat à éléments de dimensions 
variables, pouvant atteindre quelques décimètres, de calcaires du Jurassique 
supérieur et du Crétacé inférieur. Ils sont liés par une matrice argilo-
sableuse rougeâtre ou saumonée. 

L'âge de ces conglomérats reste imprécis. Sur la feuille Nantua à 1/80 000, 
ils ont été attribués à l'Aquitanien (mi) par analogie de faciès avec des séries 
datées paléontologiquement au Nord à Coligny (feuille Saint-Amour) et au Sud 
(feuilles Bourgoin et Montluel). À Coligny ces conglomérats sont associés à 
des calcaires à foraminiferes et mollusques de l'Oligocène supérieur élevé 
(Alabouvette et a/., 1984, p. 408). En bordure de la Bresse, ces brèches sont 
connues et elles passent latéralement vers l'Ouest à des dépôts stampiens. Elles 
représentent des accumulations synorogéniques résultant de la fracturation et 
de l'enfoncement oligocène du fossé bressan (Lefavrais-Raymond, 1962). 

D'une façon générale, les dépôts oligocènes se placent au voisinage 
d'anciennes failles, déformées lors des mouvements tangentiels majeurs de 
la fin du Miocène. 

ITI2. Argiles plastiques noires ou grises, à faunes d'eau douce et 
terrestre (Burdigalien lacustre) (12 m visibles). L'affleurement 
signalé par P. Landry et examiné en 1983, toujours inédit, est à l'Est 
d'Oyonnax, au contact de la lanière de Jurassique moyen au front de l'anti­
clinal des Monts d'Ain-Apremont-Forêt d'Oyonnax, à 875 m d'altitude. Il 
montre environ douze mètres de calcaires argileux jaune clair ou crème et des 
argiles plastiques noires ou gris bleuté avec des parties indurées qui reposent 
sur la surface supérieure sculptée des calcaires crayeux à silex du Turonien. 
Le contact se fait par un niveau (0,10 m) d'argile contenant des nodules de 
calcaire blanc turonien, suivi d'un niveau d'argile verte (0,15 m). La coupe 
est interrompue vers le haut par une faille N20° mettant en contact le 
Miocène avec le calcaire à entroques et à débris du Bajocien appartenant au 
flanc oriental de l'anticlinal d'Apremont. 

Ces niveaux argileux sont riches en débris de coquilles et tests complets de 
gastropodes terrestres (hélicidés) et d'eau douce (limnées, planorbes). Les 
lavages ont fourni une graine d'une espèce de vigne {Celtis lacunosa), une 
phalange onguéale de rhinocérotidé et une riche faune de micromammifères 
(insectivores, lagomorphes, rongeurs, Gliridae, Sciuridae et Eomyidaé). Elle 
associe des formes qui recherchent les milieux humides (Eumyarion 
weinforteri, Neocometes similis, Pentabuneomys) et d'autres qui exigent 
des arbres de grande taille (Miopetaurista). Cette association suggère un 
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milieu forestier chaud et humide en bordure d'un lac ou d'un marécage. La 
présence de Pentabuneomys associé à Megacricetodon primitivus place ce 
gisement au niveau de Vieux-Collonge, dans la zone de mammifères MN 4, 
dans la partie tout à fait supérieure du Burdigalien, vers 16 Ma (Mein in 
Demarcq et Perriaux, 1984). 

Un autre affleurement est situé au Sud de la vallée de la Sarsouille, à l'Ouest 
et au-dessus du ravin des Moilles, le long du chemin forestier de la Brétouze, 
sur son trajet N-S, précédant sa jonction avec la D 13 au point coté 910. 

iris. Marnes, grès et sables molassîques argileux (Tortonien) 
(quelques mètres). Cet ensemble affleure mal et très localement. Ces 
terrains sont connus à l'Est de Poncin, sur la route de Leymiat, où ils ont 
été découverts à l'état frais lors des travaux de fondation d'une maison. 
Dans le même secteur, au Nord de Leymiat, ils sont également visibles, 
mais très altérés, sur le chemin d'Avrillat près de la source Beyssiat. Des 
lavages et tamisages pour la recherche de micromammifères ont été effec­
tués pour les affleurements de Leymiat, sans résultat. 

Ainsi, l'attribution au Tortonien continental de ces grès et sables n'est pas 
étayée paléontologiquement. Leur âge présumé est donné par comparaison 
avec des faciès semblables reconnus et datés sur la feuille Saint-Rambert-en-
Bugey (Combémorel, 1966 ; Enay, 1982 ; Dumont, 1983). 

QUATERNAIRE 

Les dépôts quaternaires comprennent des formations résultant de la pré­
sence et de l'activité des glaciers pléistocènes et des formations postérieu­
res à la déglaciation wùrmienne tapissant le fond des vallées et les versants. 

Les terrains liés aux glaciations sont prédominants : moraines et dépôts 
proglaciaires ont joué un rôle morphologique majeur par l'accumulation de 
matériaux lors des retraits glaciaires. 

Deux extensions glaciaires : Riss et Wùrm 

La chaîne du Jura a été recouverte à deux reprises par les glaces : la pre­
mière expansion a laissé le complexe des moraines externes (CME), habi­
tuellement attribué au Riss ; la seconde est jalonnée par le complexe des 
moraines internes (CMI) daté du Wùrm. 

Dès la fin du 19e siècle, Faisan et Chantre (1874-1879) ont montré la dua­
lité d'origine des glaces qui avaient recouvert la partie moyenne du bassin du 
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Rhône, en particulier le Jura du Sud. Les unes provenaient du glacier du 
Rhône et de l'Arve, les autres étaient jurassiennes : glaciers de la rivière 
d'Ain, de la Combe du Val, de la Valserine et du Valromey pour ne citer que 
les glaciers de la feuille Nantua à 1/80 000. 

D. Aubert (1965) a démontré l'existence d'une calotte jurassienne, d'abord 
coalescente, puis séparée des glaces alpines. Le glacier alpin ou rhodanien a 
recouvert le Nord et le Sud de la chaîne jurassienne, alors que sa partie cen­
trale était occupée par une calotte jurassienne (Campy, 1982, fig. 130 ; 
Campy, 1984, p. 450, pi. Q 2 ; Campy, 1992 ; Campy et Arn, 1991 ; 
Monjuvent, in Donzeau et al., 1997). 

M. Campy (1982, 1985, 1992 ; Campy et Arn, 1991) a retracé l'histoire et 
les étapes successives de la glaciation jurassienne au Nord de la cluse de 
Nantua. La région au Sud de Nantua est toujours traitée de façon schématique 
(Monjuvent, 1984 ; Campy, 1982,1985,1992, fig. 2 et 7) et les extensions du 
complexe des moraines internes ou de la calotte jurassienne wurmienne dif­
fèrent assez largement d'une publication (ou même d'une figure) à l'autre. 
L'étude d'ensemble détaillée de cette partie de la chaîne, amorcée par les tra­
vaux de G. Montjuvent sur la feuille Belley (Kerrien et Monjuvent, 1990), 
reste encore à faire. 

Ces deux extensions glaciaires ont recouvert en presque totalité le terri­
toire de la feuille Nantua (fig. 6). 

Riss 

Formations liées au complexe des moraines externes 
(Gx, GLx, GLxa) 

Le complexe des moraines externes marque l'extension maximale du gla­
cier rhodanien. Il est classiquement attribué au Riss. Le glacier s'étendait 
largement au Sud de la cluse de Nantua et atteignait la Dombes au Sud-Ouest 
(Campy, 1982, fig. 130 ; Campy 1992, fig. 7 ; Monjuvent, 1984). Sur la 
feuille Nantua, la limite approximative du glacier rhodanien à l'Ouest passait 
entre le Suran et l'Ain, puis s'infléchissait vers l'Est, franchissant l'emplace­
ment de l'Ain vers Cize-Bolozon. Cette limite mordait à peine au Nord de la 
cluse de Nantua sur la forêt de Montréal et la basse vallée de la Semine et de 
la Valserine, pour contourner ensuite par le Sud le Grand Crêt d'Eau (feuille 
Saint-Julien-en-Genevois). Le matériel abandonné par le glacier rhodanien, 
moraines de fond et dépôts fluvioglaciaires, est formé d'éléments à la fois 
d'origine alpine et d'origine jurassienne ou locale. 
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Au Nord du glacier rhodanien, s'étendait la calotte jurassienne. Vers 
l'Ouest par delà le Revermont, elle devait atteindre la Bresse (Campy, 1992, 
fig. 6). Le matériel, en grande partie calcaire et d'origine locale, sous la 
forme de placages de moraines de fond ou d'ablation, a été très altéré lors de 
l'interglaciaire Riss-Wùrm, et ses éléments ont été repris lors de la glaciation 
wurmienne. 

Glxa. Riss ancien. Dans la vallée du Suran, le replat de Cormorand, à che­
val sur les feuilles Bourg-en-Bresse et Nantua, est formé, d'après les données 
de sondage, d'une vingtaine de mètres d'argiles non calcaires avec des lits 
sableux. Monjuvent {in Fleury et al, 1987) attribue ce replat à du glaciola-
custre (?) du Riss ancien, la basse vallée du Suran étant alors barrée par le 
glacier du Rhône. 

Gx. Moraines à éléments alpins. Entre Ain et Suran, les carrières pro­
ches de Hautecourt-Romanèche (sablière du cimetière, sablières au Sud-
Ouest et au Nord du hameau de Soiriat) sont ouvertes dans des reliefs qui 
culminent à 385 m. À la base est visible une moraine argileuse à éléments 
alpins et jurassiens, galets striés, exposée au Nord du bâtiment de stabulation 
de Soiriat. 

GLx. Delta proglaciaire de Soiriat-Hautecourt Dans le secteur 
d'Hautecourt, Romanèche, Soiriat, lors du retrait du glacier rissien s'est 
formé un delta proglaciaire (GLx). La moraine (Gx) des carrières de 
Hautecourt-Romanèche, supporte des sables et graviers, localement à stra­
tification entrecroisée, pentes au N 340°. Ils représentent le matériel d'un 
delta proglaciaire, alimenté par le Sud et progradant vers le Nord. Au som­
met, l'ensemble deltaïque est revêtu d'une couche d'altération dépassant 
par place un métré d'épaisseur. L'importance des altérites et les foresets 
pentes au Nord, en direction inverse de ceux du matériel formant les buttes 
plus septentrionales Wurmiennes, militent en faveur d'un âge rissien. 

Wùrm 

Formations liées au complexe des moraines internes (Gy-GLy) 

Le complexe des moraines internes, plus frais, montre aussi une dualité 
d'origine. Il est classiquement attribué au Wùrm. Le glacier rhodanien était 
adossé aux versants orientaux de la Haute chaîne, contournait le Grand-Crêt-
d'Eau par le Sud et recouvrait la Michaille. Vers le Sud, il longeait l'ensem­
ble plateau de Retord - Grand-Colombier-de-Culoz et pénétrait par le Sud 
dans le Valromey ainsi que dans la partie orientale de la cluse des Hôpitaux 
(feuilles Seyssel, Saint-Rambert-en-Bugey) pour mordre à peine sur le mas­
sif Portes-Molard Dedon et rejoindre Lagnieu (feuilles Belley, Bourgoin, la 
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Tour-du-Pin, Montluel). Il n'a donc pas recouvert le territoire de la feuille 
Nantua (Monjuvent, 1984 ; Campy et Arn, 1991, fig. 8). 

À la même époque, la calotte jurassienne, au maximum de son exten­
sion, atteignait Orgelet, Thoirette et la vallée de l'Ain, et sans doute les 
reliefs orientaux du Mont Corent, Poncin et Ceignes, contournait la monta­
gne de l'Avocat et pénétrait dans la cluse des Hôpitaux au Sud. 

Les langues glaciaires de l'Ain et de Nantua qui seront individualisées seu­
lement lors du premier retrait, étaient alors réunies en un lobe unique. La 
glace s'avançait largement vers le Sud pour atteindre Poncin, puis contourner 
la montagne de l'Avocat et pénétrer dans la Combe du Val. 

Sur le territoire de la feuille Nantua, la calotte jurassienne, lors d'un premier 
retrait, était ourlée de langues glaciaires, dont les plus importantes étaient au 
Nord-Ouest la langue de l'Ain, au centre de la feuille la langue de Nantua. 

À la périphérie et à l'aval des langues se sont formés des lacs d'obturation gla­
ciaire, comblés par des dépôts glaciolacustres : deltas et dépôts de fond varvés 
(Campy, 1982, fig. 204, 205 ; Campy et Arn, 1991, fig. 8). Les lacs proglaciai­
res reconnus sont : en rive droite de l'Ain et en relation avec la langue glaciaire 
de l'Ain, le lac de Cize-Perroy qui complète vers le Sud la succession des lacs 
identifiés par Campy (1982) et le premier lac de l'Oignin à l'Est de l'Ain. 

Les dépôts glaciolacustres deltaïques sont du type « talus de prograda­
tion », formés d'éléments peu grossiers : limons, sables, graviers et galets. 
Dans une coupe complète, le delta, au contact des moraines, présente des 
couches sommitales horizontales (topset beds) ; elles marquent le niveau 
sur lequel s'écoulaient les chenaux fluviatiles divagants qui déversaient leur 
charge sur le talus. Au-dessous, le talus de progradation (foreset beds) mon­
tre des couches avec des blocs {drop stones), convolutions et figures de 
charge, inclinées vers l'aval, donc vers le lac dans lequel les varves forment 
les dépôts de fond (bottomset beds) (Campy, 1982, fig. 204). 

Sur la feuille Nantua, nous avons distingué trois stades glaciaires 
qui, de l'extérieur vers l'intérieur, sont : le stade de l'Ain, le stade de 
Cessiat-Volognat et le stade de Montréal-Béart-Saint-Martin-du-Frêne, 
auxquels s'ajoutent les dépôts glaciolacustres de la Plaine des Eaux Mortes 
(culot de glace morte de Nantua). 

• Stade du maximum glaciaire wùrmien ou stade de l'Ain (Gyi, 
GLyi, FGyi) 

Il est caractérisé par un lobe glaciaire alors unique. Au cours de ce stade, 
seules les régions tout à fait occidentales et, à l'Est, les parties hautes du pla­
teau de Retord, n'étaient pas englacées. 



- 8 6 -

Les dépôts proglaciaires près de Cizod correspondaient à des décharges 
deltaïques d'un cône en bordure ouest du lobe glaciaire (GLyi). 

Gyi. Moraines du maximum glaciaire ou stade de l'Ain. Les dépôts 
morainiques les plus externes couvrent le faisceau du Berthiand et le secteur 
de Corveissiat à l'Ouest de l'Ain. Ce sont des moraines de fond (Mornay, Éta-
bles) mises en place sous la glace ; les éléments jurassiens peuvent être angu­
leux et striés dans une matrice argileuse. Lorsque la structure générale est plus 
lâche, avec des éléments arrondis et peu de fines, il s'agit de moraines d'abla­
tion (Mornay, Sonthonnax-la-Montagne, Heyriat, Napt, col du Berthiand). 

Aucune moraine frontale n'est conservée, de sorte que la limite retenue 
pour ce stade prend en compte les affleurements morainiques précités et les 
formations proglaciaires à l'Ouest de la rivière d'Ain. 

GLyi. Dépôts glaciolacustres Entre Challes et Cizod, aux environs de la 
Croix de la Perrosette et dans la gravière sous Roua, sous les colluvions 
affleurent des sables et graviers à éléments locaux attribués à des formations 
proglaciaires deltaïques du cône de Cizod. D'après la topographie, l'écoule­
ment devait se faire vers l'Ouest par l'actuelle vallée sèche de Paradis rejoi­
gnant l'Ain au Sud de Merpuis. 

• Glaciaire de la Combe du Val (GLyi-2) 

E. Benoît (1853), puis Faisan et Chantre (1874-1879) avaient déjà observé 
que la Combe du Val, était « encombrée de matériaux glaciaires jurassiques 
au milieu desquels se trouvent quelques débris alpins » et reconnu l'existence 
d'un « véritable bassin glaciaire jurassien ». La présence de galets d'origine 
alpine, effectivement plus fréquents sur sa bordure occidentale, était expli­
quée par la coexistence du glacier du Rhône et du glacier jurassien. Il s'agit 
plus probablement de galets repris des dépôts glaciaires alpins, plus anciens 
et bien développés sur le flanc oriental de la chaîne de l'Avocat. Les blocs 
erratiques alpins signalés au moulin de Badadan, ont pu y être entraînés sur 
les pentes, d'autant qu'ils seraient au débouché du ruisseau du Sappel (autre­
fois Sapey). 

Gyi-2. Glaciaire de la Combe du Val. Les dépôts glaciaires morainiques 
antérieurs à la langue glaciaire de Nantua (lè re phase de retrait) ne peuvent 
être distingués dans l'état actuel des données. Au Sud le glacier contournait 
les reliefs de la Montagne de l'Avocat et s'avançait sur la Combe du Val et le 
bassin de Corlier-Aranc où a été identifié un arc morainique qui ferme au sud 
la dépression d'Aranc (feuille Saint-Rambert-en-Bugey). C'est par erreur que 
la carte et la notice indiquent ici la « moraine à éléments alpins ». Les travaux 
de recherche d'eau réalisés dans ce secteur confirment la large prédominance 
des éléments de calcaires locaux. 
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Dans la Combe du Val, les dépôts glaciaires morainiques sont peu visibles, 
sauf à leur partie supérieure avec le faciès d'une moraine d'ablation, dans les 
tranchées du réseau routier (D 12 et D 12f près de Vieu-d'Izenave, D 12 entre 
le Balmay et Condamine-la-Doye) ou des travaux de fondation de bâtiments 
agricoles (le Caton). Le meilleur affleurement avec une coupe plus complète 
est actuellement la plate-forme pour un bâtiment industriel à la Croix-Rousse 
à Condamine-la-Doye qui entaille les dépôts glaciaires sur plusieurs mètres 
avec, à la partie inférieure, une moraine de fond compacte, à gros blocs et 
galets striés et, au-dessus, une moraine d'ablation, lavée et débarrassée de sa 
fraction fine. 

Ces niveaux affleurent dans des conditions moins favorables sur les pistes 
du motocross de Badadan, mais sans offrir de coupes. Ils ont livré quelques 
galets alpins (gabbros, amphibolite, Lias calcaire), rejoignant ainsi les obser­
vations anciennes de Faisan et Chantre (1874-1879), mais les éléments calcai­
res jurassiens sont très largement dominants. Les blocs de calcaires locaux 
polygéniques sont nombreux à l'Ouest de Condamine-la-Doye, parmi lesquels 
dominent les calcaires du Jurassique supérieur, mais les blocs de Jurassique 
moyen, parfois de grande taille, ne sont pas rares (le Quart d'Amont). 

L'interprétation des sables et graviers de l'ancienne carrière exploités acti­
vement au Grand Cotiau, au Sud de Vieu-d'Izenave, maintenant en grande 
partie comblée par des ordures ménagères et autres détritus, est devenue dif­
ficile. À son extrémité sud on peut encore voir l'alternance des niveaux fins 
(sables) et grossiers (graviers) et la structure litée oblique du dépôt dirigée 
vers le NNW. En direction de Vieu-d'Izenave vers le Nord et jusqu'à Badadan 
vers le Sud, on observe un replat doucement incliné vers le Nord, entre 650 
et 620 m, dominant la vallée du Borrey qui entaille fortement la formation. 
Ils pourraient représenter la surface de dépôts juxtaglaciaires assimilés à une 
terrasse de kame. Il faut sans doute interpréter de la même manière la surface 
doucement inclinée au Nord d'Oisellaz, entre 560 et 540 m, en rive gauche 
du Borrey, et un lambeau isolé au confluent avec la Borreyette (la Bottière), 
malgré l'absence d'affleurement. L'ancienne carrière, maintenant comblée 
par des ordures ménagères à son extrémité nord, était ouverte dans les cal­
caires valanginiens. 

Des dépôts à caractère deltaïque, exploités pour sables et graviers, jalonnent 
le débouché nord-oriental de la Combe du Val, le long des reliefs de la Forêt 
de Meyriat et de Chevillard (la Léchère-la Croix-Rousse, les Grands-Moulins 
et Côte Chevillard-la Nitrière), nettement plus hauts que la terrasse de 520 m 
bien calée sur l'arc morainique de Saint-Martin-du-Frêne. L'ancienne sablière 
de la Léchère était interprétée comme épandage fluvioglaciaire du glacier de 
la forêt de Meyriat par J.-R Meunier (1963) et delta probable par 
G. Monjuvent (levé inédit). En grande partie remblayée, elle ne montre plus 
que le niveau sommital peu caractéristique. L'épandage deltaïque ne dépasse 
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pas la cote 620 et ne donne pas une surface bien caractérisée. Son extension 
est limitée, bien qu'on puisse lui rattacher les mauvais affleurements le long 
des routes D 12 et D 12g, près de Casse-Caillou peut-être aussi, malgré l'alti­
tude nettement inférieure (540 m), les anciennes exploitations de sable des 
Grands Moulins, en bordure de la D 12. Ils sont interprétés comme des dépôts 
juxtaglaciaires assimilés à une terrasse de kame. Plus au Nord et à peu près au 
même niveau (530-550 m), de part et d'autre de l'autoroute A 40, les ancien­
nes sablières de la Côte Chevillard au Nord, de la Nitrière au Sud, d'extension 
également limitée, sont attribuées au même ensemble. 

Une autre interprétation serait de traiter ces formations comme des épan-
dages fluvioglaciaires alimentés par des langues glaciaires qui recouvraient 
en partie les reliefs de la Forêt de Meyriat ou traversaient ces massifs par les 
cluses de Meyriat et de la Combe de Vau. J.-P. Meunier (1963) et 
G. Monjuvent (levés inédits) ont cartographié indépendamment deux crêtes 
morainiques à gros blocs entre Chevril et Rivoire. Ces langues glaciaires se 
reliaient à la calotte dont était issue également la langue de Nantua, qui s'é­
tendait alors à l'Est des reliefs de l'anticlinal des Monts d'Ain et occupait le 
plateau de Retord et le Valromey, peut-être encore le Nord du plateau 
d'Hauteville. 

• Stade intermédiaire ou stade de Cessiat - Volognat (Gy2, GLy2, 
FGy2) 

Lors d'un premier retrait de la calotte jurassienne, les langues de l'Ain et 
de Nantua sont alors individualisées pour la première fois sur la feuille 
Nantua. Au Nord-Ouest, la glace s'est retirée vers le Nord pour stationner 
dans le secteur de Thoirette (feuille Moirans-en-Montagne). En avant et 
vers le Sud, sur la rive droite de l'Ain, subsiste une masse de glace morte 
entre Cize au Nord et Hautecourt-Romanèche au Sud, dont témoignent les 
buttes de graviers et de sables d'un delta proglaciaire (GLy2). 

La limite externe de la langue de Nantua contourne alors par l'Est la val­
lée de l'Oignin, s'avance vers Volognat. Elle est arrêtée par les reliefs dépas­
sant 600-700 m du faisceau du Berthiand. Elle suit ensuite le flanc oriental de 
la Montagne de l'Avocat, sans doute à une altitude plus basse que lors de l'ex­
tension maximale, mais la séparation des deux stades n'a pu être faite dans 
ce secteur (Gyi-2). 

Dans la dépression de la vallée de la Mionne et de la ferme de Puthier, les 
travaux pour l'autoroute A 40 ont confirmé l'existence des dépôts glaciola-
custres envisagés dans l'étude préliminaire et traversé plus de 30 m d'argiles 
varvées. La vallée était alors fermée par les glaces et le niveau atteint par la 
langue glaciaire de Nantua dans ce secteur peut être estimé ainsi à un mini­
mum de 600 m. 
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Dans la vallée de l'Oignin, barrée au Nord par la langue de l'Ain et au 
Sud par celle de Nantua, s'établit alors le premier lac de l'Oignin (GLy2, 
stade de Cessiat ; Campy, 1982, p. 413, fig. 165). 

Gy2. Moraines du stade intermédiaire ou stade de Cessiat -
Volognat. Ce stade est jalonné par les dépôts morainiques couvrant le Bois 
de Samognat, les hauts de Cessiat, les reliefs orientaux du Berthiand par 
Volognat, Peyriat et la Combe du Val. Toutes ces moraines dépendaient de la 
langue de Nantua, seule présente sur le territoire de la feuille. Aucune 
moraine frontale n'est reconnaissable, la plupart des affleurements appartien­
nent à des moraines de fond ou d'ablation. 

La langue de l'Ain est maintenant stationnée au Nord dans le secteur de 
Thoirette. 

GLy2d. Dépôts proximaux de déglaciation de Cize - Perroy. La lan­
gue glaciaire de l'Ain, lors de son retrait vers le Nord, a abandonné dans la 
région de Cize-Hautecourt une masse de glace morte localisée entre Cize et 
Perroy. 

Dans ce contexte de déglaciation, la langue de glace morte était incisée 
en surface par des cours d'eau juxtaglaciaires et sans doute aussi creusée de 
dépressions lacustres ; en profondeur existaient des tunnels sous et intra-
glaciaires. Lors de la fonte de la glace, se sont constituées des moraines d'a­
blation, lavées de leurs éléments fins. Au-dessus, les gravières ouvertes 
dans les buttes montrent un pendage général vers le Sud, mais aussi des 
structures remaniées : figures d'effondrement, de collapses avec stratifica­
tion entrecroisée et accumulations locales. Les reliefs hérités sont des 
eskers, des kames et des terrasses-kames s'appuyant sur les versants de la 
vallée (Campy et Macaire, 1989). Tous ces dépôts sont des dépôts del­
taïques locaux, sans organisation générale nette (notés Gy2d) s'élevant 
dans un environnement fluvioglaciaire (FGy2) constituant l'espace inter-
collinaire. Les collines de Cize, des Bernades (gravières Fontenat AG) sont 
en position proximale, alors que celles de la Vierge (cote 346) et de Perroy 
sont distales. 

GLy2. Dépôts glaciolacustres du stade de Cessiat-Volognat ; 
premier lac de l'Oignin. La langue de Nantua, lors de ce stade, qui est le 
stade maximum pour M. Campy (1982, fig. 205), barrait la vallée de l'Oignin 
par deux de ses apophyses dirigées vers l'Ouest. Entre l'apophyse nord de 
Samognat-Matafelon et l'apophyse sud de Perrignat-Volognat, s'est installé 
le premier lac de l'Oignin remplissant la vallée jusqu'à la cote 560 m 
(Campy, 1982) (fig. 7). En contrebas de la moraine de Cessiat s'est établie 
une terrasse deltaïque dont le replat domine la vallée de l'Oignin de manière 
continue à 560 m d'altitude. Plus en aval, les dépôts varvés de fond de lac 
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prennent le relais vers 520 m (GLy2). L'absence des dépôts glaciolacustres 
correspondants en rive gauche de l'Oignin, a pu faire douter de la réalité de 
ce premier lac de l'Oignin (G. Monjuvent, communication orale) ; plus 
vraisemblablement, cette absence résulte des érosions ultérieures qui ont fait 
disparaître les formations glaciolacustres du deuxième lac de l'Oignin 
(GLy3), absentes également en rive gauche de l'Oignin. 

• Stade de Montréal-Béart-Saint-Martin-du-Frêne (Gy3, GLy3) 

Ce stade correspond à la première phase de retrait de M. Campy (1982, 
p. 490, fig. 210). 

Au cours de ce deuxième retrait, sur la feuille Nantua, ne subsiste plus que 
la langue de l'Ain, reliée plus au Nord à celle de la Bienne (feuille Moirans-
en-Montagne). Un lobe devait recouvrir l'emplacement d'Oyonnax, s'avan­
cer dans la vallée de l'Ange jusqu'à Bellignat. La masse principale de la glace 
contournait par l'Est les reliefs de la Forêt Noire et de la Forêt de Montréal 
pour s'échapper en une langue polylobée de la cluse de Nantua recouvrant les 
versants et les reliefs bordiers de la cluse. Cette langue a déposé la moraine 
frontale de Montréal au Nord barrant ainsi la vallée de l'Ange, celle de 
Nurieux-Béart dans l'axe de la cluse à l'Ouest fermant la vallée de l'Oignin, 
enfin celle de Saint-Martin-du-Frêne au Sud obstruant la Combe du Val. Vers 
le Sud, la glace contournait les reliefs des Monts d'Ain, de Chevillard et de 
la forêt de Meyriat pour pénétrer en lobes étroits dans la Combe de Vau et 
dans le Bief du Valey. 

Entre la langue de l'Ain stationnée sur la feuille Moirans-en-Montagne et 
la moraine de Nurieux-Béart s'établit un deuxième lac proglaciaire de 
l'Oignin (GLy3) à l'altitude 455 m (stade de Samognat ; Campy, 1982) 
(fig. 7), alimenté par le cône deltaïque d'Izernore appuyé en amont sur la 
moraine de Béart. 

En même temps, dans la vallée de l'Ange s'établit un autre lac à l'aval du 
delta proglaciaire du « Molard-des-Foiles » (GLy3). 

Gy3. Moraines du stade de Montréal-Béart-Saint-Martin-du-
Frêne. Elles sont disposées en trois lobes distincts. 

- La moraine frontale de Saint-Martin-du-Frêne. La butte à l'Ouest du 
pont sur l'A 404 offre la meilleure vue sur le vallum, en particulier son 
versant amont avec sa pente forte, très bien conservé. Elle représente l'appui 
ouest du vallum originel, contre la Montagne de Collejart, isolé par la 
coupure utilisée pour le passage de l'Oignin (maintenant élargi par la 
tranchée de l'A 40), près du Moulin-de-Montange. L'appui oriental au pied 
du relief de la Montagne de Chamoise se poursuit par un bourrelet de moraine 
sur lequel est construite la N 84, où le matériel glaciaire est visible dans deux 
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anciennes carrières en voie de disparition ou de comblement. La crête du 
vallum culmine actuellement à 533 m à la tour ruinée (ancienne poype), près 
de son appui est. La dépression interne est occupée jusqu'à Port et Montréal-
la-Cluse par une vaste étendue plane longtemps connue sous le nom de Plaine 
des Eaux Mortes. Vers l'extérieur (au Sud), l'arc morainique se relie très 
régulièrement aux dépôts glaciolacustres de la plaine de Maillât. Les seuls 
affleurements sont la tranchée de l'autoroute A 404 et, surtout, les nouveaux 
tracés des chemins dans la partie supérieure du vallum avec le faciès d'une 
moraine d'ablation ou d'un épandage fluvioglaciaire. 

- La moraine de Montréal offre une bonne coupe à l'Est de Martinet, dans 
les anciennes gravières de la Sauge. A sa base, le dépôt hétérométrique de 
graviers calcaires à matrice argilo-sableuse est horizontal ou incliné. Au 
sommet, la granulométrie du dépôt, y compris celle des niveaux interstratifiés 
plus fins, est celle d'une moraine couronnée de sables fins lacustres distaux. 

- La moraine de Béart, à l'Ouest et dans le prolongement de la cluse de 
Nantua a été entaillée par l'Oignin. Elle s'appuie au Sud sur le Mont de 
Nurieux et au Nord sur les reliefs de la Côte. Dans les gravières ouvertes côté 
nord du chemin de Béart à Géovreissiat, des blocs de plusieurs décimètres 
cubes de calcaire urgonien soulignent l'hétérogénéité du dépôt. 

GLy3. Dépôts glaciolacustres de Samognat (deuxième Lac de 
rOignin), de la vallée de l'Ange et de Maillât. 
- La vallée de l'Oignin est obstruée au Nord par la glace d'un petit lobe de 
la calotte et au Sud par la moraine de Béart. Celle-ci se raccorde vers le Nord 
à un grand cône proglaciaire deltaïque qui forme une énorme terrasse dans 
laquelle sont ouvertes de nombreuses gravières : c'est le cône deltaïque 
d'Izernore (fig. 8). À partir de Condamine-de-Belloire, en contrebas de la 
terrasse, affleurent des sédiments fins argilo-sableux tapissant le fond du 
deuxième lac de l'Oignin dont le niveau supérieur se trouvait à 455 m 
d'altitude. Il est emboîté dans le premier système lacustre du stade de 
Cessiat-Volognat (Campy, 1982) (fig. 7), encore nommé épisode de 
Samognat (Sbaï, 1988, p. 327). Les dépôts glaciolacustres sont absents en 
rive gauche de l'Oignin, érodés lors de l'installation du réseau 
hydrographique postglaciaire. 

- Dans la vallée de l'Ange, un lobe glaciaire venant d'Arbent (feuille 
Moirans-en-Montagne) bloquait l'écoulement des eaux de fusion traversant la 
moraine de Montréal. À partir d'elle progradait un autre système 
glaciolacustre, avec couches deltaïques reposant sur la moraine dans les 
carrières du Molard-des-Foiles. Plus au Nord, ces couches sont relayées par 
des sédiments lacustres du lac de l'Ange dont le fond était accidenté par les 
verrous glaciaires de Nerciat et de Groissiat (Landry, 1981 ; Sbaï, 1988) 
( % 9). 

- Glaciolacustre de Maillât. À partir de Saint-Martin-du-Frêne et jusqu'au 
delà de Maillât vers le Sud, s'étend le remplissage d'un ancien lac 
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proglaciaire. La formation deltaïque de Maillât forme une terrasse 
maintenant découpée par l'Oignin et ses affluents, le Borrey et le ruisseau de 
la Doye. Son altitude augmente légèrement du Nord vers le Sud, ce qui 
semble indiquer que le comblement du lac dépendait également des apports 
par les langues glaciaires qui occupaient les vallées de la Combe de Vau et du 
bief duValey 

Les anciennes exploitations de sable à l'Est de Maillât n'existent plus et les 
affleurements naturels sont peu nombreux (en rive droite du Borrey, à hauteur 
du centre équestre de la Combe du Val, au Sud du cimetière), de même que 
les exploitations en activité (carrière près de l'ancien moulin Flumet). La for­
mation a pu être observée dans les travaux de génie civil (échangeurs de l'au­
toroute A 40, constructions diverses) et des excavations provisoires pour 
l'extraction de sables (la Chana) ou graviers. 

GLy4. Dépôts glaciolacustres de la Plaine des Eaux Mortes. Ils cor­
respondent à la langue de glace qui occupait l'emplacement du lac de Nantua. 

L'ancienne dépression interne de la diffluence glaciaire au débouché de la 
cluse de Nantua est occupée par une plaine alluviale dont l'altitude varie de 
475 m à moins de 490 m. Elle est traversée par l'Ange et, surtout, l'Oignin 
(rejoint par l'émissaire du lac de Nantua, le Bras-du-Lac), dont le cours à l'a­
mont du défilé de Béart a été rectifié. La partie méridionale, entre Port, Brion 
et Saint-Martin-du-Frêne, est restée longtemps mal drainée et connue sous le 
nom de Plaine des Eaux Mortes. La tradition rapporte que le corps de Charles 
II le Chauve (tué en 877 à la bataille d'Arvieux, Hautes-Alpes) fut amené de 
Maillât à Nantua en barque (Martin, 1910 ; Dubois, 1959). 

La terrasse des Eaux Mortes est la surface supérieure du complexe glacio-
lacustre associé à une nouvelle position du front de la langue glaciaire de 
Nantua dont il n'existe pas d'autres évidences, sauf la dépression actuellement 
occupée par le Lac de Nantua. Son fond atteint 42,90 m vers son extrémité 
ouest, mais surtout se maintient au-delà de 40 m sur une moitié de sa longueur, 
avec des flancs très abrupts. Cette morphologie est exactement celle de l'an­
cienne cuvette terminale du glacier et sa fraîcheur témoigne sans doute de la 
persistance à son emplacement d'un culot de glace morte resté en place lors 
d'un nouveau retrait (? deuxième phase de retrait de Campy, 1982). 

De rares exploitations de sables et graviers, souvent en eau, à la Croix-
Chalon, entre Brion et Béart, montrent seulement la partie supérieure du 
remplissage. Celui-ci est connu par le puits d'alimentation en eau potable 
de la Croix-Chalon et les forages de reconnaissance, réalisés à la suite des 
études par géophysique électrique pour la recherche d'eau dans la région 
de Montréal, Brion et Béart (rapports BEGG, 1967, 1974). 
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Les profils de l'étude par géophysique électrique, étendue vers le Sud sur 
la plus grande partie de la Plaine des Eaux Mortes, ont montré : 1) - l'irré­
gularité du substratum due en partie aux failles (zone haute dans le prolon­
gement du Mollard-de-Brion séparant deux zones basses) et aussi aux 
variations d'épaisseur de la moraine de fond ; 2) - l'importance du remplis­
sage qui dépasse souvent 40 à 50 m et pourrait atteindre 80 m dans la zone 
déprimée de Brion et, même, jusqu'à 90 m dans la zone déprimée de Saint-
Martin-Port-Montréal ; 3) - la nature hétérogène de ce remplissage (BEGG, 
1967, 1974). 

Le substratum, attribué un peu systématiquement aux calcaires jurassiques, 
comprend sans doute aussi une couverture de moraine et une réinterprétation 
des sondages électriques serait souhaitable. Le substratum calcaire a été 
atteint dans un seul des quatre puits ou forages, près de Béart, à la profondeur 
de 55,10 m. Il supporte une alternance de calcaires fissurés ou argileux et de 
sables ou argiles, épaisse de 18,30 m (de 36,80 à 55,10 m), que nous réinter­
prétons comme une moraine à blocs. À Montréal et au Nord-Ouest de Brion 
le substratum n'a pas été atteint à la profondeur de 22,50 et 44,50 m, respec­
tivement. À la Croix-Chalon, malgré la proximité des affleurements juras­
siques, le forage pour le puits AEP a été arrêté dans les argiles à 48,50 m. Les 
forages ont également vérifié l'intrication d'argiles grises ou jaunes, parfois 
verdâtres, déjà interprétées comme dépôts lacustres, et de niveaux de sables 
ou de graviers, plus ou moins grossiers, attribués à des « dépôts deltaïques 
dans cet ancien lac » (fig. 10). 

Un autre apport de l'étude géophysique et par forage du complexe 
glaciolacustre de la Plaine des Eaux Mortes est de donner plus d'importance 
aux moraines de Montréal, Béart et Saint-Martin-du-Frêne et à la diffluence 
glaciaire au débouché de la cluse de Nantua. Le profil géophysique tracé au 
Nord de Brion et du Mont de Nurieux situe la base de la moraine à plus de 
50 m sous la surface du remplissage glaciolacustre, ce qui donnerait une hau­
teur de l'ordre de 75 m pour la crête du vallum de Béart de part et d'autre de 
laN79. 

Formations anté-holocènes ou holocènes non datées 

Elles constituent les dépôts contemporains et postérieurs à la déglaciation 
wurmienne s'échelonnant des formations tardiglaciaires précoces jusqu'aux 
écroulis récents. 

Deux ensembles sont distingués : celui des dépôts de fonds de vallée (allu-
vions fluviatiles et torrentielles, dépôts palustres, limons, dépôts anthro­
piques) et celui des dépôts de versants (éboulis, colluvions, éboulements ou 
écroulis, tufs et travertins). 
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Dépôts de fonds de vallées 

Ils comprennent essentiellement des alluvions fluviatiles associées aux 
principaux cours d'eau, en particulier ceux restés, en totalité ou partie, hors 
de l'emprise des glaces Wurmiennes, le Suran et l'Ain. La vallée d'Ain, très 
encaissée, a conservé des témoins de plusieurs systèmes de terrasses étagées, 
réduites à des plages alluviales d'extension limitée et discontinues, difficiles 
à relier entre elles. L'emboîtement des trois niveaux reconnus est visible seu­
lement, en rive gauche de l'Ain, dans le méandre à l'Ouest de Balvay. Les 
plus basses sont bien représentées seulement à l'aval d'Allement, à l'amont 
elles sont maintenant en partie submergées par les retenues d'Allement et de 
Cize-Bolozon. Le réseau hydrographique de l'Oignin et de l'Ange et leurs 
affluents, postérieur au retrait du glacier jurassien wurmien, montre unique­
ment les alluvions fluviatiles récentes. 

Fyi. Alluvions fluviatiles des hautes terrasses. Les alluvions anciennes 
sont conservées en affleurements plus ou moins étendus et discontinus aux 
flancs de la vallée d'Ain et son affluent le Veyron. Elles sont les témoins de 
remplissages alluviaux anciens dans lesquels sont emboîtés les dépôts plus 
récents. Probablement sont-elles en relation avec les positions de la langue gla­
ciaire de l'Ain, mais les correspondances exactes éventuelles restent à établir. 

Dans la région de Poncin, elles sont développées sur le bord nord de la 
vallée du Veyron jusqu'à son confluent avec l'Ain (château de Poncin) et, 
plus nettement, sur son bord sud, où elles forment la belle terrasse de 
Ménestruel (notée Fx sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey), à l'altitude 
de 300 m, dominant la plaine de Leymiat de plus de 20 m. Une ancienne 
carrière et le chemin d'accès à la plate-forme d'un bâtiment industriel per­
mettent de voir le matériel constitué uniquement de calcaires jurassiens, 
identique à celui des alluvions plus récentes. Les poudingues observés à 
l'Est de Poncin sont attribués à la même formation et à une cimentation des 
alluvions par des circulations d'eau issues des reliefs calcaires auxquels 
elles sont appuyées. 

Dans la vallée d'Ain, sont attribuées aux alluvions anciennes des hautes 
terrasses des témoins discontinus présents seulement à l'amont de 
Serrières-sur-Ain, à des altitudes un peu supérieures à celle de la terrasse 
de Ménestruel, comprises entre 310-320 m à l'aval (la Pra, à l'WNW de 
Balvay, Bolozon, Sud de Daranche) et 325-330 m à l'amont, au Nord de 
Granges et rive droite de l'Ain en contrebas du CD59, à l'ENE de 
Corveissiat (sur la Louve). 

Fy2. Alluvions fluviatiles des basses terrasses. Elles sont surtout loca­
lisées le long des cours d'eau importants, le Suran, l'Ain et le Veyron, mais 
elles ne sont bien développées que dans les parties élargies de leur cours 
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(Suran, Veyron) où elles dominent les plaines alluviales d'une dizaine de mèt­
res. Dans la vallée d'Ain, elles sont réduites à des plages alluviales disconti­
nues, en partie (Chambod, en rive droite ; au Nord de la Ceuille, en rive 
gauche) ou totalement ennnoyées (au Nord d'Allement en rive droite, de 
Merpuis, en rive gauche) par les retenues hydroélectriques. Les témoins de 
ces remplissages alluviaux sont emboîtés dans ceux des hautes terrasses dans 
le méandre à l'WNW de Balvay (la Pra), à Daranche (ferme des Terres-
Blanches) et en rive droite (Est de Saint-Maurice-des-Chasaux au site des 
puits de captage de Conflans), à des altitudes qui varient de 270-280 m à l'a­
val (plaine de Leymiat, la Ceuille, Chambod, Merpuis, méandre à l'WNW de 
Balvay) à 280-300 m vers l'amont (Bolozon, Daranche, Bonbois et Granges, 
en rive gauche, Sud-Est des Rochers de Jarbonnet, usine électrique de Cize et 
Est de Saint-Maurice-des-Chasaux, en rive droite). Ce sont toujours des allu-
vions sablo-graveleuses, plus ou moins grossières, à galets de calcaires 
locaux (= jurassiens). 

Fy4. Alluvions fluviatiles des basses terrasses de la vallée de 
rOignin. Ce sont des alluvions, entre Nurieux au Sud et Intriat-Izernore au 
Nord, qui forment une terrasse 12 à 20 m au-desssus des alluvions fluviatiles 
récentes (Fz) de la vallée de l'Oignin. À son tour, cette terrasse est dominée 
d'une dizaine de mètres par la terrasse glaciolacustre (GLy3) d'Izernore. 

Fz. Alluvions fluviatiles récentes des très basses terrasses. Ce sont 
les alluvions des plaines d'inondation du Suran et du Veyron, également de 
l'Oignin et de l'Ange et de leurs affluents, où elles entaillent plus ou moins 
nettement les formations fluvioglaciaires et/ou glaciolacustres Wurmiennes. 
Dans la vallée d'Ain, très encaissée, elles sont peu développées et bien 
conservées seulement à l'aval du barrage d'Allement, vers 250-260 m d'alti­
tude. Celles qui existaient à l'amont sont maintenant totalement (au Nord de 
la Ceuille, Chambod, Merpuis) ou en partie submergées par les retenues 
hydroélectriques d'Allement et de Cize-Bolozon. 

C. Colluvions des calcaires. Ce sont des colluvions d'argiles, limons et 
sables résiduels mélangés à des cailloutis calcaires anguleux tapissant la base 
de certains versants, quelques dépressions ou des dolines. 

Pz. Dépôts palustres de lacs et de marais. Ils forment le remplissage 
de dépressions naturelles, certaines d'origine karstique, en particulier dans la 
partie ouest de la feuille, leur fond colmaté par des dépôts glaciaires. Elles 
sont encore actuellement occupées ou non par des lacs, des étangs ou des 
marais. Citons ceux du Biolay au Nord-Ouest de Ceignes, des sources cap­
tées des Lèches au Nord d'Étables, le marais de Coiron entre Challes et 
Chamagnat, la Combe de Léchaud au Sud des Neyrolles, la Doye des 
Neyrolles et les environs du lac Genin (le Grand Pré, les Renons et Molonne). 
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Sauf le lac Genin, il ne semble pas que ces dépôts aient fait l'objet d'étu­
des. Localement des recherches pour l'alimentation en eau d'adduction 
publique donnent quelques informations sur la nature et l'épaisseur de ces 
remplissages. Ceux de la Doye-des-Neyrolles et de l'extrémité est du lac de 
Sylans (Moulin-de-Charix) sont très récents et postérieurs à l'éboulement 
historique qui a donné naissance au lac. Au Moulin-de-Charix, le substratum 
calcaire a été atteint vers 20 m ou un peu au-delà, sous un remplissage 
sableux plus ou moins grossier, avec intercalations de limons et de niveaux 
d'argiles à graviers avec débris végétaux et coquilles de gastéropodes, parfois 
abondants. 

Dans le marais de Coiron, au Nord de Chamagnat (commune de Saint-
Alban), la succession est très homogène, seules les épaisseurs varient, tou­
jours plus fortes au Nord. De haut en bas : 

- Tourbe noirâtre, avec quelques cailloux, épaisse de 3,35 à 2,70 m au Nord 
et moins de 0,50 m au Sud ; 

- Argile à graviers, blanchâtre à gris-jaune et gris bleuté en profondeur ; 
l'épaisseur passe de 3,30-2,55 au Nord à 2,00 m au Sud ; 

- Au-delà de 6,00-6,20 m au Nord, alluvions graveleuses qui constituent le 
gîte de l'eau recherchée. 

L'épaisseur totale du remplissage et la profondeur du substratum restent 
inconnues. 

Le lac Genin a été étudié dans sa thèse par M. Magny (1991). Quatre son­
dages sont disposés selon un transect perpendiculaire à la rive nord, de la 
tourbière basse littorale (1) à la beine (4). La succession la plus complète 
(sondage 4) distingue quatre niveaux, dont la chronologie a été établie à 
partir des analyses palynologiques sur le sondage 2 : 

1 - Tourbe superficielle, à forte teneur en matière organique (> 75 %), de 
plus de 1 m d'épaisseur, qui passe sans transition au niveau sous-jacent ; 

2 - Craie lacustre jaune, à mollusques d'eau douce, absente dans le sondage 
1 : époque romaine (base) à Haut Moyen Âge (sommet) ; 

3 - Tourbe crayeuse (50 % de CaC03), à rares mollusques, absente dans le 
sondage 1 et coupée par un niveau de tourbe peu épais dans le sondage 4 : 
Subboréal final - début du Subatlantique (base) à première partie du 
Subatlantique (sommet) ; 

4 - Craie lacustre jaune, brune au contact du niveau 3, à oogones de 
characées et mollusques : Subboréal final à début du Subatlantique. 

Une datation 14C sur un échantillon prélevé dans la moitié inférieure du 
niveau 3 donne une date de 2035 ± 105 BP (Ly 4870), en bon accord avec 
les données de la palynologie. 
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Dépôts anthropiques 

X. Dépôts artificiels, remblais. Les dépôts, décharges ou déchetteries, 
parfois importants (Vieu-d'Izenave, sablière du Grand-Cotiau) ne sont pas 
distingués, pas plus que les remblais pour l'assise de l'autoroute A 40 (la 
Rochette, vallée de Mionne, échangeur de Saint-Martin-du-Frêne) réalisés 
à partir des formations affleurantes. 

Sont cartographiés les remblais provenant des déblais de foration des tun­
nels autoroutiers de Chamoise, aux Neyrolles (les Battoirs) et de Saint-
Germain-de-Joux. Également le remblai pour la plate-forme de la zone 
d'activité de Bellignat. 

Dépôts de versants 

E. Éboulis. Ils tapissent les pentes de pied de falaises et sont particulière­
ment développés dans les gorges de l'Ain, la cluse de Nantua, la vallée de 
la Sarsouille à l'Est d'Oyonnax et celle de la Semine. Ce sont des caillou­
tis calcaires anguleux, hétérométriques (du cm3 à plusieurs dm3), à matrice 
argilo-limoneuse superposés aux groizes. 

S. Dépôts de gélifraction (ou gélifluxion) dominants. Ce sont des 
groizes fini-wurmiennes qui forment l'essentiel des talus d'éboulis impor­
tants sous les falaises de roches gélives : calcaires oolitiques et à débris du 
Bajocien supérieur, calcaires pseudolithographiques à l'Est de la ligne 
Poncin-Nantua et Oolite de Corveissiat (ou de Ramasse) à l'Ouest de cette 
ligne pour l'Oxfordien supérieur. 

Localement, de part et d'autre du lac de Nantua, mais surtout au Nord, 
sur les groizes reposent des gros blocs ou des petites falaises qui, détachés 
de la falaise principale, se sont déplacés par tassement et glissement limité 
(les Fècles, Maria-Matre au Nord ou les Doigts-du-Diable au Sud du lac). 

SM. Éboulements en masse ou écroulis. L'écroulis ou grand ébou-
lement des Platières, à 2 km au NNE des Neyrolles, a donné naissance au 
lac de Sylans. La zone de départ ou niche d'arrachement se place le long de 
l'interruption de la ligne de falaise au Nord de la cluse entre Font-Sème et 
Roche-Rousse. Le front de l'écroulis ferme la cluse entre les Neyrolles et 
le lac de Sylans, déborde vers le Sud-Est le tracé de la RN84 pour longer 
approximativement celui du CD65. 

L'événement s'est produit au cours de la période historique, mais la date 
de l'éboulement n'est pas connue de façon précise. On sait (Fillion et 
Legrand, 1991) que le lac de Sylans en arrière du barrage formé par cet 
écroulis est antérieur à 1144, date d'une bulle papale d'Eugène III (1145-
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1153), texte repris de la bulle du pape Lucius II, datée de 1144, dans 
laquelle le lac est cité. 

U. Tufs et travertins. Une importante masse de tufs est localisée au SSE 
de Samognat dans le bief de la Touvière. Le ruisseau, depuis sa source au 
point coté 477, coule sur les tufs jusqu'à proximité de la ferme de la 
Touvière au point coté 411. 

Sur la rive gauche de l'Ain, au Nord de Granges, des tufs affleurent dans 
le bief des Granges près de l'ancien moulin et jusque au bord de l'Ain. 

CONDITIONS DE FORMATION DES ENTITÉS GÉOLOGIQUES 

Les données tirées des feuilles voisines, des forages et de la géophysique 
permettent de retracer l'histoire anté-mésozoïque. 

Le substratum anté-triasïque (ou hercynien) 

Le socle n'affleure qu'en périphérie du Jura externe : au Sud, le pointe-
ment de Chamagnieu (feuille Bourgoin), à l'Ouest, le Massif central, au 
Nord-Ouest celui de la Serre et au Nord, les Vosges. 

Le seul forage profond, sur le territoire de la feuille Nantua, a été 
implanté en 1991 pour EssoRep sur la commune d'Apremont. 

D'après les données de la géophysique, l'écorché anté-triasique 
(Debrand-Passard et al., 1984, carte G3) montre sur le territoire de la feuille 
un socle anté-carbonifère métamorphisé et granitisé lors de l'orogenèse 
varisque. Sa structuration permet d'individualiser, au Nord-Ouest et en 
marge nord de la feuille, des roches cristallophylliennes prédominantes, au 
Sud-Est, des granités et métagranites. Au centre, et traversant la feuille sui­
vant sa diagonale SW-NE, une zone déprimée dans laquelle se sont dépo­
sés des sédiments stéphaniens, puis de l'Autunien bitumineux. 

Trias 

À l'exception des Argiles de Levallois, les terrains triasiques n'affleurent pas 
sur la feuille, mais sont connus au Nord (feuille Moirans-en-Montagne), à l'Est 
(feuille Saint-Julien-en-Genevois), au Sud (feuille Saint-Rambert-en-Bugey). 
Leur importance est considérable dans l'évolution tectonique, puisqu'ils for­
ment, par leur partie supérieure (Keuper), le principal niveau de décollement de 
la couverture méso-cénozoïque au-dessus du tégument et du socle. 

De type germanique, mais incomplet à sa base (Grès inférieurs ou 
Buntsandstein), il comprend le Muschelkalk, la Lettenkohle et le Keuper. Les 
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fortes épaisseurs dans la Bresse et le Jura sont situées à l'aplomb des bassins 
permo-houillers : Bresse et prolongement du bassin de Saint-Etienne. 

Jurassique 

Les affleurements les plus anciens appartiennent à l'Hettangien. 

Au Jurassique inférieur, l'influence hercynienne est marquée par l'indi­
vidualisation de l'Éperon lyonnais orienté SW-NE, sur lequel le taux de sédi­
mentation est réduit. L'Hettangien transgressif, peu épais (< 5 m), s'est 
déposé, avec des lacunes, en milieu peu profond, de basse énergie. La ten­
dance à l'approfondissement relatif au Sinémurien aboutit à des épaisseurs 
(20 à 50 m) devenant maximales selon un axe SW-NE Bresse-Léman. Ce 
régime se poursuit au Pliensbachien avec un Domérien argileux (> 50 à 
100 m) qui, au sommet, est marqué par des calcaires bioclastiques régressifs. 
La sédimentation, toujours influencée par le jeu positif de l'Éperon lyonnais, 
est réduite, lacunaire, avec des oolites ferrugineuses en milieu agité à partir 
du Toarcien moyen et au Toarcien supérieur. 

Au Jurassique moyen, la feuille Nantua se situe à la partie méridionale de 
la plate-forme orientale (Contini et Mangold, 1980, 1984), généralement car-
bonatée, zone de transition avec le bassin subalpin. Le jeu positif de l'Éperon 
lyonnais se poursuit pendant PAalénien inférieur et moyen. Au sommet de 
l'étage, les Calcaires et marnes micacés à Cancellophycus marquent un net 
approfondissement avec des épaisseurs plus fortes dans le Jura interne 
(> 20 m). 

Le Bajocien inférieur débute par l'inondation des Marnes à Discites, sui­
vie des cortèges transgressifs des Calcaires fins à entroques et à silex de 
faciès d'avant-plage. Les Calcaires à polypiers se placent également dans ce 
régime d'approfondissement. Au Bajocien supérieur, après une chute du 
niveau marin relatif marqué par les Calcaires à petites huîtres, s'installent à 
l'Ouest des calcaires oolitiques ou à entroques et débris de bas niveau marin, 
coupés par l'épisode d'inondation du niveau inter-oolitique. À l'Est, dans le 
Jura interne, l'apparition de la boue avec les calcaires argilo-terreux témoi­
gne d'un milieu plus profond et ouvert sur le bassin subalpin, et la fin du 
régime de plate-forme carbonatée. 

Un haut-fond, sans doute ennoyé, avec de rares flaques de Calcaires à 
taches, occupe le Jura externe pendant le Bathonien inférieur et moyen, alors 
qu'à l'Est, dans la Haute chaîne, la sédimentation de plate-forme externe ou 
de pente est continue. Vers la limite Bathonien moyen-Bathonien supérieur, 
se place un renversement de subsidence (Mangold, 1971) : le Jura externe est 
le siège d'une sédimentation active, épaisse, de plate-forme externe déposant 
les Marnes des Monts d'Ain, le Jura interne joue alors le rôle de haut-fond 
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avec des dépôts réduits ou des calcaires oolitiques de plate-forme (Calcaires 
des Piards). Enfin, le sommet de l'étage (Calcaires spathiques à bryozoaires) 
marque un retour vers des conditions d'avant-plage. 

Pendant le Callovien inférieur le régime de plate-forme d'avant-plage se 
poursuit avec des dépôts carbonates (DN ou LRV), toujours peu épais, rem­
placés localement par des calcaires à oolites ferrugineuses (OFB), dépôts 
réduits et condensés. Plus ou moins tôt s'installent ensuite des dépôts plus 
épais, de bordure de plate-forme ouverte, calcaréo-argileux (ACA) à 
l'Ouest, plus réduits et avec oolites ferrugineuses au centre et à l'Est (CA). 
Des lacunes nombreuses témoignent de la mobilité du fond et de l'agitation 
du milieu. Le Callovien supérieur, le plus souvent très incomplet, est raviné 
par la reprise de sédimentation oxfordienne du niveau à fossiles phosphatés 
de la base des Marnes à Creniceras renggeri. 

Au Jurassique supérieur, la feuille de Nantua se situe encore dans la par­
tie méridionale de la plate-forme orientale (Enay, 1980), dans la zone de pas­
sage entre les faciès de plate-forme carbonatée au Nord-Ouest et les faciès de 
plate-forme externe au Sud-Est, à la marge du bassin delphino-helvétique. La 
limite entre ces deux domaines et les lignes isopiques conservent une orien­
tation SSW-NNE pendant tout le Jurassique supérieur marqué par la progra­
dation en direction du bassin des faciès de plate-forme carbonatée et de 
plate-forme interne. Cette évolution aura son aboutissement dans les faciès 
margino-littoraux au passage Jurassique-Crétacé (faciès purbeckiens). 

Au début de l'Oxfordien, le schéma paléogéographique est celui du 
Callovien : un domaine à sédimentation nulle ou réduite sur le « seuil » de la 
Haute chaîne qui marque la partie haute de la pente vers le bassin et un 
domaine subsident où s'accumulent les unités de la première séquence oxfor­
dienne, Marnes à Cr. renggeri, Couches à sphérites et équivalents, Couches 
de Birmensdorf et Calcaires hydrauliques. La plate-forme carbonatée de 
l'Oxfordien moyen (ou rauracienne) développée sur le Jura central et septen­
trional est en dehors de la feuille. 

À la limite Oxfordien moyen-Oxfordien supérieur se produit un renver­
sement de subsidence (Enay, 1966a) et l'instauration d'un nouveau schéma 
paléogéographique qui ne changera plus jusqu'à la fin du Jurassique. Les 
faciès les plus ouverts et les épaisseurs les plus grandes sont au Sud-Est, 
tandis qu'au Nord-Ouest les séries sont moins épaisses et de faciès marins 
plus proximaux. Ce sont d'abord les unités de la deuxième séquence oxfor­
dienne (Couches d'Effingen et du Geissberg, Calcaires lités, Calcaires 
pseudolithographiques), avec l'amorce de la deuxième plate-forme carbo­
natée (ou séquanienne) dans l'angle nord-ouest de la feuille (faciès à oncoï-
des des Calcaires lités, Oolite de Corveissiat, Calcaires d'Aranc et 
équivalents). 
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Le Kimméridgien inférieur correspond à un approfondissement marqué 
par une nouvelle avancée des faciès ouverts à ammonites (Couches à cépha­
lopodes terminées par les Calcaires de Tabalcon), développés dans la moitié 
est de la feuille et l'avancée vers le Sud-Est des faciès de vasière (Couches à 
ptérocères), à peu près de même âge, de l'angle nord-ouest. Une montée du 
niveau marin relatif est sans doute à l'origine de cet ennoyage convergent de 
la plate-forme qui laisse subsister l'axe calcaire Pont-d'Ain-Oyonnax à sédi­
mentation de plate-forme carbonatée (Calcaires d'Oyonnax). 

Dès la fin du Kimméridgien inférieur et au Kimméridgien supérieur, la 
plate-forme carbonatée kimméridgienne reprend sa progradation vers le Sud-
Est, isolant des faciès de lagon (Calcaires en plaquettes) ou de chenaux 
(Couches de Prapont) et les faciès de plate-forme interne de la moitié ouest de 
la feuille (Calcaires à stromatopores, à tubulures et dasycladales), en partie 
mimétiques des calcaires à tubulures des Couches du Chailley du Tithonien. 

Au Tithonien la partie distale de la plate-forme carbonatée est maintenant 
située au-delà de la feuille vers l'Est (Salève) et la totalité de la feuille cor­
respond à une vasière protégée (Couches du Chailley), à laquelle succèdent 
des environnements d'estran (Tidalites de Vouglans) qui conduisent progres­
sivement à l'émersion de la fin de Jurassique et du tout début du Crétacé. 

Crétacé 

À la base du Crétacé inférieur se développent les faciès purbeckiens de 
plate-forme interne. Ils s'étendent sur l'ensemble de la feuille, y compris à 
l'Ouest de l'Ain. Puis, s'installe un régime transgressif de plate-forme 
externe avec de nombreuses oscillations. Le Valanginien correspond à des 
dépôts de plate-forme carbonatée peu profonde et l'Hauterivien débute par 
une inondation (marnes ) suivie de dépôts bioclastiques à glauconie dans un 
milieu d'avant-plage. Un abaissement du niveau marin relatif fait apparaî­
tre les faciès de plate-forme interne de type urgonien, plus nets dans le Jura 
interne, amenant l'émersion à la fin du Barrémien. Le Crétacé inférieur s'a­
chève par des sables quartzeux et glauconieux. 

Le Crétacé supérieur est conservé de façon discontinue, fortement amputé 
au sommet par l'érosion éocène. Les faciès crayeux avec silex, débutent dès 
le Turonien (peut-être déjà au Cénomanien supérieur) dans un milieu de 
plate-forme largement ouvert sur le Bassin de Paris. À la fin du Crétacé le 
Jura est émergé. 

Paléogène 

L'Éocène correspond ici à une période d'altération chimique en domaine 
continental. Il n'est pas connu sur la feuille Nantua, mais existe plus à l'Est 
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(feuille Saint-Julien-en-Genevois) sous le faciès calcaires et marnes lacus­
tres, attribués au Ludien (Jodot, 1954). 

Des conglomérats de l'Oligocène, toujours associés à des failles, ont été 
attribués au Ludien moyen-supérieur ; tous ceux indiqués sur la feuille 
Nantua à 1/80 000 (2e éd.), n'ont pas été retrouvés. Le matériel jurassique 
et crétacé provient des reliefs de failles nés dans le contexte distensif des 
fossés péri-jurassiens. 

Néogène 

Pendant le Miocène, le Jura reste émergé, à l'exception des synclinaux 
orientaux de la Haute chaîne envahis par la mer burdigalienne (feuille Saint-
Julien-en-Genevois), du Bas-Valromey (feuille Saint-Rambert-en-Bugey) et 
du bassin de Belley (feuille Belley), recouverts au Burdigalien supérieur. À 
l'Ouest, la mer occupe le Sud de la Bresse sans pénétrer franchement la bor­
dure occidentale du Jura, où les influences marines persistent jusque dans la 
base du Tortonien (Saint-Rambert-en-Bugey). 

Les parties émergées poursuivent l'évolution continentale débutée à la 
suite de l'émersion du Crétacé supérieur, avec l'ébauche d'un réseau hydro­
graphique attesté par les conglomérats tortoniens de Breignes (feuille Saint-
Rambert-en-Bugey), que déjà A. Boistel (1898) attribuait à un ancien cours 
de l'Ain. Sur la feuille Nantua, les dépôts de cette époque sont localisés dans 
quelques zones déprimées occupées par des lacs ou marécages, datés du 
Burdigalien très supérieur, près d'Oyonnax ou attribués au Tortonien, près de 
Villereversure (Perriaux et al, 1984). 

La régression messinienne accélère la mise en place du réseau hydrogra­
phique rhodanien (dans lequel les dépôts pliocènes sont emboîtés, à l'aval 
et à l'amont de Lyon), dont l'Ain et ses affluents. Le Jura, définitivement 
émergé, sera plissé au Miocène terminal. 

Pléîstocène 

Le phénomène glaciaire est l'événement majeur, avec deux glaciations 
bien caractérisées, attribuées au Riss et au Wûrm, respectivement. Les dépôts 
du complexe des moraines externes rissiennes, qu'ils soient d'origine alpine 
(= rhodanienne), dans le quart sud-ouest, ou locale (= jurassienne), dans l'an­
gle nord-ouest, sont identifiés seulement en avant du complexe des moraines 
internes Wurmiennes. 

Les dépôts de la deuxième occupation glaciaire (moraines internes Wur­
miennes), sont mieux conservés, en particulier les derniers stades de retrait. 
Les fronts glaciaires successifs sont fortement influencés par la topographie 
et se divisaient en lobes ou langues (langues de l'Ain, de Nantua) marquées 
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par leurs moraines frontales (Montréal, Béart, Saint-Martin-du-Frêne), des 
dépôts proximaux de déglaciation (Cize-Hautecourt) ou des dépôts glacio-
lacustres de remplissage de lacs proglaciaires ou d'obturation glaciaires 
(lacs de l'Oignin, de l'Ange, de Maillât et des Eaux Mortes). 

En dehors du domaine englacé, l'Ain et le Suran édifient les hautes ter­
rasses alluviales, sans doute en relation avec ces fronts glaciaires. 

Holocène 

L'érosion des reliefs, gravitaire ou par les eaux courantes, est le principal 
responsable des dépôts postérieurs à la déglaciation wurmienne, auxquels 
s'ajoutent les dépôts bio-chimiques (tufs) et des eaux closes, plus localisés. 

ÉVOLUTION TECTONIQUE 

DESCRIPTION ET INTERPRÉTATION DES STRUCTURES 

Le schéma structural (fig. 11) montre les éléments majeurs de la structure, 
d'une part, les principaux axes anticlinaux et synclinaux, d'autre part, les 
principales failles indiquées sur la carte géologique. Outre qu'il souligne 
l'importance et la répartition de la fracturation jusqu'à l'échelle hectomé-
trique, il distingue entre les failles et décrochements majeurs et les autres 
failles ou décrochements. 

La limite et l'affrontement Jura interne et Jura externe 

La limite est tracée, dans le prolongement de celle déjà utilisée pour la 
feuille Saint-Rambert-en-Bugey, le long de la faille et de l'anticlinal des 
Monts d'Ain-Apremont (7), qui traversent la feuille obliquement du Sud au 
Nord, de la Forêt de Meyriat à la Forêt de Belleydoux, dans l'angle nord-est. 
Au-delà, il se poursuit sur la feuille Moirans-en-Montagne, où il interfère 
avec les structures qui prolongent l'accident complexe du Vuache et qui n'in­
téressent pas directement la feuille Nantua, avant de rejoindre au Nord le fais­
ceau de Syam (Glangeaud, 1947, 1952) ou des Planches (Clin et Perriaux, 
1964 ; Clin et al, 1968). 

Le tracé de l'accident limite, de direction N30, reste relativement rectili­
gne. Il n'est pratiquement pas affecté par les grands accidents transversaux 
qui viennent s'amortir à son niveau, comme le décrochement Col de 
Richemond-Col de la Cheminée (sur Saint-Rambert-en-Bugey), au niveau 
de l'Étang-Marron, ou bien avant, comme le décrochement du Poizat, au 
front de la « virgation de la Forêt de Moment » (Clin et Perriaux, 1964). Par 
contre, au contact de la gouttière synclinale qui le borde à l'Est, formée par 
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les lanières et bassins synclinaux crétacés de la Combe Ferirand-les 
Neyrolles-Synclinaux de Charix et de Viry, son tracé est perturbé par des 
structures considérées comme « accidentelles », constrictions de la Forêt 
d'Oyonnax et chevauchement des Neyrolles-Mont Cornet (Clin et al, 1964 ; 
Clin et Perriaux, 1964). 

L'accident limite du Jura externe et interne, ainsi que la gouttière syncli­
nale crétacée correspondent probablement à une structure faillée ancienne 
de la couverture et du socle (Goguel, 1952). 

Les unités du Jura interne 

Le tiers oriental de la feuille appartient au faisceau de plis du Jura interne 
ou Haute chaîne, d'altitude plus modeste que les Monts Jura au Nord du 
Vuache (1351 m au Crêt-du-Nû, sur Seyssel). Bien qu'elle ne coïncide que 
très localement avec des failles (site du lac de Sylans), la cluse de Nantua à 
Bellegarde sépare nettement les parties nord et sud de l'arc de la Haute-
chaîne. La correspondance (ou les homologies) entre les unités des deux 
secteurs existe(nt), mais le jeu dextre de la faille du Poizat, au front de la 
virgation de la Forêt de Moment, fait que les unités présentes sur la feuille 
sont plus nombreuses au Sud. Les unités absentes au Nord sont représen­
tées sur la feuille voisine, Saint-Julien-en-Genevois. Les correspondances 
seront données à la fin de la description des deux secteurs qui seront pré­
sentés séparément. 

Les unités du Jura interne au Sud de la cluse de Nantua 

Ce domaine plissé compte plusieurs anticlinaux, d'échelle kilométrique 
à plurikilométrique, qui pincent des synclinaux de dimension plus petite 
(500 m). Ces anticlinaux, amples et lourds, à voûte surbaissée, à flancs très 
raides ou verticaux, localement déversés, évoquent le style de plissement 
(haut) jurassien, mais ils correspondent à autant d'unités découpées par des 
failles subméridiennes, de direction NI0-30. Les plis et les failles qui les 
séparent sont tordus et étirés vers le Nord-Est au niveau de la faille du 
Poizat pour former la « virgation de la Forêt de Moment » de M. Clin et 
J. Perriaux (1964). D'Est en Ouest se succèdent : 

- Le plateau ou massif de Retord, lui-même constitué de plusieurs unités, 
l'anticlinal du Crêt-du-Nû et le synclinal de la Liez, l'anticlinal des 
Gallanchons-Crêt-de-Beauregard, l'anticlinal de Bérentin-le Poizat et le 
synclinal de Trouvant ; 

- Le vaste anticlinal de Cormaranche-les Moussières et le synclinal du 
Replat ; 

- La gouttière synclinale crétacée et le Jurassique supérieur de la Combe 
Ferirand-les Neyrolles. 
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• Le Bloc (ou Massif) de Retord (la-c). Il occupe l'angle sud-est de la 
feuille qui couvre seulement sa partie nord, à l'exclusion de l'extrémité 
nord-est sur la feuille Saint-Julien-en-Genevois ; la partie méridionale est 
sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey. 

Sa limite septentrionale correspond à l'accident-limite de la virgation de 
la Forêt de Moment ou faille du Poizat, de direction N70, avec un jeu en 
décrochement dextre, conjugué de la faille de la Sandézanne, senestre et 
orientée NI30-150, qui prolonge la branche occidentale (relais de failles 
Léaz-Champfromier) du système du Vuache (Donzeau et al., 1997, 1998). 

- L'unité la plus orientale est l'Anticlinal du Crêt-du-Nû (la), qui a pris le 
relais de l'anticlinal du Grand-Colombier-de-Culoz, point culminant de la 
Haute chaîne au Sud de la cluse de Nantua à Bellegarde (1535 m), sur la 
feuille Seyssel. Appuyé à l'Ouest à la faille qui le sépare de l'anticlinal du 
Crêt de Beauregard et bordé d'un synclinal crétacé bien développé au Nord 
de la D 100 (la Croix-Jean-Jacques) (la'), il dessine une large voûte très 
plate, à flancs très redressés ou même déversés à l'Est, au-dessus du plateau 
crétacé de la Michaille. Au niveau de la cluse, biseauté par l'accident du 
Poizat, il est réduit à son flanc oriental très redressé, traversé par le tunnel 
autoroutier (A 40) de la Crotte (feuille Saint-Julien-en-Genevois). 

- L'Anticlinal du Crêt-de-Beauregard-les Gallanchons (lb) est le 
prolongement nord de l'unité appelée élément central de Retord sur la feuille 
Saint-Rambert-en-Bugey, avec la même structure d'un large anticlinal à cœur 
oxfordien, Couches d'Effingen et Geissberg au Sud, puis Calcaires lités et 
Calcaires pseudolithographiques, sur lesquels reposent des buttes-témoins de 
Calcaires d'Aranc. Au Nord du Crêt de Beauregard, la boutonnière d'érosion 
des Gallanchons est ouverte jusqu'aux calcaires du Bathonien dégagés en 
surface substructurale par les deux branches amont du Tacon (bief d'Enfer et 
ruisseau de Maleval). À l'extrémité nord-est, biseauté également par 
l'accident du Poizat, le pli est réduit à un noyau de Bajocien étiré entre les 
deux flancs laminés et réduits au Jurassique supérieur calcaire. Ils ont 
totalement disparu sur la feuille Saint-Julien-en-Genevois où perce le Lias 
reconnu au cours des études pour l'autoroute A 40 (Enay et Mangold, 1977a ; 
Bienfait, 1981). 

- L'Anticlinal de Bérentin-le Poizat (le) (= anticlinal de la Forêt de 
Moment de P. Bienfait, 1981), peu développé sur Saint-Rambert-en-Bugey, 
prend plus d'importance sur Nantua, toujours bordé à l'Est par un petit repli 
synclinal de Crétacé inférieur (le') (le Ris in Bienfait, 1981). Le flanc 
oriental correspond à un large monoclinal de Jurassique supérieur qui 
culmine à 1 204 m à la Grande-Montagne, dominant la combe oxfordienne 
creusée dans l'axe du pli jusqu'au cœur bathonien. Au contact de la faille du 
Poizat, il est réduit à une lame calcaire étirée et pincée entre l'accident N70 
et la faille-limite avec l'anticlinal des Gallanchons (le Ris). Au front du pli, 
les reliefs de la Forêt de Moment sont formés par le Jurassique supérieur 
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calcaire du flanc occidental, redressé contre la faille limite avec l'anticlinal de 
Cormaranche-les Moussières, étiré et tronçonné par des failles transverses à 
l'approche du décrochement dextre de la faille du Poizat. Au Nord de la faille 
lui correspondent les structures « en amygdales » (Bienfait, 1981) de la 
région de Lalleyriat. 

La faille-limite, proche de la verticale au Sud, est progressivement défor­
mée en faille inverse au front (= flanc ouest) des amygdales et passe à un 
véritable plan de chevauchement au Sud de Saint-Germain-de-Joux (tête est 
du tunnel autoroutier), avec étirement et laminage des séries marneuses ou 
marno-calcaires de l'Oxfordien (vallon du Tachet) et réapparition d'un 
noyau de calcaires du Bajocien-Bathonien à l'Ouest de Tacon. Au Nord de 
la cluse et du Nord vers le Sud, le bourrelet anticlinal (et la faille) de Marnod 
présentent) une évolution comparable, quoique moins complexe. 

• L'anticlinal de Cormaranche-les Moussières (2), d'ampleur plurikilo-
métrique, est représenté par sa terminaison nord qui prolonge les structures 
de la feuille Saint-Rambert-en-Bugey. Il dessine une large voûte coffrée 
dissymétrique, limitée sur toute sa longueur par la faille qui le sépare de la 
gouttière synclinale crétacée Combe de Ferirand-les Neyrolles. Le flanc 
ouest est très redressé ou vertical, le flanc oriental doucement incliné vers 
l'Est et bordé par une bande de Crétacé inférieur. L'axe du pli est occupé 
par la combe du Callovien-Oxfordien et les noyaux discontinus de calcaires 
du Bathonien de la Combe de Léchaud. 

L'anticlinal de Cormaranche-les Moussières est moins directement affecté 
par la faille N70 du Poizat amortie au niveau de la faille-limite de l'anticlinal 
de Bérentin. À partir de la boutonnière oxfordienne du creux de Colliard il 
montre une forte torsion vers le Nord-Est, en bordure de la cluse de Nantua 
et du lac de Sylans, au contact de la dalle crétacée du Synclinal de Charix, 
dont le coin sud-ouest apparaît sous les éboulis aux Neyrolles, enfoncé sous 
le Jurassique supérieur de Colliard. Le plateau de Jurassique supérieur des 
Granges du Poizat dessine un pli en genou au-dessus du lac de Sylans vers 
lequel plongent les dalles calcaires des Couches du Chailley. Au-delà du Bief-
à-la-Dame, la zone tabulaire au front des amygdales de Lalleyriat, isolée sur 
le bord sud de la cluse, appartient déjà au large monoclinal de Plagnes (5), 
développé au Nord de la cluse. 

• Les lanières de Crétacé et de Jurassique supérieur de la Combe 
Ferirand-les Neyrolles (3). M. Clin et al. (1964) ont donné une analyse 
tectonique détaillée de cette unité, reprise par M. Clin et J. Perriaux (1964) 
dans leur description de « l'accident synclinal de la Haute chaîne » qui, sur 
la feuille Nantua, comprend également le synclinal de Charix, bien déve­
loppé au Nord du lac de Sylans. 
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La gouttière (ou lanière) de la Combe Ferirand comprend deux unités : 
une lanière étroite de Crétacé inférieur (3a), prolongement nord du large 
synclinal d'Hauteville (feuille Saint-Rambert-en-Bugey), qui a conservé les 
rares dépôts connus de PÉocène-Oligocène (Étang-Marron) ; bordé à 
l'Ouest, en avant du chevauchement principal de l'anticlinal des monts 
d'Ain-Apremont, par la bande de Jurassique supérieur redressée à la verti­
cale au rocher du Charveyron, qui domine le hameau des Battoirs (3b). 

Ces structures correspondent à une zone de serrage intense au front du bloc 
de Retord, entre le couloir de décrochement senestre col de la Cheminée-col 
de Richemond (sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey) et l'accident dextre 
passant par les Neyrolles et le lac de Sylans, au contact de la dalle crétacée 
du synclinal de Charix et de l'anticlinal de Cormaranche-les Moussières, de 
même direction (N50 à N70) que l'accident du Poizat au front de la virgation 
de la Forêt de Moment. 

Les unités du Jura interne au Nord de la cluse de Nantua 

• Le flanc occidental de l'anticlinal de Marnod et le synclinal des Combes 
(4). L'anticlinal de Marnod, creusé jusqu'aux Calcaires lités, vient chevaucher 
légèrement, par son flanc ouest de Jurassique supérieur, le synclinal à cœur 
Valanginien des Combes. Sa terminaison nord, à l'Est de Fichin, se trouve sur 
la feuille Saint-Julien-en-Genevois. 

Au Nord, le jeu senestre du décrochement de la Sandezanne-Échal-
lon-Grand-Pré rejette l'anticlinal vers l'Ouest, mais aucune structure syn­
clinale ne prolonge celle des Combes. 

• Le plateau de Plagne-Belleydoux-forêt d'Échallon (5). L'unité mono-
clinale dans sa majeure partie, entaillée par la Semine à l'Est, est composée 
de Kimméridgien et de Tithonien. Vers l'Ouest se développe une structure 
en genou, dont la retombée occidentale, verticale ou même déversée, vient 
chevaucher le synclinal de Charix. 

• Le synclinal de Charix (6). Il prolonge le synclinal d'Hauteville, relayé par 
la gouttière des Neyrolles. Au Nord de la cluse de Nantua, des Neyrolles à la 
Tour, le synclinal de Charix débute par une dalle de Crétacé inférieur à peu 
près horizontale, chevauchée par les unités du Mont-Cornet et de Roche-
Rousse à l'Ouest et localement par le flanc ouest du pli en genou de la forêt 
d'Échallon. Le synclinal, large au Sud, s'étrangle vers le Nord pour prendre 
une forme triangulaire étirée. Ainsi, au Nord du lac Genin ne subsiste plus 
qu'une étroite bande à cœur urgonien ou turonien, encadrée par les dalles ver­
ticales de Jurassique supérieur du Crêt-Marquet à l'Est et de la forêt 
d'Oyonnax à l'Ouest. Les ultimes témoins septentrionaux du synclinal appa­
raissent dans le ravin du Fouget, au-dessus du monument (cote 814) sur la 
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D13 d'Oyonnax à Belleydoux ; ce sont les calcaires crayeux du Turonien et 
le Tertiaire un peu à l'Ouest sur le chemin de la grotte de Lordon. La struc­
ture homologue sur la feuille Moirans-en-Montagne est le synclinal de Viry. 

M. Clin et J. Perriaux (1964, p. 450) évoquent à la suite de J. Goguel 
(1952, p. 832) une faille du socle qui aurait induit dans la couverture « deux 
familles de failles opposées préparant l'ouverture d'un fossé », réalisé lors 
de la phase de distension. La compression ultérieure entraîne le redresse­
ment des compartiments voisins en dalles verticales. 

• La constriction de la forêt d'Oyonnax. M. Clin et J. Perriaux (1964, 
fig. 11) désignent ainsi l'étranglement à l'origine de la fermeture septen­
trionale du synclinal de Charix dans la vallée de la Sarsouille. 

La terminaison nord du synclinal de Charix, au Sud de la Sarsouille, est 
chevauchée sur son flanc oriental par le Tithonien renversé de la lame du 
Crêt-Marquet ; son flanc occidental se raccorde par un compartiment de 
Malm vertical ou déversé au Jurassique supérieur de la forêt d'Oyonnax, en 
contact par faille avec le cœur de l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont. 

Au Nord de la Sarsouille, les unités homologues septentrionales sont 
déviées vers l'Est par un décrochement dextre qui s'incurve ensuite en 
direction nord-est sur la feuille Moirans-en-Montagne, devenant l'accident 
limite est du Mont Verlon, unité verticale homologue du Crêt-Marquet et 
qui domine à l'Est le synclinal de Viry. De même, le Mont-de-la-Chaux est 
le prolongement nord de la forêt d'Oyonnax (Clin et al, 1968). 

Cette constriction résulte donc du jeu des failles longitudinales pinçant 
les unités et de celui du décrochement. 

• Le chevauchement des Neyrolles-Mont Cornet. Le secteur qui s'étend 
jusqu'au lac de Sylans correspond à une zone de serrage intense localisé, 
symétrique de la constriction d'Oyonnax, associé à un jeu en décrochement 
dextre. Ce mouvement est lié à l'accident-limite SW-NE passant par les 
Neyrolles et le bord sud du lac de Sylans, au front de l'anticlinal de la Forêt 
des Moussières (ou de Colliard). 

À hauteur des Neyrolles, les calcaires du Tithonien et/ou du Valanginien, 
à peine déformés et légèrement pentes vers l'Est, sont les homologues des 
larges affleurements crétacés en falaise sur la rive nord du lac de Sylans, 
auxquels ils se relient sous les éboulis et les dépôts quaternaires. Tous ces 
éléments tabulaires, disjoints par l'érosion ou les recouvrements, appar­
tiennent à la même unité , la « dalle crétacée » du Synclinal de Charix, dont 
l'angle sud-ouest s'enfonce sous les unités bordières de Jurassique supé­
rieur refoulées sur elle. 
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À ce mouvement participe la bande étroite de Jurassique supérieur (Mont-
Cornet, les Cheminées, Font-de-Sème, Roche-Rousse), découpée par des 
failles directionnelles, entre la masse anticlinale des Monts d'Ain-Apremont 
et la dalle crétacée Charix-les Neyrolles. Les éboulis masquent les contacts, 
mais il ne fait pas de doute que le Mont-Cornet, d'une part, est cisaillé sur 
son arrière par l'accident frontal de l'Anticlinal des Monts d'Ain-Apremont 
et, d'autre part, repose suivant un accident très plat sur la dalle crétacée de 
l'unité de Charix (Énay, 1976b). L'amplitude du chevauchement diminue 
probablement vers le Nord-Est, mais tout ce secteur jusqu'à Roche-Rousse 
apparaît profondément démantelé par une érosion intense et couvert d'ébou­
lis. 

La complexité tectonique du secteur, s'ajoutant au relief et au grand 
développement des éboulis, a justifié le tracé en encorbellement, sur piliers 
ancrés sur la dalle crétacée, de l'A40 entre le viaduc des Neyrolles et l'é-
changeur de Sylans. 

Les accidents transversaux des unités du Jura interne 

Les structures décrites ci-dessus et les failles NI0-30° qui soulignent les 
structures majeures sont associées à des accidents transversaux. Parmi eux 
la faille du Poizat (ou accident de la Forêt de Moment de P. Bienfait, 1981) 
occupe une place particulière. 

• Les accidents transversaux N50-70 et N130-150. Au Sud de la cluse de 
Nantua, ils sont nombreux dans le bloc de Retord, au Sud de la faille du 
Poizat, et dans l'anticlinal de Cormaranche-les Moussières. Ils forment un 
système conjugué de décrochements senestres (NI30-150) ou dextres 
(N30-50) qui s'intègrent à ceux de la partie nord-est de la feuille Saint-
Rambert-en-Bugey, correspondant à un champ de déformation avec rac­
courcissement E-W (± NI 10) et une extension N-S (± N10). 

Les plus à l'Ouest, dans l'anticinal de Cormaranche-les Moussières et les 
lanières de Combe Ferirand-les Neyrolles, ne dépassent pas vers l'Ouest la 
faille-limite du Jura interne et externe, au front de l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont, au moins au Sud de la cluse. Cependant, l'orientation NW-
SE des grandes entailles en demi-cluse (Combe de Vau, bief du Valey et cel­
les au Sud, sur Saint-Rambert-en-Bugey) du coeur de l'anticlinal et de la dalle 
monoclinale de Jurassique supérieur de son flanc ouest, et leur situation dans 
le prolongement de failles reconnues, pourraient indiquer l'existence d'une 
fracturation, discrète et non cartographiable, à l'origine de ce trait géo­
morphologique. 

Au Nord de la cluse de Nantua, le plateau de Plagne-Belleydoux est tra­
versé par le décrochement senestre (N130-N150) de la Sandezanne (feuille 
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Saint-Julien-en-Genevois)-Échallon ; il se poursuit vers le Nord-Ouest tra­
versant le synclinal de Charix et le Jurassique supérieur de la forêt 
d'Oyonnax. Son rejet latéral s'atténue dans le Dogger de l'anticlinal 
d'Apremont. Ici aussi son prolongement coïncide avec la vallée de Geilles. 

De nombreux accidents de la même famille découpent les unités qui se 
succèdent depuis la forêt d'Échallon jusqu'à la forêt de Montréal-forêt de 
Niermes, mais ils ont en général un jeu décrochant senestre. 

La faille N70 de la Combe d'Orvaz (feuille Saint-Julien-en-Genevois) 
vient mourir dans le plateau de Belleydoux. 

• La faille du Poizat et les structures associées. Sur le terrain ou en photo 
aérienne, cet accident se suit sans peine depuis le Poizat à l'Ouest jusqu'au 
Nord et au-delà de Montanges, à l'Est (sur la feuille Saint-Julien-en-
Genevois). Son tracé, pratiquement rectiligne, est souligné à l'Est de 
Lalleyriat par un alignement de dépressions (le Ris, Combe Fontenay). 

Il peut être observé directement en quelques points : sur Saint-Julien-en-
Genevois, près de Tacon, sur le tracé de l'autoroute A 40, une schistosité 
verticale N70, parallèle à l'accident, affecte les Calcaires lités en contact 
avec les marnes du Lias moyen ; sur Nantua, le long de la route de la Combe 
Fontenay, des miroirs de faille et des lentilles de cisaillement dans les cal­
caires du Kimméridgien, avec stries voisines de l'horizontale ± 15° ; sur la 
route des Gallanchons, des miroirs de failles avec stries horizontales, dont 
deux déversés vers le Nord, les anciennes stries horizontales 
rayées par des stries NI60, traduisant un dernier rejeu en faille inverse 
(Bienfait, 1981). 

La faille du Poizat a joué en décrochement dextre, avec décalage vers 
l'Ouest du compartiment méridional (= bloc de Retord), bien visible au 
niveau de la zone plissée de l'angle sud-est de la feuille Nantua comme au 
niveau de la surface structurale de la Michaille (sur Saint-Julien-en-
Genevois). Les failles majeures NI0-30 et les axes des plis de part et d'au­
tre de l'accident montrent une rotation dextre dont l'amplitude peut 
atteindre 40°. 

Sur le côté nord de l'accident, plusieurs failles satellites s'en détachent, 
entre le Sud du Poizat et Trébillet, qui découpent des amygdales de 
quelques centaines de mètres à plus d'un kilomètre, de dimension crois­
santes d'Ouest en Est, affectées d'une rotation interne senestre. Ces failles 
satellites présentent des rejets horizontaux dextres (jusqu'à 450 m à 
Lalleyriat) et sont interprétées comme un système de failles de Riedel syn­
thétiques (système R de Vialon et al, 1976 ; Mattauer, 1973). Elles tron­
çonnent la faille-limite de l'anticlinal de Bérentin, déformée et reprise en 
faille inverse dextre au front (= flanc ouest) de chaque amygdale. 
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Le rejet vrai de l'accident N70 du Poizat, prenant en compte les rejets 
partiels dus à la torsion des structures, mesuré au niveau des failles NI0-30 
décalées par l'accident, atteint une valeur moyenne de 3,5 km (sur la faille-
limite de l'anticlinal du Crêt-du-Nû) à 4 km (sur la faille-limite de l'anti­
clinal de Cormaranche-les Moussières). Le décalage semble plus important 
dans la partie médiane qu'aux extrémités où il s'amortit progressivement, 
les différences étant compensées par un plissement plus ou moins intense. 

L'intensité du serrage à l'échelle de l'affleurement se traduit par un lami­
nage jusqu'à la disparition des séries marneuses comme les marnes de 
l'Oxfordien dans le vallon du Tachet, à la tête est du tunnel autoroutier de 
Saint-Germain-de-Joux, déjà citées, mais les calcaires sont intensément 
déformés aussi. Ainsi, dans une des amygdales de Lalleyriat, au relais de 
télévision (la Roche), les Calcaires pseudolithographiques du flanc ouest 
vertical montrent un véritable débit stylolitique vertical, parallèle au flanc 
du pli. La déformation est trop pénétrative pour être attribuée à des styloli-
tes synsédimentaires très rarement observés dans les affleurements non tec-
tonisés de la formation et la stylolitisation traduit une dissolution intense 
due au raccourcissement. Elle est associée : 1) - à un fracturation d'ouver­
ture, parfois avec remplissage calcitique, perpendiculaire au flanc du pli et 
au débit stylolitique, témoignant d'une extension dans une direction hori­
zontale N30 ; 2) - à un clivage oblique sur la stratification en éventail à par­
tir du plan axial du pli (schistosité de fracture fruste) (Bienfait, 1981). 

Ces observations indiquent un raccourcissement (Z) orienté NI20° (sty-
lolites), perpendiculaire au pli, un allongement horizontal (X) dans l'axe du 
pli (fentes d'extension) et un allongement vertical (selon Y) moins impor­
tant (clivage de plan axial), correspondant au mouvement d'entraînement le 
long de l'accident N70°. 

Les unités du Jura externe 

La distinction entre le Sud et le Nord, qui s'imposait pour le Jura interne, 
est moins évidente pour le Jura externe. En particulier, le vaste anticlinal 
des Monts d'Ain-Apremont traverse la feuille du Sud au Nord et conserve 
la même structure au Nord et au Sud du lac de Nantua. Cependant, au Sud, 
comme sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey, il forme une seule unité 
avec le synclinal de la Combe du Val et l'anticlinal de l'Avocat. Au Nord, 
le faisceau du Bois de Ban-Bois de Samognat, homologue de l'anticlinal de 
l'Avocat, montre un style identique à celui des unités de la moitié ouest de 
la feuille, faisceau du Berthiand (ou faisceau d'Orgelet-Poncin), à l'Est de 
la vallée d'Ain, et faisceau de Corent, à l'Ouest de l'Ain jusqu'au Suran. 



-117-

L'unité Monts d'Ain - Combe du Val - Montagne de l'Avocat (7-9) 

Cet ensemble est bien circonscrit par les deux accidents de bordure, à 
l'Ouest la faille de l'Avocat, à l'Est la faille des Monts d'Ain. Il correspond 
à une même unité apparue sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey, au Nord 
du couloir de décrochement Cerdon-Culoz, pliée en une large gouttière 
synclinale. Au Nord, elle est souvent reliée aux plateaux du Jura central et 
son style la rattache aux « plis de couverture des plateaux » de 
L. Glangeaud (1949). L'unité comprend ainsi trois éléments structuraux, de 
l'Est vers l'Ouest : 

• L'Anticlinal des Monts d'Ain-Apremont (1 127 m au Signal des Monts 
d'Ain) est la seule unité qui traverse la feuille du Sud au Nord (7) et, à ce 
titre, il constitue son « épine dorsale ». Il est découpé en panneaux par de 
profondes entailles d'érosion, en particulier la cluse de Nantua, également 
les demi-cluses du bief du Valey et de la Combe-de-Vau, au Sud de la cluse, 
les demi-cluses de Geille et de la Sarsouille, au Nord. 

Le pli, d'ampleur plurikilométrique, est dissymétrique, le flanc occidental 
doucement incliné vers la Combe-du-Val. Le cœur anticlinal de Jurassique 
moyen, où perce localement le Lias (la Tuilière, à l'extrémité ouest de la 
Combe-de-Vau), chevauche vers l'Est la bande de Jurassique supérieur, par­
fois interprétée comme le flanc oriental du pli, déversé ou un peu renversé 
(Vincienne, 1952). Au Sud, sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey, le perce­
ment du tunnel de Corcelles a montré l'ampleur du recouvrement dont la flè­
che atteint ici 400 m (Riche, 1911 ; Enay, 1982). 

Sur Nantua, le chevauchement participe à des structures particulières, asso­
ciant la bande de Jurassique supérieur du Mont Cornet-Forêt d'Oyonnax et 
le Synclinal de Charix, qui sont décrites à part : la constriction de la Forêt 
d'Oyonnax et le chevauchement des Neyrolles-Mont Cornet. 

La ligne de crête est dans le Jurassique supérieur, à plus de 1 000 m au 
Signal des Monts d'Ain, au Sud du lac de Nantua (1 127 m). Au Nord, le 
Jurassique moyen s'élève brutalement au-dessus de Nantua pour dominer, à 
la Roche merveilleuse, de plus de 250 m la dalle de Crétacé inférieur des 
Neyrolles, amorce du synclinal de Charix (6). Son crêt oriental est le 
Jurassique supérieur du Mont Burdet-forêt d'Oyonnax dont il est séparé par 
l'accident limite de la Haute chaîne ou faille Monthoux-la Prairie-les 
Condamines-ruines du Golet-Brandeu. Le flanc ouest du pli forme le mono-
clinal de la forêt de Montréal-forêt de Niermes, prolongement septentrional 
du monoclinal des Monts d'Ain. 

Vers le Nord, après la constriction de la forêt d'Oyonnax, l'unité homo­
logue est l'anticlinal de Vaux-lès-Saint-Claude. 
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• Le Synclinal de la Combe du Val (8a), ouvert en direction de la plaine des 
Eaux Mortes, est en grande partie couvert de dépôts glaciaires sous lesquels 
apparaît quelquefois le substratum de Tithonien et Crétacé inférieur (lit du 
Borrey près de Vieu-dTzenave). Sa bordure orientale correspond à la lente 
montée vers l'anticlinal des Monts d'Ain de la dalle monoclinale de 
Jurassique supérieur des Joux-Noires. À l'Ouest, au flanc de la Montagne de 
l'Avocat, les pendages et les pentes sont plus redressés. 

• Le synclinal de l'Ange ou d'Oyonnax (8b) prolonge le synclinal de la 
Combe-du-Val vers le Nord et se poursuit jusqu'à Arbent (feuille Moirans-
en-Montagne). Bien développé entre Oyonnax et Martignat, il se resserre 
vers le Sud. Ce resserrement et son élévation d'axe vers le Sud-Est pour­
raient être liés à un accident profond dans la partie de la cluse de Nantua 
occupée par le lac et qui se prolongerait jusqu'à la boucle de l'Ain à Cize. 
De rares failles transversales (N70) affectent le synclinal avec un faible jeu 
décrochant senestre ou dextre. 

• L'Anticlinal de l'Avocat (9a) comprend les reliefs au Sud de la N 84, 
Montagne de l'Avocat (1 000 m) et Montagne d'Oisellaz, mais aussi les 
reliefs moins importants au Nord, le Mont et la Montagne de Collejart. Au-
delà de Brion, il se poursuit par le faisceau du Bois de Ban-Bois de Samognat 
(9b). 

La Montagne de l'Avocat est un demi-pli coffré ; la voûte de Bajocien 
assez plane et le Jurassique supérieur du flanc oriental très redressé au-des­
sus de la Combe-du-Val. Vers le Nord, il se réduit à un monoclinal à pen­
dage moins fort vers l'Est, avec un fort abaissement d'axe en relation avec 
les accidents transversaux de Moulin-Chabaud-Ceignes, terminé par le 
Bathonien de Bonbrolet et la combe oxfordienne de Tire-Cul. Sur son bord 
ouest, la forme de l'accident frontal est moins évidente que pour l'anticli­
nal des Monts d'Ain. Il correspond probablement à une faille NI0-30 
déformée en faille-pli. 

• L'anticlinal du Bois de Ban-Bois de Samognat (9b) (= Joux blanches in 
M. Clin et J. Perriaux, 1964) relaie l'Anticlinal de l'Avocat au Nord de la 
Croix-Chalon ; l'unité anticlinale s'étend jusqu'à Géovreisset et se poursuit 
sur la feuille Moirans-en-Montagne par l'anticlinal des Joux-blanches. 

Au Nord, le cœur Bajocien-Bathonien, faille entre Géovreissset et Ijean, 
se retrouve plus au Sud rejeté vers l'Ouest par le jeu dextre de la faille 
Cessiat-Ijean (N50). 

L'anticlinal est faille longirudinalement sur ses deux flancs, entre son 
coeur de Jurassique moyen, lui-même faille, et le Jurassique supérieur. 
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Le réseau de failles longitudinales et transversales, en se resserrant dans le 
secteur d'Ijean, détermine une petite structure synclinale à coeur Valanginien. 

Le faisceau du Berthiand (10-13) 

Il représente le prolongement méridional du faisceau d'Orgelet-Poncin. 
Les unités sont limitées et découpées par des failles longitudinales N30 à 
N50 et forment des lanières anticlinales et synclinales qui se succèdent 
d'Est en Ouest. 

• Le synclinal de l'Oignin-Izernore (10). Il est le prolongement vers le Sud 
de celui de Moncusel-Matafelon (feuille Moirans-en-Montagne) et se suit 
par Peyriat jusqu'à Ceignes et au-delà. De Samognat à Peyriat, le recouvre­
ment quaternaire, fait de moraines et surtout de glaciolacustre, cache en 
grande partie le substratum. Un premier repli synclinal à cœur Valanginien se 
termine au Sud de Matafelon. Au Nord d'Izernore, les deux flancs sont for­
més de Jurassique supérieur. Entre Izernore et Béart, le synclinal 
(Valanginien à Urgonien) est bien développé ; son flanc oriental incomplet 
vient en contact par faille avec l'unité anticlinale du Bois de Samognat-Bois 
de Ban. Au Sud de Géovreissiat, le relèvement de son axe, peut-être causé par 
l'accident profond de la cluse de Nantua, fait apparaître une terminaison péri-
clinale. Plus au sud, entre Peyriat et Ceignes, la lanière synclinale plus pro­
fonde a permis la préservation du Crétacé supérieur (Albien à Turonien). Au 
Sud et au-delà des accidents transversaux de Moulin-Chabaud, lui cor­
respondent les lanières de Jurassique supérieur à coeur crétacé au front de 
l'anticlinal de l'Avocat (lanières de Ceignes-La Balme). 

• La lanière anticlinale du Berthiand (11). Très disséquée par les décro­
chements NI 10-N120, elle se suit sur toute la feuille, prenant le relais de l'an­
ticlinal de Nezan-Condes-Bois d'Oliferne (Moirans-en-Montagne). Le cœur 
liasique apparaît à l'Est d'Heyriat-Crépiat, puis à l'Est de Vers et au col du 
Berthiand. Sur toute son extension affleurent les terrains du Jurassique 
moyen, compris entre les deux failles longitudinales bordières de la lanière. 
Nulle part, en effet, n'apparaît le Jurassique supérieur. La lanière devait donc 
former un compartiment déjà isolé par failles de ses voisins, avant son plis­
sement et son gauchissement. 

Vers le Sud, l'unité disparaît à hauteur d'Étables, dans le secteur traversé 
par plusieurs décrochements dextres N70° (vallée sèche de Douce-Fontaine 
= tranchée de l'A 40, Ceignes) qui coïncident avec l'abaissement topogra­
phique du col de Ceignes utilisé pour le tracé de l'autoroute et l'ennoyage 
nord de l'élément central de l'anticlinal de la Montagne de l'Avocat. 

En conséquence, au Sud d'Étables les lanières à cœur crétacé de la termi­
naison méridionale du synclinal de l'Oignin-Izernore sont directement acco-
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lées aux lanières, également à cœur crétacé, de l'unité synclinale de 
Napt-Leyssard (Crétacé de Challes). Toutes ces unités participent au site de 
la reculée de Cerdon, mais le relèvement d'axe de l'ensemble vers le Sud fait 
que seul le Jurassique supérieur affleure dans les falaises qui ceinturent la 
reculée. 

• La lanière synclinale de Napt-Leyssard (12). Elle prolonge vers le Sud 
l'unité homologue de la feuille Moirans-en-Montagne, jalonnée par les syn­
clinaux de Vescles-Boutavant-pied de la montagne de Cury. La lanière 
débute au Nord par le demi-synclinal de la Chavannes-Ruines de Revers, 
limité par failles, entre le Châtelard à l'Ouest et le plateau de Chargeât à 
l'Est. Plus au Sud, entre Heyriat et Napt, l'unité est tronçonnée par de nom­
breux décrochements N70 et NI 10. Elle se poursuit au Sud de la reculée de 
Bolozon par le synclinal de Leyssard et du Mortaray. 

Les flancs occidentaux sont normaux avec une série valangino-hauteri-
vienne. Les flancs orientaux, toujours incomplets, sont limités par des 
failles longitudinales au contact de la lanière anticlinale du Berthiand. 

Le cœur des unités synclinales est occupé par des faciès mimétiques de 
l'Urgonien, les faciès sablo-gréseux de l'Albo-cénomanien et les calcaires 
crayeux du Turonien. 

• La lanière anticlinale de Bolozon-Balvay (13). Elle est en continuité avec 
le pli du Bois de Bugna-Bois de Naprin sur la feuille Moirans-en-Montagne. 
L'érosion, dans les cirques de Granges et de Bolozon, a amené à l'affleure­
ment le Lias inférieur (Granges) et même le sommet du Trias (Bolozon). 

Cette structure vient chevaucher vers l'Ouest le demi-synclinal du 
Grand-Mont (Nord-Est de Bonbois), prolongement méridional du synclinal 
de Saint-Maurice-des-Chaseaux. Au Sud de Bolozon, l'écaillé de Calcaires 
pseudolithographiques du château de Balvay (Vincienne, 1952, fig. 13) en 
est peut-être un autre témoin méridional. 

Au Sud de Balvay, seul affleure le Jurassique supérieur, par suite des jeux 
conjugués d'un abaissement d'axe et de décrochements NI 10-N120. 

Le faisceau de Grand-Corent (14-16) 

En bordure ouest de la feuille et sur la rive droite de l'Ain, la structure 
majeure est celle du Mont-Corent (altitude 502 m) qui donne son nom à ce 
faisceau subméridien compris entre le faisceau du Berthiand à l'Est et le 
Revermont à l'Ouest. Dans cet ordre on distingue : 

• L'unité de Romanèche-Corveissiat (14). Elle s'étend du coude de l'Ain à 
Poncin, au Sud, jusqu'à Corveissiat au Nord. C'est un plateau d'allure syn-
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clinale dont le cœur de Valanginien apparaît, sous le recouvrement glaciola-
custre, au Bois de Charina et entre Hautecourt et Villette. En bordure de 
l'Ain, le Jurassique supérieur pend à l'Est, alors qu'au Nord de la boucle de 
l'Ain les couches redeviennent horizontales. La partie orientale de cette unité 
a été interprétée comme un anticlinal par H. Vincienne (1952, fig. 13), l'an­
ticlinal de l'Ain. 

Au Nord-Est de Corveissiat, le petit synclinal de Crétacé inférieur de 
Saint-Maurice-des-Chaseaux est encadré par le prolongement méridional 
des failles de Villeneuve-lès-Charnod (Ouest) et de Monetay-Dessia (Est) 
sur la feuille Moirans-en-Montagne. Elles se rejoignent ici pour former la 
faille de l'Ain, accident qui sépare le faisceau de Grand-Corent, en gros 
limité par la gorge de l'Ain, du faisceau du Berthiand en rive gauche. 

• L'anticlinal du Mont-Corent (15) (Vincienne, 1936, 1944, 1952). C'est 
une structure complexe. Sa partie occidentale (Mont-Corent-Mont-du-
Couloir) est un anticlinal à cœur oxfordien faille, à flanc ouest vertical ou 
déversé. La partie orientale de la structure peut être interprétée comme un 
monoclinal plongeant à l'ESE, faille sur son bord ouest, jalonné par la 
combe oxfordienne Soiriat-Grand-Corent-Racouse-Combe d'Arnans. 

Ces deux unités ont leurs homologues sur Moirans-en-Montagne avec le 
monoclinal de Saint-Julien-Germagnat-Sélignac à l'Ouest et le monoclinal 
de Charnod-Aromas à l'Est (Clin et Perriaux, 1964). 

• Le synclinal du Suran ou de Villereversure (16). Il s'étend depuis Charina 
au Sud, par Simandre et se poursuit sur la feuille Moirans-en-Montagne le 
long du Suran. Le cœur du synclinal est occupé par le Crétacé inférieur, 
affleurant largement autour de Charina, puis de façon plus restreinte vers le 
Nord en raison du recouvrement quaternaire, mais aussi du relèvement de son 
axe vers le Nord où, comme sur Moirans-en-Montagne, le cœur est dans le 
Jurassique supérieur. 

Il forme la limite avec les unités du Revermont limité sur la feuille 
Nantua au monoclinal de Jurassique supérieur de Dhuys-Bois de Valuisant. 

ÉVOLUTION MORPHOLOGIQUE ET STRUCTURALE 

Relief et structure 

Les relations entre les structures et le relief ont été évoquées très souvent à 
propos du Jura, que ce soit la genèse des formes du relief ou l'évolution 
morphologique synchrone de celle des structures. Les structures ou les traits 
morphologiques particuliers à la feuille Nantua s'inscrivent dans ce cadre 
général. 
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Les formes du relief d'origine structurale 

Comme pour la feuille Saint-Rambert-en-Bugey qui la borde immédiate­
ment au Sud, les deux moitiés est et ouest de la feuille Nantua montrent la 
même opposition nette, à la fois, des reliefs et des structures. Dans la partie 
orientale de la feuille, quand bien même les grandes unités sont délimitées 
par des failles majeures, la succession régulière des monts et des vaux repro­
duit assez fidèlement celle des structures anticlinales et synclinales. À ces 
formes structurales s'ajoutent les formes dérivées de la structure, les combes 
anticlinales (sur le bloc de Retord : les Gallanchons, la Prairie du Poizat, la 
Combe de Léchaud) ou monoclinales (au flanc de l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont, de l'Avocat et du Bois de Ban-Bois de Samognat), les ruz, 
les monts dérivés et les crêts, aspects classiques du relief (haut) jurassien. A 
l'Ouest, ces formes sont également présentes, avec moins d'ampleur et moins 
nettement, en raison du compartimentage lié aux nombreuses failles et décro­
chements. 

Aplanissements et surfaces d'érosion 

Ces notions sont le fondement des théories morphogénétiques qualifiées 
de traditionnelles par D. Aubert (1975) qui en fait la critique et leur oppose 
sa théorie de l'aplanissement karstique. Elles ont été surtout développées à 
partir du Jura central et septentrional, en Suisse et en France (bibliographie 
dans Aubert, 1975). Dès 1948, L. Glangeaud (1948, 1950 ; Glangeaud et 
Schneegans, 1950) intégrait ces notions à ses nouvelles conceptions de la tec­
togenèse jurassienne et proposait le concept de morphotectonique. À sa suite, 
l'école de Besançon (cf. Caire, 1963 ; Chauve et Perriaux, 1974) a largement 
contribué à diffuser cette approche de l'évolution morphologique et structu­
rale de la chaîne jurassienne. 

Malgré les travaux de J.-B. Martin (1910) et ceux de A. Cholley (1931, 
1932), le Jura méridional est resté un peu à l'écart du débat jusqu'à la réunion 
extraordinaire de la Société géologique de France (Vincienne, 1952) et la 
thèse, très littéraire, de M. Dubois (1959) qui couvre assez largement la 
feuille Nantua. Plus récemment, A. Sbaï (1988) a réalisé une étude géo­
morphologique de la région d'Oyonnax. Des surfaces ou des niveaux 
cycliques nombreux sont décrits qui sont reliés à des événements tectoniques 
dont les âges et la chronologie sont extrapolés sur des bases discutables. 

Nous n'avons pas identifié sur la feuille Nantua de témoins d'anciennes 
surfaces aussi bien caractérisés que sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey 
(Enay, 1982) et les dépôts tertiaires y sont moins fréquents. Comme sur la 
feuille Saint-Rambert-en-Bugey, les rares témoins conservés des dépôts 
résiduels attribués à l'Éocène-Oligocène reposent sur le Jurassique supé­
rieur (Poncin) ou le Crétacé inférieur (Étang-Marron, bief du Fouget). Ils 
matérialisent l'ancienne surface éogène, partout ailleurs profondément dés-
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organisée par les érosions et les déformations plus récentes. C'est sans 
doute la même surface qui supporte les dépôts lacustres du Burdigalien à 
l'Est d'Oyonnax, témoin préservé de l'érosion grâce au chevauchement de 
la faille au front de l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont. 

La vallée de l'Ain : antécédence ou surimposition ? 

Sauf la courte portion entre Poncin et Neuville-sur-Ain (feuille Bourg-
en-Bresse), par laquelle l'Ain coupe l'anticlinal de Chenavel, avant de 
déboucher dans la plaine de Pont-d'Ain, son tracé au travers de la feuille 
Nantua est dans l'ensemble parallèle aux structures et aux failles majeures 
N20-300, dans la zone-limite entre les faisceaux du Berthiand et de Grand-
Corent. Mais, contrairement aux autres cours d'eau (Suran, Borrey-Oignin, 
Ange), tous installés dans des vallées synclinales, il n'existe pas de « syn­
clinal de l'Ain » auquel son nom pourrait être attaché. 

Gibert (in Dubois, 1959) juge exagérées les anomalies du tracé souli­
gnées par J.-B. Martin (1910), mais il est évident que ce tracé montre une 
réelle indépendance vis-à-vis des structures. Elle apparaît bien au niveau 
de ces « accidents » de son cours que sont les méandres, ceux de Chambod 
et de Balvay (malgré qu'ils coïncident avec les accidents transversaux de 
Merpuis et Bolozon), mais surtout celui de Cize. 

L'autre particularité de la vallée de l'Ain est d'être très encaissée ou 
même en gorge dans la plus grande partie de son cours sur la feuille Nantua, 
ménageant ainsi des sites favorables de barrages pour des retenues hydro­
électriques. 

Ainsi que l'avait bien vu J.-B. Martin (1910, p. 163), l'Ain est un cours 
d'eau ancien, antérieur à la mise en place des dernières structures tecto­
niques. Les faciès estuariens des sables de Jujurieux attestent son existence 
dès le Serravallien supérieur et au Tortonien, selon un ancien tracé vers le Sud 
entre Poncin et Jujurieux (feuille Saint-Rambert-en-Bugey), actuellement 
occupé par le pouddingue de Breignes attribué au Tortonien (Enay, 1982 ; 
Dumont, 1983). J.-B. Martin fait de l'Ain un « cours d'eau antécédent », mais 
M. Dubois (1959) ne tranche pas et suggère « qu'il y ait eu à la fois surim­
position et antécédence », rejoint par M. Clin et J. Perriaux (1964) dans leur 
interprétation du méandre de Cize, mis en relation avec un « axe structural » 
hypothétique dans le prolongement de la cluse de Nantua. 

Si, comme l'admet H.P. Laubscher (1987), la période principale du plis­
sement jurassien correspond à l'intervalle Serravalien-Tortonien, l'Ain a 
évolué en même temps que les structures qu'il traverse. Plus tard, la régres­
sion messinienne sera responsable de l'enfoncement du tracé, relayé par la 
poursuite de la déformation en compression pendant le Pliocène et le sou-
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lèvement d'ensemble du bâti jurassien (et alpin). Les données géodésiques 
et morphologiques montrent que celui-ci persiste encore actuellemnt 
(Fourniguet, 1978 ; Jouanne et al, 1994, 1995). 

La cluse de Bellegârde à Nantua 

Bien que limitée aux unités du Jura interne et à l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont, c'est une des grandes cluses transjurassiennes, utilisée 
pour la liaison Lyon-Genève par la RN84 et l'autoroute A 40, également par 
une voie ferrée, maintenant désaffectée. 

Sa direction générale est perpendiculaire aux grandes unités structurales 
et aux failles majeures submérididiennes qu'elle traverse. Dans le détail 
c'est une cluse composée, d'où son tracé sinueux, qui correspond à une suc­
cession de segments rectilignes, les uns de direction NW-SE (dominants 
aux deux extrémités), les autres dirigés SW-NE (dans sa partie moyenne, 
entre Saint-Germain-de-Joux et les Battoirs), directions qui sont celles des 
accidents transversaux, de direction moyenne N60° et NI30°, présents de 
part et d'autre de la cluse. 

Il n'y a pas d'accidents importants cartographiables dans la cluse, sauf 
dans le tronçon SW-NE, les Neyrolles-lac de Nantua qui coïncide : 1) - sur 
son bord sud, avec le chevauchement au front de la terminaison nord de 
l'anticlinal des Moussières sur la dalle crétacée du synclinal de Charix ; 
2) - au Nord, avec le chevauchement et les failles directionnelles de la 
bande de Jurassique supérieur Mont Cornet-Forêt d'Oyonnax. Au-delà, si 
on néglige le court trajet NW-SE du Martinet (Moulin-de-Charix) à la Tour, 
la cluse est parallèle au décrochement dextre de la faille du Poizat, auquel 
elle est peut-être liée indirectement. À ses extrémités est (voir la feuille 
Saint-Julien-en-Genevois) et ouest (site du lac de Nantua), le tracé est 
oblique ou même orthogonal aux structures. 

La cluse est le résultat d'une érosion active au travers des différentes uni­
tés structurales, sans lien direct apparent avec les accidents transversaux. 
Son tracé en baïonnette, selon les directions de ces mêmes accidents, sug­
gère une relation indirecte, par exemple que l'érosion ait utilisé une fractu­
ration discrète associée au jeu des accidents qui bordent la cluse. Ainsi, le 
site de Nantua et de son lac ne correspondent à aucune faille, pas plus que 
les autres entailles d'érosion moins évoluées, en demi-cluse, qui découpent 
l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont, au Sud (Combe de Vau, le Vieux-
Valey) comme au Nord de Nantua (vallées de Geilles et de la Sarsouille). 

M. Clin et J. Perriaux (1964) ont observé des failles subparallèles à la 
direction de la cluse en rive sud-ouest du lac. Des failles de même direction 
(et la direction conjuguée) ont été cartographiées, au cours des levés préli-
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minaires au creusement de la galerie de reconnaissance du tunnel autorou­
tier de Chamoise, dans les falaises de Jurassique supérieur de la Roche 
d'au-delà et sur le flanc nord de la Combe de Vau, au Sud du Signal des 
Monts d'Ain (Enay, 1976a). Dans les falaises de la rive nord, les panneaux 
de grande dimension en voie de détachement de Maria-Matre, les Fècles et 
la « colonne » dite de Nantua (détruite en 1973) sont découpés par des frac­
tures interprétées comme des fractures de tassement. 

L'étude réalisée par le BRGM pour la destruction de la « colonne » de 
Nantua (BRGM, 1973 ; Amat-Chantoux et al, 191A ; Villain et Bobillon, 
1976) a mis en évidence deux directions majeures de « fissures gravitaires », 
une première direction NI0-40°, comparable à celle des failles majeures, et 
une deuxième NI20-140°, plus nette, qui coïncide avec celle de la cluse et 
une des deux familles d'accidents transversaux. Le jeu des panneaux en voie 
de détachement, par tassement et appel du vide, en relation avec la topogra­
phie actuelle, n'interdit pas que ces fissures reprennent et traduisent une frac­
turation préalable d'origine tectonique. C'est sans doute ainsi qu'il faut 
comprendre l'affirmation par J. Lang (1963) que la direction de la cluse de 
Nantua est « d'origine essentiellement tectonique ». D'ailleurs, il a déjà été 
signalé (cf. Descriptions des terrains) que la cluse de Nantua coïncide avec 
un changement des faciès du Bathonien inférieur et moyen (Mangold, 1971), 
confirmé par le sondage de reconnaissance du tunnel autoroutier de 
Chamoise (Enay et Mangold, 1977b). 

Toujours à propos de la cluse Bellegarde-Nantua, plusieurs auteurs ont 
envisagé le prolongement de la cluse vers le Nord-Ouest, au-delà de sa ter­
minaison occidentale, sous la forme d'un « axe structural » (Clin et Perriaux, 
1964) en relation avec « les deux coudes de la boucle de l'Ain à Cize », inter­
prétée comme « une surimposition ou même une antécédence du cours de 
l'Ain dont le tracé a été localement modifié au franchissement d'un axe struc­
tural ». F. Bergerat (1974) voit une relation avec la « courbure sigmoïde » 
Pressiat-Verjon de la bordure jurassienne (sur la feuille Saint-Amour), l'ali­
gnement rhegmatique Nantua-Verjon traduisant l'influence d'un accident 
profond du socle. 

Les reculées de Corveissiat et de Cerdon 

Ces deux reculées, les plus représentatives de cette morphologie typique 
des plateaux calcaires du Jura central, sont différentes par leur relation avec 
les structures. 

• La reculée de Corveissiat, orientée SSE-NNW, est la plus typique. C'est 
une échancrure profonde et étroite, ouverte dans le plateau calcaire de 
Jurassique supérieur à partir de l'escarpement en rive droite de l'Ain et ter­
minée en cul-de-sac par une falaise (bout-du-monde) au pied de laquelle 
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s'ouvre le vaste porche (classé à l'Inventaire des sites et monuments naturels) 
de la grotte de Corveissiat, débouché du réseau souterrain du plateau 
d'Aromas. Le tracé de la reculée ne correspond à aucune faille cartographia-
ble, mais immédiatement au Nord une faille de même direction prend en 
écharpe le plateau de Corveissiat-Aromas. 

• La reculée (ou Creux) de Cerdon, à la limite des feuilles Nantua et Saint-
Rambert-en-Bugey, a plus d'ampleur que celle de Corveissiat. Les hautes 
falaises de Jurassique supérieur dominent le village de Cerdon (310 m envi­
ron) de près de 300 m à la Charmeuse (606 m). La « vieille route » du Cerdon 
(DU), sur sa bordure nord, et le tracé plus récent de la N 84, au Sud, offrent 
de beaux aperçus sur la reculée. C'est une reculée composée et le site de 
Cerdon correspond à la confluence de ses deux branches, aboutissement cha­
cune d'un réseau de circulations souterraines. La branche sud (sur Saint-
Rambert-en-Bugey), orientée NNW-SSE, coupe orthogonalement les lanières 
faillées au front de l'anticlinal de l'Avocat. La branche nord, sur la feuille 
Nantua, avec une direction NNE, est à peine oblique sur la direction des laniè­
res faillées du faisceau du Berthiand qui orientent en grande partie le réseau 
souterrain de la grotte de Cerdon (ou de Saint-Julien) - Cabourne - Chopêtre. 

Interprétation structurale 

Elle s'appuie d'abord sur les données cartographiques et sur les observa­
tions faites au cours des levés pour la feuille Nantua et du suivi des travaux 
pour l'autoroute A 40. Elle utilise également les résultats de l'analyse struc­
turale et cinématique de M. Clin (Clin et Perriaux, 1964 ; Clin et al, 1964 ; 
Clin, 1967). 

Les données de subsurface sont peu nombreuses et récentes : un forage 
profond, Charmont 1 (sur Apremont) et aucune étude géophysique par sis-
mique réflexion, pétrolière ou autre, sauf le profil ECORS Bresse-Jura, dans 
l'angle nord-est. Sur la feuille voisine au Sud (Saint-Rambert-en-Bugey), les 
forages pétroliers de Chaleyriat (sur Lantenay), Châtillon et la Chandelière 
(sur Corcelles) sont à moins de 15 km au Sud de Nantua. La feuille Nantua 
est traversée obliquement par le tracé du profil ECORS Bresse-Jura, dans sa 
partie nord-est, entre Échallon et Samognat. 

À partir de ces données nouvelles, en complément des informations géo­
logiques de surface et de sub-surface, des coupes équilibrées sont construi­
tes et l'évolution néogène de l'avant-pays alpin retracée, qui concernent 
directement la feuille Nantua (Bergerat et al, 1990 ; Truffert et al, 1990 ; 
Guellec et al, 1990 ; Mugnier et al, 1996 ; Philippe et al, 1996). Relier 
ces deux types de données n'est pas facile. 
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La cartographie et les observations de terrain conduisent à une interpréta­
tion des structures en accord avec les conceptions de la tectogenèse juras­
sienne qui admettent la succession de deux périodes et deux types de 
déformation : une phase de fracturation et une tectonique de failles en exten­
sion d'âge oligocène, suivie d'une tectonique en compression, responsable du 
plissement et des structures tangentielles, d'âge Miocène supérieur ou fin du 
Miocène. 

La fracturation oligocène 

À l'extension oligocène, corrélative de l'ouverture du fossé bressan, sont 
attribuées les failles méridiennes à subméridiennes (NI0-30°) qui détermi­
nent les unités majeures (ou voussoirs) qui seront conservées dans l'édifice 
final. Elles sont particulièrement développées dans la moitié ouest (à l'Ouest 
de l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont au Nord, de l'anticlinal de 
l'Avocat au Sud), où elles déterminent la structure en lanières. Dans la moi­
tié est, les unités sont de plus grande ampleur, mais elles sont délimitées aussi 
par les failles N10-300. 

Les compartiments dénivelés reçoivent les produits de l'érosion des reliefs 
de faille proches (brèches « oligocènes » de la Combe Ferirand et de Poncin) 
ou sont occupés par des lacs (dépôts lacustres du Burdigalien d'Oyonnax). Les 
rares dépôts « oligocènes » ou miocènes conservés reposent toujours sur le 
Jurassique supérieur ou le Crétacé inférieur, exceptionnellement sur le Crétacé 
supérieur, jamais sur le Jurassique moyen. Corrélativement, les éléments des 
brèches « oligocènes » sont uniquement des calcaires des mêmes âges, à l'ex­
ception de ceux du Jurassique moyen qui n'affleureraient pas (ou très locale­
ment) lors de la mise en place des brèches (Aubert, 1975 ; Enay, 1982). 

L'extension en profondeur de ces failles fait l'objet d'interprétations diffé­
rentes. L. Glangeaud (1944, 1948, 1949, 1950) admet que dans le Jura 
externe beaucoup sont des failles du substratum. Pour la région concernée, 
cette interprétation a été retenue pour plusieurs failles ou système de failles. 
Ainsi, le réseau de fractures qui limite à l'Ouest le faisceau du Berthiand (ou 
d'Orgelet-Poncin), au contact du faisceau de Grand-Corent (= Jura externe 
de M. Clin et J. Perriaux, 1964), traduirait « l'influence d'une discontinuité 
majeure du socle, dont l'orientation a été sans doute conservée dans la cou­
verture » (Clin et Perriaux, 1964). Ajoutons que cette discontinuité coïncide 
vers le Sud, avec la bordure bressanne du Jura, entre Poncin et Ambérieu-en-
Bugey, et la faille bordière occidentale de l'Ile-Crémieu, toutes structures qui 
affectent le socle (voir Clin, 1967, fig. 1, 2 et 10). Un « système de cassure 
du socle » (Goguel, 1952) ou une « cassure du socle » (Clin et Perriaux, 1964) 
est reconnue également pour les structures au front de l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont (= accident synclinal de la Haute chaîne de M. Clin et J. 
Perriaux), qui limitent le Jura interne et externe (Jurassique supérieur du 
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Mont Cornet-Forêt d'Oyonnax, gouttière crétacée de la Combe Ferirand-les 
Neyrolles et synclinal de Charix). Ce fossé effondré a conservé les rares 
témoins connus de Crétacé supérieur, de brèches oligocènes et de Burdigalien 
lacustre (voir Description des terrains). 

Outre les failles NI0-30°, ont été envisagés comme des failles de socle, les 
grands décrochements N° 110-120°. Si l'ancienneté de la faille du Vuache, 
probablement active dès le Mésozoïque, et son jeu en faille directe, ne sont 
pas douteux, il n'est pas établi qu'il en est de même pour son conjugué dex­
tre, la faille du Poizat. Son tracé entre le Poizat et Montanges coïncide assez 
bien avec la limite nord du bassin des Calcaires en plaquettes bitumineux du 
Kimméridgien supérieur (Enay, 1982, fig. 5), mais il est difficile d'affirmer 
un âge jurassique, ni l'existence d'une faille oligocène, reprise en décroche­
ment au Miocène. 

Ainsi, le socle serait découpé en panneaux de forme et d'importance 
variable, selon le schéma initié par L. Glangeaud et leur forme pourrait 
être approchée par l'étude détaillée de la cinématique de la couverture 
(Clin et al, 1964 ; Clin et Perriaux, 1964 ; Clin, 1967). Une autre consé­
quence de ce schéma est que les failles « engrènent » la couverture avec le 
socle (Glangeaud, 1944), mais ce « verrouillage » est plus ou moins parfait 
(Goguel, 1952). 

À l'opposé, les interprétations à partir du profil ECORS proposent diffé­
rents modèles ayant pour point commun de limiter l'extension crustale au 
domaine extra-jurassien des fossés oligocènes (Bresse-Limagne) (Bergerat et 
al, 1990). Le Jura serait alors à l'aplomb d'un bombement lithosphérique, 
dont la position serait en accord avec la réponse flexurale de la plaque euro­
péenne à la surcharge représentée par la mise en place des nappes alpines 
internes (Guellec et al, 1990). La mauvaise qualité du profil sous le Jura n'a 
pas permis de déterminer la profondeur du socle en chaque point, mais l'exis­
tence de grabens oligocènes à l'interface socle-couverture est considérée 
comme probable (Guellec et al, 1990), bien que la base de la couverture 
mésozoïque plonge régulièrement vers l'Est. Les seules failles indiquées dans 
le socle sont des failles hercyniennes dont le jeu tardif correspond à l'inver­
sion tectonique d'anciens bassins en extension du Paléozoïque supérieur 
(Guellec et al, 1990 ; Mugnier et al, 1996 ; Philippe et al, 1996). 

Dans le Jura central, A. Sommaruga (1995, 1997, 1999) reconnaît que les 
failles et les joints préexistants à la déformation miocène sont les principales 
anisotropies de la couverture mésozoïque. L'examen de très nombreux profils 
sismiques n'a pas mis en évidence de rejets significatifs du toit du socle au 
niveau des failles, ni des décrochements ou des failles de déchirement de la 
couverture (tear-fault). Failles et décrochements sont limités à la couverture et 
déjà lors de la fracturation oligocène n'allaient pas au-delà du Trias supérieur. 
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Le plissement miocène supérieur 

La compression du Miocène supérieur s'exerce sur un territoire avec une 
topographie différenciée, préalablement faille et disséqué par l'érosion. Les 
modèles utilisant la méthode des sections équilibrées proposent des géomé-
tries reconstituées avant les déformations cénozoïques, anté-Éocène supé­
rieur à Oligocène pour le Jura (Guellec et al, 1990 ; Philippe et al, 1996). 
Ces géométries dépendent directement des géométries déformées de réfé­
rence, mais avec cette réserve elles montrent également un relief contrasté. 
Celui-ci implique une érosion importante avant même la mise en place du 
« horst » jurassien oligocène, au cours de l'Éocène (Danien à Bartonien). 
Cette morphologie est bien éloignée de la surface ou du glacis soumis à la 
karstification éocène (Aubert, 1975 ; Enay, 1982 ; Bienfait, 1991). Ce modelé 
s'accorderait mieux avec celui qui a suivi la fracturation oligocène et l'ins­
tallation du réseau hydrographique au Miocène moyen, sinon même avec 
l'érosion messinienne. 

La compression miocène alpine s'exerce par l'intermédiaire du substratum 
de la molasse périalpine, peu ou pas déformée, qui se comporte comme un 
ensemble rigide. La déformation est concentrée sur la couverture stratifiée du 
Jura, amincie à son bord externe et décollée de son substratum au niveau du 
Trias supérieur. Les interprétations qui s'inspirent du modèle de 
L. Glangeaud admettent un décollement et un jeu de la couverture par vous-
soirs et un rôle directeur des failles anté-miocènes sur le style et la position 
des déformations, en particulier dans le Jura externe, également mais de 
façon plus atténuée dans le Haut-Jura (faisceau helvétique). La réactivation 
des failles et des structures oligocènes est fonction de leur orientation dans le 
champ de déformation et aussi, de leur expression morphologique. 

Sur la feuille Nantua, la relation entre les failles et le plissement est parti­
culièrement nette dans la moitié ouest de la feuille, préalablement découpée 
en panneaux étroits à l'origine de la structure en lanières qui caractérise le 
faisceau du Berthiand (ou d'Orgelet-Poncin) et les unités au front de la mon­
tagne de l'Avocat, prolongement méridional d'une partie du faisceau du Bois 
de Ban-Bois de Samognat (ou des Joux-Blanches). De même, les failles 
inverses et les chevauchements, dont l'amplitude à l'affleurement est limitée, 
sont interprétés comme des failles déformées et reprises en failles-plis (anti­
clinal de l'Avocat et des Monts d'Ain-Apremont). La constriction de la Forêt 
d'Oyonnax et le chevauchement des Neyrolles-Mont Cornet, au front de 
l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont, sont un autre aspect de la réactiva­
tion d'une structure oligocène, le fossé crétacé Charix-Combe Férirand (Clin 
et Perriaux, 1964 ; Clin et al, 1964). 

Les interprétations qui admettent un déplacement d'ensemble de la cou­
verture sur un socle passif grâce au niveau de décollement triasique, limitent 
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aussi l'extension en profondeur des failles et décrochements. Néanmoins, les 
auteurs s'accordent à reconnaître un rôle des structures héritées - en particu­
lier oligocènes - dans la localisation des structures majeures (Mugnier et ai, 
1996) ou certains aspects des plis (Sommaruga, 1997) et même leur réacti­
vation au Miocène (Guellec et al, 1990 ; Nicolas et al, 1996), mais les 
modalités n'en sont pas précisées. Dans leur essai de relier héritage distensif 
et structuration chevauchante, J. Martin et E. Mercier (1996) soulignent que 
« les méthodes d'équilibrage (...) sont très mal adaptées au cas où un héritage 
distensif est exprimé ». Les nombreuses lignes sismiques du Jura central 
n'apportent pas d'arguments pour ou contre les failles héritées selon A. 
Sommaruga (1997), mais elle ajoute que la résolution est trop faible pour 
mettre en évidence des failles de 50 m de rejet ou moins. Or, Laubscher 
(1977) a montré que des irrégularités ou des perturbations du niveau de 
décollement - comme celles introduites par des failles héritées - peuvent per­
mettre la nucléation d'une rampe qui sera associée à un pli passif sur rampe 
ou un pli de propagation de rampe. 

Les interprétations qui s'inspirent du modèle de L. Glangeaud (ou qui lient 
étroitement la fracturation oligocène et le plissement miocène) entrent dans 
les modèles appelés autochtonistes par H.P. Laubscher (1980). Sans doute 
aussi les autres interprétations qui, par d'autres voies ou d'autres méthodes, 
prennent en compte l'héritage distensif oligocène et l'opposition des styles 
entre Jura externe et Jura interne (Martin et Mercier, 1996 ; Vialon et al, 
1984 ; Mugnier et Vialon, 1984, 1986). Selon H.P. Laubscher (1980), les 
questions de mécanique, en particulier l'équilibrage des masses et la rhéolo­
gie, sont les principaux obstacles à ces modèles autochtonistes. Elles néces­
sitent un déplacement d'ensemble à partir du domaine alpin. 

Interprétation des structures de la feuille Nantua (coupes 
structurales A-B, C-D, E-F, G-H et l-J) 

Les interprétations et/ou modèles récents admettent un socle peu ou pas 
déformé et un déplacement vers le Nord-Ouest de la couverture mésozoïque 
au-dessus d'un niveau de décollement basal (Laubscher, 1986 ; Guellec et al, 
1990 ; Mugnier étal, 1996 ; Philippe étal, 1996 ; Sommaruga, 1995, 1997, 
1999). Ils s'appuient d'une part sur des considérations théoriques de méca­
nique et de rhéologie qui fixent les conditions aux limites du système, d'au­
tre part la construction de coupes équilibrées et les données de subsurface, 
géophysique sismique et forages. 

Les données de géophysique sismique et les forages sont nombreux dans 
le Jura central et ont été synthétisées par A. Sommaruga (1995, 1997, 1999). 
La carte au toit du socle montre un socle plat et lisse plongeant de 1 à 3° vers 
l'ESE. Le plissement de la couverture mésozoïque est différent dans la zone 
des plateaux du Jura externe et la Haute chaîne jurassienne. Dans cette der-
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nière, la répétition des unités de stratigraphie sismique confirme les quelques 
données de forage (Risoux) et la présence de redoublements de toute la série 
jurassique. Les plis de grande ampleur de la Haute chaîne sont en relation 
avec des chevauchements à vergence nord-ouest ou sud-est qui montent 
depuis le niveau de décollement principal à travers la série mésozoïque selon 
le mode « plat et rampe ». 

Les données sismiques et/ou des forages sont beaucoup plus rares dans 
le Sud du Jura. Celles concernant la feuille Nantua sont dans la partie nord-
est, le forage Essorep Charmont 1 (sur Apremont) et le profil ECORS. La 
mauvaise qualité n'a pas permis de connaître partout la profondeur du socle 
(Damotte, 1990 ; Guellec et al, 1990) et l'épaisseur admise pour la cou­
verture sédimentaire résulte de la comparaison du profil avec d'autres pro­
fils industriels. Le forage Charmont 1, dans l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont, a atteint les formations anthracolithiques à la profondeur 
de 1 788 m, soit - 841 m NGF. La base de la série mésozoïque est à 1 644 m 
de profondeur (- 677 m NGF). 

En dehors et au Sud de la feuille, sur celle de Saint-Rambert-en-Bugey, 
dans la même unité tectonique des Monts d'Ain-Apremont, le Permo-
Carbonifère a été atteint par les forages EssoRep près de Corcelles 
(Châtillon) et de Lantenay (Chaleyriat), à 15 km au Sud de Nantua. La base 
de la série mésozoïque se situe à 1 340 m (- 533 m NGF) de profondeur à 
Chaleyriat, 1 393 m (- 486 m NGF) à Châtillon et la base de la couverture 
décollée et déformée à 950 m (-140 m NGF) à Chaleyriat, 1 267 m (- 360 m 
NGF) à Châtillon. Sur le bord ouest du synclinal crétacé d'Hauteville, homo­
logue sur Nantua de la lanière des Neyrolles et du synclinal de Charix, le 
forage de la Chandelière (près de Corcelles) a traversé une série mésozoïque 
complète à partir de l'Hauterivien jusqu'au socle de gneiss atteint à la pro­
fondeur de 1 561 m (- 505 m NGF). Des valeurs du même ordre ont été rete­
nues pour la construction des coupes C-D, G-H et I-J. 

Pour la couverture, les informations du profil ECORS sont bonnes seule­
ment à l'Est d'Oyonnax et les structures ont été étudiées par la construction 
de coupes équilibrées (Guellec et al, 1990 ; Wildi et Huggenberger, 1993 ; 
Philippe, 1994, 1995 ; Philippe et al, 1996 ; Mugnier et al, 1996). Aucune 
des transversales choisies intéresse totalement la feuille Nantua et seulement 
l'angle nord-est correspondant au tracé du profil ECORS sur Nantua, les aut­
res sont sur Saint-Rambert-en-Bugey au Sud ou sur Moirans-en-Montagne et 
Saint-Amour au Nord. Toutes ces interprétations admettent une déformation 
en plis et chevauchements décollés sur les évaporites du Trias supérieur (eva-
porite-based fold and thrust belt) et déplacés vers le Nord-Ouest. Quand bien 
même les structures oligocènes se poursuivaient dans le socle, les failles et/ou 
chevauchements observés à l'affleurement seraient maintenant coupés de 
leurs racines. 
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Les unités du Jura interne (tel qu'admis ici) à l'Est de la gouttière et du 
synclinal crétacés Combe Ferirand-Les Neyrolles-Charix sont dessinées 
selon ce schéma, en admettant avec S. Guellec et al. (1990) ou J.-
L. Mugnier et al. (1996) une culmination du socle sous le massif ou bloc de 
Retord, qui prolonge celle envisagée sous la Haute chaîne au Nord de la 
cluse de Nantua, résultant du jeu tardif de failles oligocènes dans le socle 
ou de failles inverses dans le socle avec un raccourcissement postérieur au 
déplacement de la couverture sus-jacente. Y. Philippe (1994) et Y. Philippe 
et al. (1996) y voient la conséquence de l'inversion tectonique d'une fosse 
permo-carbonifère par les déformations tardives du Jura. L'existence « d'un 
haut de socle » paraît peu probable à W. Wildi et P. Huggenberger (1993) 
qui admettent l'existence de « volumes cachés » importants entre la surface 
du socle et la couverture sédimentaire visible en surface. M. Meyer (2000a 
et b) isole également un volume caché important qui implique un premier 
rétro-chevauchement vers l'Est suivi d'un deuxième chevauchement vers 
l'Ouest. Il s'étendrait de la faille du Vuache au Nord à la région d'Hotonnes 
au Sud (sur Saint-Rambert-en-Bugey), immédiatement à l'Est de l'anticli­
nal de Beauregard-Les Gallanchons. 

L'unité appelée « structure (ou synclinal) d'Oyonnax » correspond exac­
tement à l'unité anticlinale des Monts-d'Ain-Combe du Val-Montagne de 
l'Avocat de la description tectonique. Au front de l'anticlinal des Monts 
d'Ain-Apremont, une première faille est un rétrochevauchement vers l'Est 
sur la bande de Jurassique supérieur Charveyron-Mont Cornet-Forêt 
d'Oyonnax. À partir de Charix vers le Sud, cette dernière est séparée du 
Crétacé de la gouttière des Neyrolles et du synclinal de Charix par une autre 
faille dont la disposition chevauchante est nette à partir du Mont Cornet. 
L'interprétation classique de cette structure par M. Clin et J. Perriaux 
(1964) (Clin et al, 1968) a été rappelée dans la description tectonique. 

Une autre interprétation en est donnée par S. Guellec et al. (1990), 
J.-L. Mugnier et al. (1996), Y. Philippe et al. (1996). Tout d'abord, une seule 
faille est considérée, celle entre la bande de Jurassique supérieur et le syncli­
nal crétacé ; ensuite, cette faille est interprétée, soit comme une faille anti­
thétique, soit comme une structure d'éjection («pop-up » structure), greffée 
sur le flanc oriental d'une rampe anticlinale chevauchante plongeant à l'Est 
sous le synclinal de Charix. L'ensemble de la structure aurait pu être défor­
mée tardivement par le haut de socle en relation avec le chevauchement d'un 
élément de socle. L'émergence de la rampe à l'Ouest et au-delà d'Oyonnax 
sur le profil ECORS (transversale d'Oyonnax) serait au front de l'anticlinal 
Bois de Ban-Bois de Samognat, et au Sud de Nantua, au front de l'anticlinal 
de l'Avocat. 

J.-L. Mugnier et al. (1996) soulignent : 1) - que les données de terrain sug­
gèrent quelques complications sur le flanc aval (footwall) du rétrochevau-
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chement et, 2) - que des failles normales inclinées vers l'Ouest (?) pré-exis­
tantes peuvent expliquer le développement d'une telle structure. De fait, les 
observations de terrain conduisent à interpréter les deux failles comme des 
failles oligocènes réactivées lors de la compression miocène. L'existence au 
front de l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont d'un graben oligocène à 
fond crétacé inférieur avec des témoins de Crétacé supérieur, des brèches 
« oligocènes » et des dépôts lacustres du Burdigalien n'est pas prise en 
compte dans les interprétations basées sur les coupes équilibrées. 

Y. Philippe (1994) donne une interprétation un peu différente à partir du 
forage Charmont 1 (CHT1) qui a montré un duplex de la série jurassique, une 
première série du Callovien au Keuper repose sur une série de l'Oxfordien au 
Buntsandstein autochtone sur PAutunien-Stéphanien. Dans la même unité des 
Monts d'Ain, sur la feuille Saint-Rambert-en-Bugey, à 15 km au Sud de 
Nantua et à l'Ouest d'Hauteville, les forages EssoRep (Châtillon et Chaleyriat) 
avaient montré également un duplex de la série jurassique. La faille de che­
vauchement traversée à -620 m (+327 m NGF) à Charmont 1, -650 m 
(+ 264 m NGF) à Châtillon et - 887 m (- 67 m NGF) à Chaleyriat nous paraît 
correspondre au rétrochevauchement au front du Lias-Dogger des Monts 
d'Ain. Par le niveau de décollement du Trias supérieur il rejoint le chevauche­
ment de l'Anticlinal de l'Avocat-Bois de Ban-Bois de Samognat, structure 
très semblable à celle illustrée par Y. Philippe et al (1996) et comparable à 
celle représentée par A. Sommaruga (1997, fig. 4.8) pour le synclinal de la 
Brévine, construite à partir des affleurements et des données sismiques. 

Les unités du Jura externe à l'Ouest de l'anticlinal Montagne de 
l'Avocat-Bois de Ban-Bois de Samognat (= faisceaux du Berthiand et de 
Grand-Corent) sont le prolongement sur la feuille Nantua des lanières du fais­
ceau d'Orgelet (feuille de Moirans-en-Montagne). Celles-ci sont traitées dans 
les interprétations par équilibrage des coupes le long du profil ECORS 
(Guellec et al, 1990 ; Philippe et al, 1996) comme autant d'écaillés imbri­
quées. Les données de tereain nous conduisent à proposer les coupes structu­
rales A-B et I-J qui montrent des unités anticlinales de faible amplitude avec 
épaississement du niveau de décollement qui passent aux unités synclinales 
reposant sur une semelle triasique plus réduite. 

GÉOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 

OCCUPATION DES SOLS 

Les données pour la rédaction de ce chapitre sont tirées des travaux de 
J.Girel(Girelétfa/., 1976). 
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Les sols 

Les sols bruns calciques résultent de l'altération du substrarum calcaire ; 
ils sont assez profonds sur les Calcaires lités, les Calcaires pseudolithogra­
phiques et l'Oolite de Corveissiat (Oxfordien supérieur), sur les calcaires spa-
ritiques du Bajocien, du Bathonien (Jurassique moyen) ou du Crétacé 
inférieur. Au contraire, les sols sont pauvres, peu épais ou absents sur les cal­
caires purs du Jurassique terminal, sur les sables et grès du Crétacé supérieur 
ou sur les marnes (Toarcien, Bathonien supérieur, alternance calcaréo-argi-
leuse du Callovien et les marnes oxfordiennes). 

Les dépôts morainiques sont revêtus de sols variés dont le type est tribu­
taire du relief, du faciès et du degré d'altération. Leur diversité va de sols 
profonds sablo-limoneux hydromorphes aux sols bruns des coteaux. 

Les alluvions, riches en éléments calcaires, sont aussi recouvertes de sols 
bruns ainsi que les dépôts proglaciaires (delta, glaciolacustre, fluvioglaciaire) ; 
leur type dépend de l'intensité du lessivage et des apports carbonates. 

Dans les dépressions occupées par des lacs ou des marais, le plus souvent 
tapissées de placages morainiques ou d'alluvions proglaciaires plus ou 
moins imperméables, se sont développés des sols essentiellement hydro­
morphes ou des sols humifères à gley sur des niveaux tourbeux. 

Habitats et cultures 

Les zones urbaines sont localisées dans l'arrondissement de Nantua avec 
les agglomérations d'Oyonnax-Bellignat (25 000 ha) et de Nantua-les 
Neyrolles (4 000 ha). 

Les flux migratoires vers Oyonnax-Bellignat ont entraîné une urbanisa­
tion linéaire dans la vallée de l'Ange, des implantations plus groupées à 
Saint-Martin-du-Frêne et autour de Nantua-les Neyrolles. Entre ces espa­
ces lotis subsiste une agriculture interstitielle en déclin. 

Dans la montagne du Haut-Bugey, à l'exception de celles proches 
d'Oyonnax, les communes se sont dépeuplées par l'attraction des zones 
urbaines et la faible rentabilité des activités rurales traditionnelles. Plus de 
75 % des surfaces sont en herbe, 15 à 18 % sont plantés de cultures fourra­
gères, 7 à 10 % sont dévolus aux céréales. 

La polyculture et l'élevage orienté vers la production laitière restent les 
activités les plus rentables dans la montagne, les grands vais et la zone col-
linéenne où est installé le petit vignoble du canton de Poncin. 
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Les prairies de pâture, dans la montagne, occupent les flancs des syncli­
naux, les plateaux de Retord et d'Échallon. La zone collinéenne est couverte 
de communaux depuis le Moyen-Âge et les surfaces en herbe dépassent 
80 %, sauf dans la vallée du Suran où s'est maintenue la polyculture. 

Les prairies de fauche et les cultures sont développées sur les placages 
glaciaires et les alluvions proglaciaires près des villages et hameaux. 

Le vignoble, localisé au Sud-Ouest du territoire couvert par la feuille 
Nantua, a repris un bon développement ces vingt dernières années dans le 
canton de Poncin : Poncin, Cerdon, Labalme, Challes (appellation contrôlée 
Cerdon). Il est installé en majeure partie sur les éboulis consolidés exposés 
au Sud ou au Sud-Ouest. 

La végétation naturelle 

Elle consiste en forêts, taillis et landes. À l'origine, la région était cou­
verte d'une forêt feuillue chênaie-charmaie sur les versants nord et nord-
est ; chênaie pubescente sur les versants sud des massifs calcaires. 
Au-dessus de 700 à 900 m d'altitude, la proportion de hêtres augmente pour 
passer localement à la hêtraie. 

Dès le Moyen-Âge, l'activité humaine a entraîné la déforestation, cepen­
dant moins importante en montagne. Après la révolution, l'exploitation des 
communaux a été intensifiée par l'introduction des résineux (sapin puis 
épicéa) de meilleur rendement. 

Avec le développement industriel, l'espace cultivé, peu à peu abandonné, 
s'est couvert de taillis et de landes aujourd'hui partiellement reboisés. 

Les groupements végétaux appartiennent à deux ensembles écologiques : 
la zone montagnarde qui couvre les 3/4 orientaux de la feuille : Jura interne, 
Monts d'Ain-forêt de Montréal-forêt Noire, Montagne de l'Avocat, reliefs 
entre l'Ange et l'Oignin, faisceau du Berthiand et la zone collinéenne à 
l'Ouest de la précédente s'étendant jusqu'au Revermont. 

La Montagne 

• La forêt, hêtraie enrésinée par l'homme, couvre environ 60 % des sols et 
sa composition est fonction de l'altitude et de la pluviosité. 

Le complexe de la hêtraie-sapinière comprend : 

- série de la hêtraie enrésinée, faciès à épicéa, développée au-dessus de 
1 100 m sur des sols légèrement podzolisés : bois du Chenet, forêt 
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d'Échallon, Monts d'Ain-forêt de Montréal, plus réduite dans la montagne 
de l'Avocat et près de Groissiat ; 

- série de la hêtraie-sapinière sur support calcaire, largement étendue entre 
800 et 1 100 m : plateau de Retord, bois de Puthod, forêt de Belleydoux, 
forêt des Moussières, forêt de Meyriat, forêts de Montréal et d'Oyonnax ; 

- série de la hêtraie pure, installée sous forme de futaie à l'Ouest : montagne 
de l'Avocat, faisceau du Berthiand, bois de Samognat ; elle est enrésinée à 
l'Est 

Le complexe de la hêtraie mésophile-hêtraie sèche sur sols superficiels 
est implanté sur des sols secs, superficiels, lorsque l'enneigement est faible 
ou rare, avec exposition sud, sud-est et sud-ouest : flanc oriental de la mon­
tagne de l'Avocat, Nord de Labalme, Nord de Challes et plateau de 
Chougeat. 

• Les landes et taillis se sont développés dans les pelouses d'altitude nées 
du défrichement mais sont aujourdhui enrésinées par l'homme (épicéa) ou 
naturellement (sapin). Il en va de même dans les séries et complexes préci­
tés ou dans les zones de culture délaissées. 

• Chênaie ouverte à chêne pubescent et buis, en exposition sud et sur les 
groizes : entre le Martinet et la Tour dans la cluse de Nantua, talus au Nord 
du lac de Nantua, au lieu-dit le Carouge, entre Saint-Martin-du-Frêne et la 
Cluse. 

Les collines 

Elles constituent la partie occidentale du territoire de la feuille aux alti­
tudes inférieures à 750 m. 

• Série de la chênaie-charmaie établie sur des sols bruns assez profonds 
exposés au Nord, Nord-Est et Nord-Ouest ; elle forme le boisement le plus 
étendu. 

- Chênaie-charmaie à chêne sessile, faciès neutrophile, constitue la 
végétation dominante de la zone collinaire. 

- Chênaie-charmaie à chêne pubescent, faciès thermophile, est présente 
localement sur sols épais dans de bonnes expositions : Est de Poncin, lieu 
dit Pend Loup et Sud du Mont du Couloir au Nord de Grand-Corent. 

• Série septentrionale du chêne pubescent 

- la chênaie ouverte à chêne pubescent et buis, implantée sur sols 
calcaires à exposition chaude, sur des sols de type redzine peu évolués et 
perméables, est largement répandue de part et d'autre de la rivière d'Ain. 
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- les landes thermophiles à chêne pubescent et buis poussent sur les 
pentes, les ressauts et les hauts de falaises calcaires à sols superficiels ; sur 
les éboulis et groizes ce sont des landes à cornouiller sanguin et buis, sur 
les marnes prédominent le genévrier commun et le noisetier. 

RISQUES NATURELS 

Les mouvements de terrain 

Les mouvements historiques indiquent nettement que les risques poten­
tiels existent au pied des grandes falaises, surtout celles du Jurassique supé­
rieur, qui dominent la cluse de Nantua, les vallées de la Semine et de l'Ain 
ainsi que les reculées de Cerdon, Bolozon et Corveissiat. Pour plus de 
détails concernant la région de Nantua, on consultera la carte ZERMOS 
d'exposition aux risques (BRGM-SGN, 1973 ; Villain et Bobillon, 1976). 

Généralités 

Les mouvements de terrain sont préparés par la fracturation, le diaclasage 
et la karstification des falaises calcaires (Bajocien, Bathonien, Oxfordien 
supérieur et Jurassique terminal) et la présence en semelle de niveaux plus ou 
moins imperméables, argileux ou calcaréo-argileux (Marnes domériennes, 
Assise à petites huîtres du Bajocien supérieur, Marnes des Monts d'Ain du 
Bathonien supérieur, Marnes à Cr. renggeri et marno-calcaires de 
Y Oxfordien, Marnes et calcaires argileux cendrés purbeckiens, argiles cal­
caires de l'Hauterivien inférieur. 

Les risques majeurs, classés par ordre croissant de destruction, sont fonc­
tion de la dynamique : 

- en dynamique lente : la dissolution et l'effondrement dans les strates 
calcaires en disposition horizontale (dolines) ; le fluage des marnes ; 

- en dynamique variable : les glissements de sols ; éboulis sur substratum 
argileux, ravinement de matériaux et étalement en cône de déjection, 
mouvements sur les pentes d'éboulis anciens à gros blocs ; 

- en dynamique rapide : les glissements rocheux, les chutes de blocs, les 
éboulements et les écroulements rocheux. 

Glissements de terrain 

Ils sont assez fréquents de part et d'autre du lac de Nantua, entre les 
Grands-Rochers et Nantua au Sud, entre les rochers de Maria-Matre et la ville 
au Nord. Dans ces secteurs, les éboulis des falaises calcaires de l'Oxfordien 
supérieur-Kimméridgien reposent sur les argiles calcaires de l'Oxfordien 
inférieur et moyen, disposition favorable à la genèse des glissements. 
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Au Sud du lac au lieu-dit les Battoirs (les Neyrolles), le 11 avril 1922 lors 
du passage d'un train de marchandises à 13h30, s'est produit le glissement 
d'une masse d'éboulis provenant du Couloir de Malebronde ; il a emporté 
la voie ferrée, nécessitant sa reconstruction plus en aval. Le délaissé de 
l'ancienne voie a servi ensuite à la dépose d'une partie du marinage extrait 
du tunnel autoroutier de Chamoise. 

Au Nord du lac, en décembre 1949, le glissement de la Combe du Palin 
a emporté le remblai et recouvert la RN84 (Thoral, 1950a, b). 

Chutes de rochers ou de blocs 

Ils sont particulièrement nombreux sur les versants de la cluse de Nantua 
comme le souligne la carte ZERMOS (Villain et Bobillon, 1976) dans laquelle 
on trouvera mention de quelques événements spectaculaires. Mais ce phéno­
mène existe aussi ailleurs, dans les vallées et reculées précédemment citées. 

La chute la plus récente (8 août 1973), impressionnante et largement 
médiatisée, est celle de la Colonne de Nantua, monolithe de 12 0001. 

Écroulements ou écroulîs 

Le plus anciennement répertorié est l'écroulis des Platières au Nord-Est 
des Neyrolles qui, en barrant la vallée, a donné naissance au lac de Sylans 
(voir Lacs et marais). 

Récemment, l'écroulement dit du « château du Pradon » (20 février 
1977) s'est produit à partir de la falaise de Kimméridgien inférieur des 
Monts d'Ain. Le matériel mis en mouvement a été scindé en deux avalan­
ches ; l'une a été canalisée vers le Nord-Ouest en butant sur le relief de la 
double falaise de Jurassique moyen (Bajocien-Bathonien) ; l'autre a franchi 
ces falaises vers le Nord, pour recouvrir sur plus de 150 m de largeur la voie 
ferrée et une partie des dépendances du château-hôtel du Pradon et, en bar­
rant la rivière du Merloz, a provoqué l'inondation du secteur. 

Les risques d'inondation 

Le cours de l'Ain est régularisé par une série de barrages hydroélec­
triques : Cize-Bolozon e^/lement pour citer seulement ceux implantés sur 
le territoire de la feuille Nantua. Les risques d'inondation sont donc faibles. 
Il en va de même pour l'Oignin avec les barrages des Gravières au Nord de 
Nurieux-Volognat et des Trablettes à l'Ouest d'Izernore. 

Les risques potentiels existent lors des périodes de forte pluviosité au 
voisinage des marais : le Biolay au Nord-Ouest de Ceignes, les Lèches, la 
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Doye près des Neyrolles, la Combe Léchaud au Sud des Neyrolles, les 
Renons au Nord du lac Genin et de Grand-Pré entre ce lac et Geilles. 

RESSOURCES EN EAU 

Hydrologie superficielle et souterraine 

Le réseau hydrographique 

La feuille Nantua est très déséquilibrée entre une partie orientale sans 
grands collecteurs et une partie ouest mieux pourvue en cours d'eau. 

Un seul cours d'eau important, dans la moitié ouest de la feuille, l'Ain, 
dont le cours est encaissé dans les calcaires du Jurassique supérieur et du 
Crétacé inférieur. La plupart des autres rivières sont des affluents directs ou 
indirects de l'Ain : à l'Ouest, le Suran qui coule vers le Sud pour rejoindre 
l'Ain à l'aval de Pont-d'Ain (feuille Bourg-en-Bresse, 651) ; à l'Est, le réseau 
de l'Oignin qui coule vers le Nord et rejoint l'Ain à l'amont de Corcelles 
(feuille Moirans-en-Montagne, 827) ; l'Oignin reçoit deux tributaires princi­
paux, l'Ange qui draine le val d'Oyonnax et le Borrey dans la Combe du Val, 
également l'émissaire du lac de Nantua, le Bras-du-Lac. Ils rassemblent ainsi 
les eaux descendues des hauteurs des Monts d'Ain, de la Montagne de 
l'Avocat et des Monts de Géovreisset-Géovressiat. Isolé dans l'angle sud-
ouest, le Veyron draine la reculée de Cerdon, avant de rejoindre l'Ain direc­
tement à Poncin. 

À l'Est de l'anticlinal des Monts d'Ain-Apremont, dans la partie orien­
tale de la feuille, seule la Semine mérite mention, qui reçoit le Combet, 
émissaire aérien du lac de Sylans et le Tacon avant de rejoindre la Valserine 
à Châtillon-en-Michaille et le Rhône à Bellegarde-sur-Valserine (feuille 
Saint-Julien-en-Genevois, 653). 

Sauf des parties du cours des plus importants (l'Oignin à Brion-Béart, la 
Semine à l'aval de Saint-Germain-de-Joux) ou les ruz affluents, leur tracé 
est largement dépendant des grandes structures de direction N10°-30° qui 
déterminent l'orientation générale du réseau hydrographique. 

Autre différence notable, alors que l'Ain, malgré les plages alluviales 
discontinues qui jalonnent son cours, et le réseau de la Semine ont des tra­
cés encaissés dans le substratum calcaire, le réseau de l'Oignin et de ses 
affluents est installé sur un important remblaiement de formations glaciai­
res, fluvioglaciaires ou glaciolacustres abandonnées par les glaciers Wur­
miens de la langue de Nantua. La faible épaisseur du remblaiement alluvial 
de la vallée du Suran fait que celui-ci coule depuis l'Agnelou directement 
sur les calcaires crétacés dans lesquels il se perd. 
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L'Ain et l'Oignin ont fait l'objet d'aménagements hydroélectriques impor­
tants : sur l'Ain le barrage et la retenue d'Allement, au Nord de Poncin, et le 
barrage et la retenue de Cize-Bolozon ; sur l'Oignin, le barrage de Charmine 
(ou du Saut de l'Oignin) (feuille Moirans-en-Montagne) et la retenue de 
Samognat, en partie sur Nantua. 

Lacs et marais 

Les dépressions marécageuses mal drainées sont assez nombreuses, mais 
elles ne sont pas obligatoirement liées aux marnes et marno-calcaires oxfor-
diens. Malgré un substratum essentiellement calcaire, le phénomène glaciaire 
est le principal responsable de la présence des lacs et marais. Cependant les 
deux principaux lacs de la feuille, Nantua et Sylans, occupent une place à part. 

- Le lac de Nantua (141 ha de superficie, 42,90 m de profondeur) occupe 
une partie de l'ancienne cuvette terminale de la langue glaciaire de Nantua. 
A. Delebecque (1898, 1902) et J.-B. Martin (1910) l'interprètent comme un 
lac de barrage glaciaire (moraine frontale de Montréal, Béait, Saint-Martin-
du-Frêne) ou de dépression centrale. Son comblement par les atterrissements 
de l'Ange et de l'Oignin (plaine des Eaux Mortes), « après le départ définitif 
des glaces », aurait laissé subsister le lac actuel, mais on imagine mal 
comment ce diverticule du lac initial aurait pu conserver ses traits 
morphologiques actuels. La forme de la cuvette, aux bords abrupts et un fond 
plat, à plus de 40 m sur la moitié ouest de sa longueur, la profondeur la plus 
importante (- 42,90 m) à son extrémité ouest, traduit son origine : le lac de 
Nantua remplit la dépression laissée par la fonte sur place du culot de glace 
morte abandonnée par la langue glaciaire de Nantua et qui a perduré pendant 
le comblement de la dépression glaciolacustre de la Plaine des Eaux Mortes. 

- Le lac de Sylans (49,7 ha de superficie, 22,20 m de profondeur à l'Est, 
16,5 m à l'Ouest, seuil intermédiaire à 15,70 m) a une toute autre origine et 
résulte du barrage de la vallée à l'amont des Neyrolles par un grand 
éboulement en masse (ou écroulis) parti des falaises de Jurassique 
supérieur du Nord de la cluse. La zone de départ est bien nette et 
correspond à l'interruption en arc de cercle de la falaise entre Roche-
Rousse et Font-de-Sème utilisée pour le passage de la ligne électrique à 
haute tension d'EDF. La masse écroulée s'est étalée en contrebas jusqu'au 
bord opposé de la cluse au niveau du tunnel SNCF, entre le site de la source 
de la Doye à l'aval et le lac de barrage installé en arrière de l'éboulement. 
Les eaux du lac de Sylans rejoignent la Semine par son émissaire aérien, le 
Combet, mais une partie s'infiltre dans l'éboulis et alimente la source de la 
Doye. 

L'éboulement et la formation du lac ont eu lieu pendant la période histo­
rique et sont donc relativement récents, mais la date exacte reste inconnue. Le 
document le plus ancien à faire mention du lac de Sylans est la bulle pontifi­
cale de 1145 du pape Eugène III (1145-1153), texte repris de la bulle du pape 
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Lucius II, datée de 1144 (Fillion et Legrand, 1991, avec une traduction en 
français du texte latin). 

- Le lac Genin, plus modeste (8,24 ha de superficie, 16 m de profondeur), 
est installé dans la partie la plus basse du synclinal de Charix où sont 
conservés des dépôts du Crétacé supérieur, peut-être aussi du Tertiaire, 
signalé par les anciens auteurs, mais qui n'a pu être retrouvé. Le lac est 
alimenté par des sources de versant et des arrivées dans le fond du lac. Les 
eaux se perdent dans un entonnoir de la rive sud pour réapparaître dans la 
vallée de la Semine et (?) la cluse de Nantua (voir Circulations souterraines). 

Beaucoup de lacs et marais occupent des dépressions d'origine karstique 
colmatées et remplies de dépôts glaciaires. Quelques-unes ont fait l'objet 
de recherches pour l'alimentation en eau d'adduction publique qui fournis­
sent des informations sur la nature et l'épaisseur du remplissage (voir cha­
pitre Description des terrains). 

Hydrologie souterraine et phénomènes karstiques* 

Bien que les calcaires, en particulier ceux du Jurassique, occupent de lar­
ges surfaces, les manifestations karstiques de grande ampleur sont relative­
ment peu nombreuses. Leur développement est limité par le cloisonnement 
structural et stratigraphique, les ensembles calcaires ne sont jamais très 
épais et sont séparés par des formations argileuses. On trouvera une appro­
che générale du karst jurassien, structurale et climatique, dans la présenta­
tion de la carte d'ensemble à 1/750 000 des karsts des Alpes occidentales, 
du Jura méridional et de Provence par J. Nicod (1984). 

Les phénomènes karstiques superficiels et hydrologiques les plus visibles 
sont à l'Ouest de l'Ain, dans les unités du faisceau de Grand-Corent souvent 
incluses dans l'unité géographique du Revermont si (cf. Chabot, 1913 ; 
Turquin et al, 1973). Dans le reste de la feuille et plus particulièrement dans 
le Haut-Bugey, les manifestations karstiques sont également présentes, mais 
moins spectaculaires que dans le Revermont s.L, sauf localement, souvent 
masquées par la couverture pédologique, le couvert forestier et les placages 
glaciaires qui ont colmaté, partiellement ou totalement, le karst superficiel et 
souterrain. Les comptes-rendus spéléologiques font souvent état de remplis­
sages de fissures et de galeries d'origine glaciaire (galets, varves) qui néces­
sitent des désobstructions. En outre, le secteur entre l'Ain et la bordure 
orientale de la feuille a été moins exploré et moins décrit, en particulier pour 
les formes karstiques superficielles, sauf la région autour d'Oyonnax étudiée 
par A. Sbaï (1986, 1988). Cependant, d'importantes émergences drainent 
cette région : sources de la Balme (Charix), des Gallanchons (Lalleyriat) et 
sur les feuilles Saint-Julien-en-Genevois et Seyssel, la source de Coz 

* Texte rédigé avec l'aide de R. Laurent et de Mme J. Gibert, de l'université Claud-Bernard-
Lyon 1. 
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(Montanges), les sources captées de Injoux-Génissiat, Fexsurgence de la 
grotte des Huguenots (Injoux), au Sud-Est de Craz. 

Les formes karstiques superficielles les mieux exprimées sont dans les cal­
caires purs, peu argileux et souvent massifs ou en bancs épais du 
Kimméndgien-Tithonien, du Valanginien supérieur et de l'Urgonien. Elles 
sont peu ou moins développées dans les niveaux biodétritiques du Jurassique 
moyen ou de PHauterivien ; également dans les niveaux du Jurassique supé­
rieur qui, après dissolution, laissent un abondant résidu argileux (Calcaires 
pseudolithographiques, Couches à céphalopodes), qui limite la dissolution ou 
masque les formes karstiques. 

Les calcaires purs, en formations ou en bancs épais et à pendage pas trop 
fort, donnent des lapiez (également lapiés) ou lézines (également lésines ou 
laizines) dans les Calcaires d'Aranc (flanc oriental de l'anticlinal des 
Moussières), moins nettement dans les Couches du Chailley (dalles de Plagne) 
et le Valanginien supérieur. On y reconnaît les deux types principaux : lapiez 
de ruissellement sous la forme de cannelures à la surface ou sur les flancs des 
dalles calcaires, et lapiez de fissures (ou de fracturations), dont l'évolution est 
guidée par la structure (diaclases et joints tectoniques, pendage), bien déve­
loppés sur les grandes dalles monoclinales (dalles tithoniennes de Plagne, 
dalle des Calcaires d'Aranc des Moussières). A. Sbaï (1988) a signalé des 
lapiez pédologiques sur les têtes de roches qui émergent dans le fond de cuvet­
tes parsemées de dolines (prairie d'Echallon). Contrairement à l'opinion de 
E. Bourgeat (1895) qui affirmait que « tous les lapiez (...) observés dans le 
Jura (sont) postérieurs aux phénomènes glaciaires », des placages morainiques 
recouvrent des lapiez au Nord de Mornay, à Charix (Sbaï, 1986). Des lapiez 
sur polis glaciaires sont cités au Nord-Est de Groissiat et à Nerciat par A. Sbaï 
(1986), mais restent très superficiels (quelques centimètres). 

Les dolines ou bétoires sont présentes dans les calcaires du Jurassique 
supérieur et du Crétacé inférieur, mais aussi dans les calcaires argileux de 
l'Oxfordien, en relation avec les réseaux souterrains des calcaires du 
Jurasssique moyen sous-jacents ou les zones fracturées. Elles peuvent être 
regroupées en deux grandes catégories : 

- les dolines de dissolution parmi lesquelles A. Sbaï (1986) distingue les 
formes en « verre de montre ou en baquet », les plus typiques et associées 
préférentiellement aux calcaires sensibles à la dissolution, avec un 
soutirage modéré. Elles peuvent se rencontrer groupées à l'intérieur de 
grandes cuvettes (dépressions complexes de Sbaï, 1986), dont le fond est 
parsemé de têtes de roches lapiazées séparant les petites dolines (prairie 
d'Echallon, forêt d'Echallon, massif de Retord) ; 

- les dolines de soutirage ou d'effondrement, généralement en relation avec 
un réseau de conduits souterrains assez développé pour provoquer une 
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aspiration et des effondrements pouvant rejoindre la surface. Moins
directement dépendantes de la lithologie, ces dolines (comme le réseau
souterrain) sont souvent alignées sur les directions de fracturation ou
développées au croisement de deux ou plusieurs directions de fractures (cf.
dolines tectoniques et dolines allongées de A. Sbaï, 1986).

Les formes les plus typiques, généralement à contour net, sont dans la
partie ouest de la feuille (faisceaux du Berthiand et de Grand-Corent), de
part et d'autre de l'Ain. Elles voisinent avec de grandes dépressions fer­
mées de formes irrégulières avec un fond d'argile résiduelle. Les travaux et
forages de reconnaissance pour l'autoroute A40, dans la montée dite du col
de Ceignes, ont traversé jusqu'à trente mètres d'un remplissage de dépôts
résiduels: grès quartzitiques albiens, silex du Crétacé supérieur, sidéroli­
tique éogène, exceptionnellement bien conservés et qui témoignent de l'an­
cienneté de la karstification.

Dans la partie orientale de la feuille, sur le plateau de Retord et la forêt
d'Échallon, les dépressions fermées sont nombreuses dans les calcaires
(Couches de Prapont, Crétacé inférieur), dans les calcaires argileux (Calcaires
lités) ou, même, les marno-calcaires (Couches d'Effingen) de l'Oxfordien.

Les cavités souterraines (grottes, gouffres et avens) sont assez nombreuses,
et quelques-unes atteignent un développement horizontal ou des dénivella­
tions relativement importants. Une grande partie des données utilisées est
extraite des inventaires spéléologiques ou des circulations souterraines de
l'Ain ou de Rhône-Alpes (Chirol, 1985; Agence de l'Eau RMC, sous
presse). Dans les deux tableaux ci-après sont retenues les grottes avec un
développement horizontal supérieur à 500 mètres et les gouffres de plus de
100 m de dénivellation.

Communes Noms des cavités souterraines x,y,Z Développement (en m)

Charix
Grotte de la Serra* 859,300; 135,680

7000' Idu Lovaret, de Charix-d'en-Haut\ 800 m

Nantua Grotte de Pals;n*
851,530; 134,550

1500550m

Charix et Lalleyriat Grotte du Bur1andier
860,010; 135,140

1240610 m

Lalleyriat Gouffre du Galet-au-Loup
860,500; 131,250

11801100m

Labalme et Cerdon Grotte de Cerdon' (de Saint-Julien)
842,230, 126,450

1000 env.570 - 590 m

Labalme Balme de Bessiat (grotte Picholet)
844.180; 126,200

969615 m

Corveissiat Fontaine-noire
840,860; 139,960

734295 m
Saint-Germain-

Grotte du Puits-Perdu
861,450, 137,650

650de-Joux 668m

Corveissiat Grotte de Conteissiat (du Lavoir)
842,630; 142,930

560378 m

(* en cours d'exploration)

Tabl. 1 - Cavités souterraines de la feuille Nantua dont le développement
horizontal est supérieur à 500 mètres
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Communes Noms des cavités souterraines X,y,z Dénivellation (en m)

Lalleyriat Gouffre du Golet-au-Loup
860,500,131,250

- 280 env.1100m

Labalme et Cerdon Grotte de Cerdon' (de Saint-Julien)
842,230; 126,450

-130 env.570 - 590 m

Charix
Grotte de la Serra* 859,300 ; 135,680

-130 env.
1 (du Lovaret, de Charix-d'en-Haut) 800 m

Meyriat Gouffre d'Antona (ou de Meyriat)
837,200 ; 129,540

-111420 m

(* en cours d'exploration)

Tabl. 2 • Gouffres de la feuille Nantua dont la dénivellation est supérieure
à 100 mètres

Parmi les cavités particulières, la grotte de Labalme (ou Saint-Julien),
aménagée pour la visite, appartient au réseau souterrain en relation avec la
reculée de Cerdon, dans laquelle débouche un autre exutoire, la Caboume
Chopêtre ; la grotte du Burlandier, dans les calcaires kimméridgiens, remar­
quable par ses spéléothèmes (notamment des fistuleuses), est l'objet d'une
protection rigoureuse: déjà, lors de la construction de l'autoroute A40,
convention avec le maître d'œuvre (restriction des tirs de mines, mise en
place de sismographes, etc.) (Ariago et al., 1989) et, encore actuellement,
restriction de visite. La grotte de Hautecourt ou de Soiriat (hameau de la
commune de Hautecourt-Romanèche), également dans les calcaires du
Kirnméridgien-Tithonien, est un réseau modeste, de seulement 150 m de
développement et - 36 m de dénivellation, partiellement aménagé depuis la
fin du 1ge siècle, actuellement suivie pour l'étude des faunes troglobies par
l'équipe d'Hydrobiologie et écologie souterraines de l'Université Claude­
Bernard-Lyon 1 (Turquin et al., 1973) et classée Réserve biologique natu­
relle depuis 1980. Le porche de la grotte de Corveissiat est également
classé ~ l'Inventaire des sites et monuments naturels depuis 1909.

Les circulations souterraines ont sans doute une importance plus
grande que celle actuellement reconnue. 11 existe un nombre assez grand de
grottes ou cavités avec un écoulement permanent ou temporaire, parfois et
autrefois capté ou encore actuellement utilisé pour l'alimentation humaine.
Les précipitations infiltrées par les bétoires ou « embouteillous », les avens
ou, de façon plus diffuse, par les fissures et diaclases des massifs calcaires,
dans lesquels se perdent une partie des écoulements de surface, alimentent
les nombreuses exsurgences. Une toute petite partie de ces circulations sou­
terraines utilise des réseaux visitables connus et les relations entre les
points d'infiltration ou les pertes en surface et les points de sortie sont
connus par des essais de traçage et encore très imparfaitement.

Les plus remarquables sont les circulations souterraines du Suran, dans le
synclinal du même nom, en limite des feuilles de Nantua et Bourg-en-Bresse
(Demarcq, 1964; Dubois et Rollet, 1971; Landry, 1987; Fourneaux et
Grange, 1981 ; Sbaï, 1992 ; Sbaï et al., 1994). Le Suran perd progressivement
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son eau tout au long de son cours à partir des premières pertes entre 
Chavannes-sur-Suran (feuille Moirans-en-Montagne) et Simandre (perte de 
la Ferme de l'Agnelou). À l'étiage il est régulièrement à sec entre Chavannes-
sur-Suran et Fromente, commune de Bohas-Meyriat-Rignat (feuille Bourg-
en-Bresse). Le réseau souterrain dans lequel se perdent les eaux reste localisé 
dans l'axe du synclinal et se comporte comme un sous-écoulement du Suran 
aérien. Il reçoit aussi les eaux disparues au Gour de la Rande, à l'WSW de 
Chavannes-sur-Suran (feuille Bourg-en-Bresse). Les traçages ont montré que 
ces eaux réapparaissent aux mêmes points de sortie que celles des pertes du 
Suran, d'une part, directement dans le lit aérien du Suran, à l'aval de 
Fromente, ou à peu de distance de celui-ci, à la source du Bourbou, au Nord 
de Neuville-sur-Ain (feuille Bourg-en-Bresse), d'autre part dans la vallée 
d'Ain, aux résurgences de la Colombière, en limite des feuilles Bourg-en-
Bresse et Nantua (angle sud-ouest de la feuille). 

Des essais de colmatage du cours souterrain ont été tentés à plusieurs 
reprises, en particulier en 1983 (Landry, 1987). L'étude des régimes de taris­
sement entre 1973 et 1992 met en évidence deux périodes (1973-1984 et 
1984-1992), avec un renversement de situation qui pourrait traduire l'effi­
cacité des injections de ciment et de résines réalisées en 1983 (Sbaï et al, 
1994). 

Sur le reste de la feuille, des circulations, d'importances inégales, sont 
connues également par des traçages réalisés par des spéléologues. Dans la 
moitié ouest de la feuille : la grotte de Corveissiat est une résurgence pérenne 
de la perte de la Caborne d'Aromas (feuille Moirans-en-Montagne) ; peut-
être aussi celle de la grotte d'Aromas ; la source de Virieu (Poncin), en rive 
gauche de l'Ain, reçoit les eaux des pertes du ruisseau de Chanay et du bois 
du Chapitre (feuille Saint-Rambert-en-Bugey) ; dans la Combe du Val, les 
pertes du Borrey, près de Vieu-d'Izenave, réapparaissent aux sources de 
Fontanille et de la Doye, à Condamine-la-Doye. Dans le secteur d'Oyonnax, 
les pertes du ruisseau de Geilles et celles de la gare d'Oyonnax, comme cel­
les des autres « embouteilloux » connus au Nord d'Oyonnax (Marchon, 
Arbent), sont drainées en direction de Dortan et de la Bienne, sur Moirans-
en-Montagne (Source Bleue, les Clavins) ; enfin, depuis son percement, une 
partie des circulations du massif du Berthiand est drainée par le tunnel SNCF 
de Nurieux. 

Dans la moitié orientale : en rive sud du lac Genin, dans le synclinal de 
Charix, la perte de l'Embouteillou rejoint la Semine à la résurgence de la 
Fontaine Noire d'Échallon (Landry, 1981 ; Chirol, 1985) et au Moulin-de-
Prapont ; elle alimenterait aussi la source de la Balme ou du Moulin-de-
Charix, d'après M. Magny (1991), dans la cluse de Nantua ; dans le massif 
de Retord, le traçage demandé dans le cadre de la protection du captage de la 
source des Gallanchons, dans l'anticlinal de Beauregard, a mis en évidence 
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les relations avec les bétoires ou dolines dans l'Oxfordien supérieur au Sud 
du Crêt de Beauregard (ANTÉA, 1997). Dans ce même anticlinal, d'autres 
relations sont seulement présumées : les eaux infiltrées à la Cornelle de la 
Bauche, à Hotonnes (feuille Saint-Rambert-en-Bugey), à près de 10 km au 
Sud rejoindraient un autre réseau de circulation, probablement dans les cal­
caires du Jurassique moyen, et aboutiraient à la source de la Ravageuse, dans 
une des branches du Tacon (le bief d'Enfer). Enfin, sur Lalleyriat, le réseau 
de la grotte du Golet-aux-Loups, dans le synclinal crétacé du Ris, communi­
querait avec la source du Burlandier, après avoir franchi la faille du Poizat. 

Hydrogéologie et ressources en eau 

La feuille Nantua est en totalité dans le domaine jurassien. Elle est 
dépourvue des grands aquifères des bassins tertiaires et quaternaires ou des 
plaines alluviales des grands cours d'eau. Cependant, l'importance du phé­
nomène glaciaire sur une très grande partie de la feuille réduit le rôle des 
aquifères karstiques et a pour conséquence une grande diversité des res­
sources en eau. La nature géologique des formations conduit à distinguer 
plusieurs types d'aquifères. 

Les calcaires jurassiques et crétacés, par la grande étendue des affleure­
ments, constituent des aquifères importants. En premier lieu, ceux du 
Jurassique moyen et supérieur, normalement bien séparés par l'écran des 
marnes de TOxfordien. En revanche, l'écran des marnes du Purbeckien, peu 
épais, ne peut assurer un isolement rigoureux de l'aquifère des calcaires du 
Crétacé inférieur. En outre, leur extension est plus limitée, souvent dans le 
fond des synclinaux et plus ou moins largement recouverts par les dépôts 
quaternaires. 

De plus, ces aquifères des calcaires jurassiques et crétacés communiquent 
par les failles et les zones fracturées associées, en particulier les accidents 
transversaux, nombreux sur la feuille, qui jouent souvent le rôle de drain pour 
les circulations souterraines. Mais ils jouent aussi en faille barrière, comme 
l'a montré le traçage réalisé pour le captage de la source des Gallanchons : le 
décrochement dextre au front de la virgation de Moment (faille du Poizat) 
n'intervient pas ou très peu dans son alimentation ; au contraire, il fait bar­
rière aux circulations dans les calcaires du flanc ouest de l'anticlinal de 
Beauregard. De façon générale, les exsurgences sont déterminées par la topo­
graphie et la structure, souvent au pied des reliefs ou dans les zones faillées. 
Elles sont encore très utilisées pour l'alimentation humaine, après traitement. 

Les exsurgences les plus importantes sont, dans le Jurassique moyen : la 
source de Geilles, captée pour Oyonnax (2 000 m3/j) ; dans le Jurassique 
supérieur : la source des Gallanchons, exploitée par le SIE de Chatillon-en-
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Michaille et Bellegarde (80 m3/j). Toujours dans le Jurassique supérieur, le 
captage de la rivière souterraine de la grotte de Corveissiat a été abandonné 
et remplacé par les puits dans la nappe d'accompagnement de l'Ain à 
Conflans. Les émergences moins importantes, exutoires d'aquifères d'am­
pleur plus limitée, sont nombreuses qui génèrent quelquefois un nombre 
excessif de captages pour une même commune. 

À signaler, parce qu'il est resté longtemps le seul de ce type dans tout de 
département de l'Ain, le forage artésien d'Ijean, commune de Groissiat, dans 
l'unité Bois de Ban-Bois de Samognat. L'eau est apparue vers 40 m de pro­
fondeur, sous les marnes oxfordiennes inclinées de 45-50° de son flanc orien­
tal, sur la bordure ouest du synclinal de l'Ange. Le débit, de 20m3/h à 
l'origine, s'est stabilisé ensuite à 17 m3/h. 

Dans le val d'Oyonnax (vallée de l'Ange) où d'assez nombreux forages ont 
été réalisés dans ce but, les espoirs du district d'Oyonnax de trouver une res­
source suffisante dans le réservoir des calcaires du Jurassique supérieur-
Crétacé inférieur ont été déçus et il a fallu revenir au vieux projet, longtemps 
différé, d'exploiter la nappe d'accompagnement de l'Ain, à Corcelles, immé­
diatement à l'aval du barrage de Coiselet (feuille Moirans-en-Montagne). 

Les éboulis et les dépôts morainiques constituent encore actuellement une 
ressource non négligeable par le nombre de captages exploités. Les possibili­
tés sont très faibles ou nulles dans la moraine argileuse à perméabilité réduite. 
Elles sont meilleures dans les moraines graveleuses, en passées ou placages 
discontinus, qui peuvent renfermer des nappes locales, peu profondes et sou­
vent polluées, à réalimentation lente et difficile. Plus souvent les placages 
morainiques et/ou les éboulis, au pied des reliefs ou dans le fond des zones 
déprimées, sont alimentés par les sources des calcaires. Ils contribuent à régu­
lariser les débits et assurent une filtration plus ou moins bonne de leur eau. 

L'hypothèse d'une alimentation à partir des calcaires du fond du synclinal 
a été envisagée pour expliquer la situation singulière de l'ancien puits EDF 
exploité par la commune d'Oyonnax. Il fournit une eau abondante et de qua­
lité, même après avoir été rejoint par l'urbanisation, et a servi de référence 
pour de nombreux forages, publics ou privés, aux résultats souvent décevants. 
Situé dans l'axe du Val d'Oyonnax, dans un secteur où le remplissage qua­
ternaire glaciolacustre atteindrait 40 m (Landry, 1981) (fig. 9) et au débouché 
de la vallée de Geilles, sa situation singulière pourrait traduire un contexte 
hydrogéologique favorable : cône détritique grossier au débouché du talweg 
alimenté à la fois par les calcaires du substratum jurassique et les infiltrations 
dans la vallée de Geilles. 

Les formations glaciolacustres et fluvioglaciaires du complexe wurmien 
de la langue glaciaire de Nantua ne renferment pas des ressources en eau à la 
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hauteur de leur large extension dans les vallées de l'Ange (val d'Oyonnax) et 
de FOignin (plaine d'Izernore et plaine des Eaux Mortes). Elles ont fait l'ob­
jet de recherches par forages et/ou d'études géophysiques électriques dans la 
région de Bellignat-Oyonnax et dans la plaine des Eaux Mortes, à l'Ouest du 
lac de Nantua. 

Le fond est irrégulier, accidenté de verrous rocheux et/ou morainiques 
séparant des dépressions remplies de dépôts quaternaires, le mont Olivet, à 
Bellignat, et le Mollard de Brion, dans la plaine des Eaux Mortes, dont la 
morphologie du substratum est nettement d'origine structurale. L'épaisseur 
des dépôts glaciolacustres ne dépasse pas la vingtaine de mètres entre Alex et 
Bellignat ; elle atteint quarante mètres à Oyonnax, plus de quatre vingts mèt­
res dans les ombilics de la plaine des Eaux Mortes (BEGG, 1965, 1967-68, 
1967, 1974 ; Landry, 1981) (fig. 9, 10). 

Les dépôts sablo-graveleux, plus grossiers à la partie supérieure, sont rapi­
dement fins et plus argileux en profondeur. Les argiles varvées de fond de lac 
forment le plancher des exploitations de sables et graviers près d'Izernore 
(fig. 8). L'importance des fines fait de ces dépôts un aquifère médiocre, sauf 
localement. À Oyonnax, l'ancien puits EDF, dans des conditions de gisement 
mal connues déjà évoquées, assure un débit d'exploitation de plus de 
100 m3/h pour une perméabilité voisine de 2.10"3 m/s, assez exceptionnelle 
pour ces dépôts. Dans les secteurs à sédiments plus fins (Arbent), la perméa­
bilité est comprise entre 2 et 7.10"4 m/s et les débits exploités ne dépassent 
pas quelques dizaines de m3/h (Bellignat). 

Dans la plaine des Eaux Mortes, à l'emplacement de l'ancienne cuvette 
terminale occupée par le glacier de Nantua avant son retrait définitif, les 
dépôts sablo-graveleux forment aussi la partie supérieure du remplissage, sur 
30 à 40 m, au-dessus des argiles lacustres. La perméabilité est de l'ordre de 
1.10"3m/s et la transmissivité de 1.10"4m2/s, avec des possibilités par 
ouvrage estimées à 100 m3/h. Le seul puits en exploitation, à la Croix Châlon, 
est situé au plus près des reliefs jurassiques à l'Est de Géovreissiat (Bois de 
Ban) qui participent probablement très largement à son alimentation. 

Les formations alluviales post-wûrmiennes et récentes de la vallée de 
l'Ain sont réduites à des plages alluviales d'extension limitée, conservées 
dans les parties élargies de son cours, quand elles n'ont pas été submergées 
par les retenues EDE Les plus anciennes et les plus hautes, suspendues au-
dessus du cours actuel de l'Ain (Sud du méandre encaissé de Daranche, 
méandre à l'WNW de Balvay), ne renferment pas d'eau. 

Les aquifères exploitables sont dans les plages d'alluvions des basses ter­
rasses qui abritent une nappe d'accompagnement de l'Ain locale, au sein de 
sables et graviers avec une bonne perméabilité, alimentés par l'Ain et les bor-
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dures de calcaires jurassiques et/ou crétacés. Plusieurs de ces plages alluvia­
les sont exploitées, à Poncin (puits de la Ceuille et d'Allement), dans l'île de 
Chambod (pour Hautecourt), puits de Daranche (pour Bolozon), à Granges 
(pour Matafelon) et à Conflans (pour le SIE Ain-Suran-Revermont). 

Sauf à Conflans, au Nord de Corveissiat, la tranche alluviale au-dessus du 
substratum calcaire est souvent inférieure à 20 m et les débits d'exploitation 
sont compris entre moins de 10 et 50 m3/h. Les puits de Conflans se distin­
guent par l'épaisseur du remplissage alluvial qui atteint ou dépasse 40 m et 
les possibilités des ouvrages avec un débit d'exploitation de 250 m3/h. 

SUBSTANCES UTILES ET CARRIÈRES 

Les ressources sur le territoire de la feuille Nantua sont modestes. La plu­
part des carrières ouvertes dans le Jurassique supérieur pour l'exploitation 
de pierre de taille sont aujourd'hui abandonnées. Les gravières ou sablières 
implantées dans les dépôts proglaciaires Wurmiens sont nombreuses et cer­
taines sont l'objet d'exploitation intense. 

Hydrocarbures 

Aucune exploitation sur la feuille, le sondage d'Apremont (CHT 1) réalisé 
en 1991 pour EssoRep n'a pas révélé d'indice d'hydrocarbures. Toutefois, 
des indices ont été mis en évidence et la recherche serait près d'être réactivée 
au Sud de la cluse de Nantua. 

Les laminites bitumineuses, faciès local des Calcaires en plaquettes du 
Kimméridgien supérieur de la Haute-chaîne, apparaissent seulement sur le 
plateau de Retord dans l'angle sud-est de la feuille où ils n'ont pas été exploi­
tés, contrairement à ceux de la carrière souterraine d'Orbagnoux (feuille 
Seyssel). 

Pierres de taille et de construction 

La plupart des niveaux calcaires du Bajocien, du Jurassique supérieur et du 
Crétacé inférieur ont été utilisés localement sous la forme de pierres sèches. 

Les pierres d'appareil exploitées, et l'étant encore dans quelques carriè­
res à l'Ouest de l'Ain, appartiennent surtout aux Calcaires à stromatopores 
et à tubulures du Kimméridgien (J6-7). Les principaux sites d'extraction 
sont localisés au Mont Corent : carrières en activité de part et d'autre de la 
route de Villereversure à Grand-Corent (commune de Grand-Corent), 
anciennes carrières de Villette (commune de Hautecourt-Romanèche). 
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Autres matériaux 

Les Calcaires pseudolithographiques (J5e) de l'Oxfordien supérieur, 
très fracturés et recouverts de moraine wurmienne, sont exploités comme 
matériau d'empierrement ou de ballast dans les carrières Famy à l'Est de 
Samognat et au Nord-Ouest de la D 13 de Samognat à Oyonnax. 

D'autres carrières ont été ouvertes pour les besoins en matériau de rem­
blai lors de la construction des autoroutes A40 et A404 : extrémité nord de 
la montagne de Collejard. 

Carrière souterraine des Mares, à Saint-Germain-de-Joux. À l'origine 
la carrière exploitait, comme pierre de construction, les seuls faciès à débris 
de comblement, les parties construites servant de piliers. L'exploitation 
actuelle par la SAMIN (filiale de Saint-Gobain) utilise indifféremment les 
parties construites et les faciès de comblement, pour leur teneur élevée en 
CaC03, voisine de 100 % (faible teneur en oxydes métalliques, principale­
ment Fe203). L'exploitation est conduite par chambres et piliers, avec des sec­
tions extraites de 10 x 10 m et des piliers de section horizontale 40 x 15 m ; 
le taux de défruitement est voisin de 50 %. Le matériau est broyé finement et 
utilisé pour la fabrication du verre extra blanc, dans l'agriculture et comme 
charges minérales etc. La production atteint 160 000 t/an (100 0001: 0,2 mm 
et60 000t :<0, lmm). 

Graviers et sables 

Les sables albo-cénomaniens ont été exploités temporairement aux 
environs du hameau de Mortaray (commune de Saint-Alban). Dans ce sec­
teur, la carrière de la source Villand (Busnardo et al, 1966, coupe M) était 
déjà abandonnée en 1966, celle en bordure de route (id., coupe S) était 
encore épisodiquement en activité à cette date, les sables entrant dans la 
fabrication de pâte de nettoyage. 

Les sédiments proglaciaires Wurmiens ont fait et font encore l'objet 
d'une exploitation, particulièrement dans le synclinal de l'Oignin-Izernore. 
Dans ce secteur, les gravières les plus importantes sont celles de sur champ 
Biolay (prop. Blanc) et celles du plateau de la Belloire. 

Dans la vallée de l'Ange, immédiatement au Nord de Montréal-la-Cluse, 
d'importantes exploitations sont ouvertes dans les mêmes niveaux Wur­
miens aux lieux-dits Molard-des-Foiles. 

À l'Ouest de l'Ain, sur la commune de Hautecourt-Romanèche, seules 
les sablières implantées au Nord et au Nord-Est de Romanèche sont en 
activité (carrière Fontenat AG). 
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Les niveaux intéressants pour l'exploitation sont les niveaux de graviers 
et dans une moindre mesure les sables proglaciaires, appartenant à des del­
tas glaciolacustres. 

Les talus de groise font l'objet de prises limitées et intermittentes pour 
les besoins locaux d'empierrement des chemins non revêtus. 

DOCUMENTATION COMPLÉMENTAIRE 

PRÉHISTOIRE ET ARCHÉOLOGIE* 

Les sites préhistoriques les plus anciens sont datés du Paléolithique supé­
rieur et sont tous concentrés dans la partie inférieure de la vallée d'Ain. 
L'occupation des régions plus orientales sera plus tardive. 

Paléolithique supérieur 
(Pléistocène, Tardiglaciaire, Dryas I, Bôlling) 

Deux sites dans la région de Poncin : 

- dans l'angle sud-ouest de la feuille et en limite de celle de Bourg-en-Bresse, 
en rive droite de l'Ain, sur la commune de Neuville-sur-Ain, l'abri de la 
Colombière (x : 836,700 ; y : 125,300 ; z : 280 m) fut fouillé vers 1913-1914 
(Mayet et Pissot, 1915). Il a livré un abondant outillage lithique et quelques 
os travaillés. L'ensemble situe son occupation vers la fin du Magdalénien 
moyen (Magdalénien V) ce que les datations 14C ont confirmé : âge entre 
-14 000 et -13 000 ans (Dryas I). L'importance de cet abri et de cette 
première fouille réside dans la découverte d'une dizaine de galets gravés, 
dont un seul autre sera trouvé dans les fouilles plus récentes de H.L. Movius 
(Movius et Judson, 1956). Les animaux représentés sont principalement le 
cheval, le renne, un cervidé et, dans une moindre mesure, le rhinocéros, le 
bouquetin, un félin et l'ours. Pour A. Leroi-Gourhan (1971), cette association 
et le tracé des silhouettes la placent dans le style IV, typique de la dernière 
période artistique du Magdalénien ; 

- un kilomètre à l'Est de Poncin, près de Leymiat, la petite grotte de la 
Grand Baille (x : 839,000 ; y : 129,100 ; z : 320 m) a également livré des 
restes d'un Magdalénien plus tardif (Magdalénien VI, Bôlling). 

Mésolithique, Néolithique, Âges du Bronze et du Fer 
(Holocène, Préboréal à Subatlantique) 

- En rive gauche de l'Ain, entre Poncin et Serrières-sur-Ain, plusieurs 
petits abris ont été occupés entre le Boréal et le Subatlantique. La plupart 

* Partie rédigée à partir du texte et des documents préparés par R. Vilain 
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renfermait peu de vestiges et la faune, principalement des capridés et
suidés, est très faiblement représentée. Plusieurs ont été noyés lors de la
mise en eau de la retenue du barrage d'Allement.

Noms des sites

Abri du Bettet

Grotte des Fées (de la Lingère)

Abri Tressel

Abri du Sault

Abri de la Genière

x, y, z

836,400; 129,300; 265 m

835,500 ; 131,900 ; 270 m

839,160; 131,740; 270 m

839,180: 130,660: 270 m

839,200 ; 131.550 : 270 m

839,800; 132,300; 280 m

Vestiges

Quelques microlithes sauveterriens

Quelques éléments néolithiques

Sauveterrien et Néolithique final

Sauveterrien et Néolithique

Sauvetenien : restes abondants;
débris d'un crâne d'enfant de 7-8 ans

Sur 2 niveaux, industrie du Sauveterrien
ancien à petits silex géométriques

Tabl. 3 - Caractéristiques des petits abris fouillés entre Poncin
et Serrières-sur-Ain

- En limite des communes de Géovreissiat et Montréal, au lieu-dit Derrière­
le-Château, à l'Ouest de Montréal (x: 849,100; Y : 136,700; z: 510 m), les
sondages préliminaires pour la construction de l'autoroute A404 ont révélé
un site important avec plusieurs niveaux d'occupation humaine, du
Néolithique moyen à l'Âge du Fer. Après un déblaiement rapide des niveaux
protohistoriques (la Tène, Hallstatt et âge du Bronze), seuls furent fouillés les
niveaux du Néolithique moyen et du Néolithique final (de - 3000 à - 1 800
avant I.e.) (Henon, 1997-1998);

- à Simandre-sur-Suran, en rive droite du Suran (x : 837,900; y: 141,550;
z : 305 m), se trouve le seul menhir actuellement connu dans le département
de l'Ain;

- à Serrières-sur-Ain, en rive gauche de l'Ain, à une centaine de mètres en
amont de l'abri des Layes 2, l'abri nO 1 (x: 839,820; y: 132,340; z:
285 m) a donné, à l'occasion d'une fouille de sauvetage, des restes de l'âge
du Bronze moyen, dont un assez grand vase fragmentaire ;

- en rive droite de l'Ain, face à Merpuis, entre Poncin et le pont de Serrières­
sur-Ain, sur la commune de Hautecourt-Romanèche, hameau de Chambod
(x: 838,900; y: 130,800; z: 265 m), une fouille de sauvetage a donné
quelques éléments protohistoriques dont un vase fragmentaire à décor peigné
de type Hallstatt ;

- c'est probablement à cette culture qu'il faut rapporter les gravures
schématiques relevées sur un énorme bloc éboulé, à l'extrémité ouest du lac
de Sylans (x: 855,900; y: 134,250; z: 610 m), dynamité et irrémédia­
blement détruit par l'entreprise chargée des travaux de terrassement pour la
construction de l'autoroute A42. I:unique fragment récupéré dans les déblais,
sur lequel subsistent quelques traits montrant le mode d'incision des
gravures, est figuré dans I.-P. Fillion et M. Legrand (1991).
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SITES CLASSÉS, SITES CLASSIQUES ET ITINÉRAIRES GÉOLOGIQUES 

Sites classés 

Deux sites classés ont déjà été cités dans le chapitre Hydrologie souter­
raine et phénomènes karstiques : le porche de la grotte de Corveissiat, 
inscrit à l'Inventaire des sites et monuments naturels depuis 1909, et la 
grotte de Hautecourt, classée Réserve biologique naturelle en 1980. 

ITINÉRAIRES GÉOLOGIQUES 

Dans le guide géologique régional «Jura» (Chauve et collab., 1975; 
Masson édit.), les itinéraires 8a de Pont-d'Ain à Nantua, 8b de Ceyzériat à 
Nantua, et 8c de Nantua à Bellegarde, traversent le territoire de la feuille. 
D'autres itinéraires, succinctement décrits ci-dessous, peuvent se brancher 
sur les précédents. 

À partir de l'itinéraire 8a 

Boucle au Nord de Poncin 

Itinéraire : Poncin, D81, Arturieux, D59, Hautecourt, Romanèche, Cize, 
D89, Simandre, D42, Pont des Chèvres, D936, Abbaye de Sélignac, 
Corveissiat, D59, Pont et viaduc de Daranche, D981, Bolozon, Serrières-sur-
Ain, D979 et D85, Leyssard, Challes, Mortaray, Poncin. 

Arrêts 

• Poncin : versant nord de la vallée du Veyron, alluvions anciennes totale­
ment consolidées en poudingue formant la terrasse du Château et dominant 
de plus de 20 m la plaine récente de Leymiat. 

• Entre le viaduc de Poncin et Arturieux : coupe du Jurassique supérieur et 
du Crétacé basal. 

• Entre Hautecourt-Romanèche et Cize : gravières ouvertes dans les buttes 
des Chaintes et de Romanèche exposant les dépôts deltaïques (Gly2) aban­
donnés par de la glace morte lors du retrait vers le Nord de la langue de l'Ain. 

• Sur D98 entre Grand-Corent et Banchin, à 400 m au Nord de la seconde 
ligne de haute tension, couches fossilifères à ptérocères. 

• Simandre : terrasses du Suran. 
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• après l'abbaye de Sélignac et le point coté 411 : coupe fossilifère des 
Calcaires d'Arnans du Callovien dans leur localité éponyme (cf. Guide 
Jura, p. 168). 

• La faille d'Aromas-Sélignac-Racouse passe à l'Est de Tête-Beguine, à 
l'Est de l'abbaye ; ravine à l'Est du Mont-du-Couloir (Clin et Perriaux, 
1964, p. 435-436). 

• Reculée de Corveissiat, près du virage coté 401, contact par faille entre le 
plateau d'Aromas et le synclinal crétacé de Saint-Maurice-des-Chazeaux 
(Clin et Perriaux, 1964, p. 437). 

• Vallée de l'Ain (rive gauche), stratigraphie du Jurassique supérieur ; ter­
rasses inférieures et supérieures de Bombois et de Bolozon. 

• Étables, à l'Ouest du village, près de l'élevage au Nord de la DU g : 
moraine argileuse à éléments calcaires locaux du stade d'extension maxi­
mal de la calotte glaciaire jurassienne wurmienne (Gyi). 

• Hameau du Mortaray (commune de Saint-Alban), coupe du Crétacé supé­
rieur détritique (Busnardo et al, 1966 ; Chauve et coll., 1975, p. 160). 

Le Quaternaire de la région de Nantua 

Itinéraire : La Cluse, N 84, Saint-Martin-du-Frêne, chemin revêtu du 
moulin-de-Montange et retour sur La Cluse, D984d en direction de Bourg-
en-Bresse, puis D18 vers Izernore et Samognat ; D13 sur Oyonnax ; D934d 
vers La Cluse-Montréal. 

Arrêts 

• Saint-Martin-du Frêne, après le pont du Moulin-de-Montange : panora­
mas a) - vers le Sud sur le flanc amont de la moraine frontale de Saint-
Martin-du-Frêne ; le glaciolacustre et les épandages fluvioglaciaires de la 
Combe du Val ; b) - vers le Nord sur les dépôts intra-morainiques de la 
plaine des Eaux Mortes, les moraines de Béart et de Montréal. 

• Montréal-La Cluse : 

- à les Combes, moraine frontale entaillée par la route ; 

- au bas du Mollard-des-Foilles, à l'Est de la route dans sa partie nord-sud, 
gravière ouverte dans les dépôts morainiques à la base et les épandages 
fluvioglaciaires (ou glaciolacustres) au-dessus ; 

- Près de Béart : moraine frontale de Béart et, en avant de celle-ci (= au 
Nord) le cône proglaciaire et le delta. Par la D 18a en direction de Perrignat, 
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sablière de sur Champ-Biolay, dépôts glaciolacustres avec épandages 
deltaïques reposant sur les varves de fond de lac visibles au Nord de la 
carrière Blanc (fig. 8) du second niveau lacustre (455 m) du stade de 
Samognat ; 

- environs de Cessiat : 1er niveau lacustre wurmien (560 m) de Campy 
(1982, p. 413, fig. 165). Le village est installé en contrebas de la moraine, 
sur les bottomsets de la terrasse ; les varves lacustres sont visibles à partir 
de l'altitude 520 m, dans le virage de la D86 coté 506 et vers le hameau de 
Tignat ; 

- Samognat, le long de la D13 et au Sud de celle-ci, varves du second 
niveau lacustre du stade de Samognat (455 m) et moraine en direction 
d'Oyonnax ; 

- Martignat, sur la D106, près du stade, moraine de fond visible dans 
l'angle NW du terrain de football, également à l'Ouest du court de tennis 
et du boulodrome ; 

- au Sud de Martignat (cote 507), prendre le chemin forestier du Golet-de-
Nuit qui rejoint directement le Landéron, jusqu'aux gravières supérieures 
du Mollard-des-Foilles : glaciolacustre proglaciaire en relation avec la 
moraine frontale de Montréal ; 

- entre le Plat et le Martinet, moraine terminale (Gy3) du stade de 
Montréal. 

APREMONT : COUPE DU SONDAGE DE RECHERCHE 
D'HYDROCARBURES « CHARMONT-1 » (CHT-1) 

(x : 855,750 ; y : 138,434 ; z : 947,05) 

Profondeurs par rapport au sol et cote NGF du toit des unités (étages) 
rencontrées. 

0 m, + 947,05 : Callovien 
: Bathonien 23 m, 

138 m, 
312 m, 
341m, 
387 m, 
501 m, 
510 m, 

+ 924 
+ 809 
+ 635 
+ 606 
+ 560 
+ 446 
+ 437 

Bajocien, forage en perte totale de 0 à 400 m 
Aalénien 
Toarcien 
Domérien, argile grise, silteuse, micacée 
Lias calcaire, calcaire lumachellique, oolitique 
Keuper, argile silteuse, dolomitique, dolomie argileuse, 
anhydrite 

Contact anormal sur : 

620 m, + 327 : Oxfordien, calcaire et marne grise, calcaire argileux, 
marne grise pyriteuse 
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929 m, + 18 : Callovien, calcaire beige oolitique 
948 m, - 1 : Bathonien, calcaire bioclastique, marne grise silteuse, 

calcaire graveleux 
1 052 m, - 105 : Bajocien, calcaire bioclastique, lumachelle, calcaire à 

oolites, calcaire bioclastique silicifié 
1 224 m, - 277 : Aalénien, argile silteuse et calcaire argileux 
1 252 m, - 305 : Toarcien, calcaire argilo-gréseux, marne silteuse 
1 299 m, - 352 : Domérien, argile grise silteuse, micacée 
1 417 m, - 470 : Lias calcaire, calcaire argileux bioclastique 
1 434 m, - 487 : Keuper, grès grossier à fin, argile dolomitique, anhydrite 
1 555 m, - 608 : Keuper, sel massif et argile salifère 
1 624 m, - 677 : Muschelkalk, argile et anhydrite, dolomie argileuse 
1 734 m, - 787 : Buntsandstein, grès argileux fin puis grossier à conglomérat 
1 788 m, - 841 : Permo-Carbonifère, alternance de grès grossier, conglo­

mérat, argile silteuse, charbon plus ou moins argileux 
2 286 m, - 1 439 : Arrêt du forage sans avoir atteint la base du Permo-

Carbonifère 

DOCUMENTS ET COLLECTIONS CONSULTABLES 

Les nombreux travaux de recherche effectués depuis plus d'un siècle, et 
intéressant le territoire de la feuille Nantua, ont alimenté en roches, fossi­
les et documents préhistoriques les collections conservées à Lyon, soit au 
Muséum d'histoire naturelle de Lyon, soit au Service des collections de 
l'UFR des Sciences de la Terre de l'Université Claude-Bernard-Lyon 1 : 

- Muséum d'Histoire naturelle de Lyon, Centre de Conservation et d'Etude 
des Collections, 13A, rue Bancel, 69007 Lyon (tél. 04 37 65 42 00). 

- URF des Sciences de la Terre, Université Claude-Bernard-Lyon 1, 27-
43 bd. du 11 novembre 1918, 69622 Villeurbanne Cedex (Conservateur, tél. 
04.72.44.84.88). 

La banque de données du sous-sol du BRGM détient l'inventaire des son­
dages et autres ouvrages souterrains exécutés et déclarés dans le périmètre de 
la feuille et de plus archive régulièrement les nouveaux travaux. Les docu­
ments peuvent être consultés soit au service géologique régional Rhône-
Alpes (BRGM/SGR/RHA, 151 Boulevard Stalingrad, 69626 Villeurbanne 
cedex) ou encore au BRGM, Maison de la Géologie (77 rue Claude-Bernard, 
75005 Paris), ou sur le site internet http://www.brgm.fr/infoterre. 

GLOSSAIRE 

La toponymie locale et le vocabulaire utilisé dans la région renferment 
des termes liés plus ou moins à la géologie. Les définitions ci-dessous sont 

http://www.brgm.fr/infoterre
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celles déjà données dans la notice de la feuille Saint-Rambert-en-Bugey à 
1/50 000. 

- Balme : falaise, abrupt souvent creusé de grottes, abris sous roches, etc. 

- Bourbouillon : orifice fonctionnant comme perte ou comme émergence 
temporaire. 

- Choin : serait une déformation de l'expression « pierre de choix », utilisé 
pour désigner les pierres de taille ou d'appareil. 

- Combe : n'a pas toujours le sens normalisé de dépression anticlinale ou de 
flanc dégagé dans une formation tendre ; peut désigner aussi une vallée 
synclinale ; ex. Combe du Val. 

- Crêt : relief allongé surplombant une dépression. 

- Dérochoir : talus d'éboulis actif alimenté par une falaise vive, en calcaire 
gélif; les plus actifs sont au pied des reliefs de calcaires 
pseudolithographiques. 

- Doye : source ascendante pérenne. 

- Embossieu : entonnoir de grande dimension au fond duquel l'eau peut 
séjourner plus ou moins longtemps avant de disparaître. 

- Embouteillou, emposieux : entonnoir dans lequel l'eau disparaît 
rapidement. 

- Golet : col, passage, souvent resserré. 

- Gour : perte 

- Groin : émergence temporaire. 

-Groise, graise : éboulis calibrés, parfois lités, formés par gélivation, 
accumulés au pied de certains reliefs en calcaires gélifs. 

- Joux : flanc d'anticlinal boisé ; les joux noires sont plantées de résineux 
(Epicéa) ; les joux blanches sont couvertes de feuillus (Fagus). 

- Lavanche : couloir ou talus très pente parcouru par des coulées ou des 
chutes de blocs. 

- Lésines, lézines, laizines : fentes en réseau, parfois très profondes, 
installées sur des fractures tectoniques agrandies par dissolution. 

- Mollard : relief isolé ou bien découpé, de forme arrondie, formé souvent 
par un amas de glaciaire ou dégagé dans des marnes. 

- Mont : relief à structure anticlinale. 

- Val : vallée synclinale. 
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